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Une première édition de celte notice, écrite en
t8!:i2 et insérée dans ln Revue ti'Alsace, a été
publiée en 18lS4· à un très petit nombre d'exem
plaires, Depuis lors, et gràcc au développement
des études historiques dans notre province, étu
des qui s'attachent surtout à mettre en lumière
les chartes manuscrites des archives locales, j'ai
pu rectifier et compléter, il de certains égards,
mes esquisses et donner plus de précision à ceue
nouvelle édition, en y ajoutant de nombreuses
notes inédites, J'ai mis un soin scrupuleux il in
diquer les sources oit j'ai puisé, voulant allier 11
la sincérltè de mon texte la reconnaissance due
aux mains amies qui m'ont communiqué les do
cuments. Je m'incline surtout devant la parfaite
compétence de M. Quiquerez, le savant et infatl
gable historien de l'ancien évêché de Bàle, qui
a publié tant de matériaux précieux pour l'his
toire des dynastes lie Ferrette.

Mes esquisses n'ont d'autre prétention que celle
lie tracer quelques lignes Irénél'ales de l'histoire
du Sundgau dont les pèripèties sc rauaehent
d'une Inçon intime à la grande histoire de J'Al
sace, J'ai voulu, dans un cadre étroit, donner un
tableau de ce pays au moyen ùge, en un mot ré
véler sa physionomie originale qui se reflète dans
t'ancienne Coutume til' Ferrette, cc monument
si curieux de la domination autrichienne, dont
le texte n'avait, jamais été publié.

Colmar, le 25 juillet t8fl~.
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ESQUISSES HISTORIQUES 1)

liE L'ANCIEN

COMrr-.S DE FERRETTE

Dans un des coins les plus reculés de l'Alsace
supérieure, SUI' les confins de l'antique Helvétie
et non loin des sources de l'Ill, de celte Alsa qui
a donné son nom Il notre belle province, s'élève
la ville de Ferreuc surmontée de son vieux ma
noir féodal. A voir cc groupe modeste de maisons
étroitement enserrées dans un pli du Jura, grim
pant les ûancs de la montagne que domine le
château en ruines, l'imagination se figure difficile
ment que là, sur cc rocher, fut le chef-lieu d'un
comté qui embrassa dans ses domaines presque
tout le Sundgau. De tous les grands souvenirs qui
s'attachent à l'histoire des comtes de Ferrette, il
nercste plus aujourd'hui qu'un nom el une ruine.
Encore ce nom et cette ruine semblent-ils, en
dehors d'un certain rayon, aussi ignorés du reste
de l'Alsace que peuvent l'être Barcelonnette ou
Brives -la-Gaillardc.

Et pourtant, à côté du prestige historique qui
plane sur ce point aujourd'hui inaperçu de l' Al
sace, àcôté de la religion des souvenirs qui parlent
au cœur, il y li le prestige du pittoresque qui
parle Il l'imagination; il y li la poésie du paysage
qui emprunte son charme de cette nature Il part

l} Cette étude, écrite en ~S1l2, a ètè publièe pnur la première
f"i., dent le R"'II. ri' AI.na, r." 18~8.
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des hautes régions où l'œil devine partout un re
flet de III nature alpestre , fond du tableau dont
Ferrette occupe le premier plan. Paysage gran
dement accentué, aux lignes sévères ct majes
tueuses, sombre parfois, mais riant aussi, selon
les caprices de ln puissante paleue d'oùsoutsortics
ses n\lances.

Vous qui cherchez le pittoresque dans la partie
la plus connue de l'Alsace, dans lu plaine ou aux
flancs des Vosges, vous qui aimez il lire son his
toire sur ces ruines Ièodalcs, pages vivantes écrites
dans la pierre, il vous reste il (aire bonne moisson
de jouissances, Il vous reste il recueillit' dans
votre album de touriste maint site remarquable ,
mainte ruine imposante. Venez explorer les mon
tagnes de Ferrette. Venez-y au mois de juin ou nu
mois de septembre. Montezd'abord sur ln plate-for
me deson château, Malgré les ravages du remps.Ia
main de son propriétaire actuel 1)a su tirer un parti
remarquable de ses ruines. Par des travaux intel
Iigents ct pleins de goût il a su donner la forme
et l'agrèment d'un jardin anglais à ce sol envahi
naguère par les ronces; il u fait succéder on as
pect romantique il un aspect sévère; les endroits
jadis les plus inaccessibles du manoir, il vous les
a rendus abordables en y pratiquant des escaliers
rustiques. Ali milieu des massifs qui l'environnent
Il a élevé de gracieux châlets où l'élégance de
l'habitation moderne fait ressortir le contraste dcs
lourdes constructions du moyen-âge. Sachons
lui ,ré, toutefois, d'avoir respectéjusque dans leurs
moindres débris ces témoins du passé. Il a su en
faire revivre la sévère beauté sans cn altérer le
caractère, se gardant bien de donner dans celle
manie de restauration si commune de nos jours

1) M. Jéllh Znlwr, i"nnfl, l,ropriëlaire d'lla ben" man.lltae'
tore de papi"" l'dnts de Bixhelm, un des nums les l'Ill. [uste
ment estilnés de l'industrie ala.cienn".
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ct qui n'est qu'un vandalisme déguisé. Ses em
bellissements ne portent que sur les alentours du
château. Le monument lui-même nous reste tel
que le temps l'a fait.

Mnintenant que vous êtes commodément établi
sur un des points les plus élevés du haut Sund
gau, promenez vos regards sur l'immense pano
rama qui se déroule devant vous, il perte de vue.
Voyez il vos pieds ces riches campagnes, il la vé
gétation puissante, à la nature plantureuse; voyez
ces villages échelonnés le long de l'Ill qui serpente
commeuaruban d'argcnrau milieu de cette masse
de verdure, véritable jardin de l'Alsace; voyez
cette succession de sites accidentés qui vont se
dégradant par let' plus délicates nuances jusqu'au
pied des Vosges qui étendent nu fond du tableau
leur-gaze d'azur tvoyez les anneaux de cette chaine
se prolonger aussi loin que peuvent se porter vos
regards et sc perdre vers la basse Alsae'c dans les
brumes llouantes de l'horizon; à votre droite,
dans un bain dc vapeur, le Rhin et les montagnes
de la Forêt-Noirc, devant vous Thann avec sa
flèche gothique, à gauche les derniers rameaux
des Vosges se perdant vers Belfort. Et si vous êtes
favorisé parun temps clair, si l'atmosphère estllm
pide, vous pourrez braquervotre lunettevers le nord
de l'Alsaceet vous verrez, à trente lieues de distan
ce, se dresser devantvous la flèchcdeStrasbourg,et
votre âme, se recueillantdevantee beau spectacle,
éprouvera cette double jouissance de contempler
une des plus sublimes créations de l'homme. au
milieu d'un paysage, sublime création de Dieu.

Et plus prés. autour de vous, queUe foule de
souvenirs il évoquer! Ici, il vos pieds, les mines
du vieux monastère de Luppach oit le poète De
lille vint chercher un abri pendant ln Terreur; où
dans le calme de ln retraite, il écrivit, dit-on, une
partie de son poème de l' Homm« des champs. On
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montrait, il Y a quelques années encore, dans la
forêt de Ligsdorlf, le tronc d'un chêne séculaire
à l'ombre duquel ce peintre enthousiaste de la vic
champêtre venait chercher ses inspirauons. Un
peu à votre droite, les rochers de la Heidcnflub.
où les souvenirs mythologiques ont placé une
grolle de fées1)j plus loin dans la même direction,
mais hors de vos regards, les ruines imposantes
du Landskron qui domine Notre-Dame-de-la
Pierre, ce rendez-vous des pèlerins de toute la
Haute-Alsace; derrière vous, dans les plis de la
montagne, les châteaux de Blochmont et de Mo
rimont, ce dernier célèbre par les souvenirs che
valeresques que réveille le nom de ses anciens
possesseurs les comtes de Mœrspcrg 2);plus haut
à l'extrême frontière de la France, au point cul
minant de ces dernières ramifications du Jura, la
vieille abbaye des Bernardins de Lucelle 3), riche

!) M. AlIg. Stœber, a cité celle légende dans son intéressant
truaHsur les temps fabuleux de l'Alsace, publié dans lll/levlle
d'A/lace, année 1851, page ss,

~) De. histeriens prétendent qll 'il faut rechercher l'étymo
logie du mot Morimont dans le latin Martil monl. (mont de
Mars), et supposent qu'à l'epoque gallo-l'omaine, il existait SUI'

le monticule du château un monument votif consacre au dieu
Mare, Ne faut-il pas voir plutôt dans les racines Mori-mon. et
Mœrs-perl: 011 Moltrl.perg, 110 souvenir mauresque r En effet,
dans les armoiries de la l'amille, dont le dessin est reproduit par
SehœpOin (AI.ntin lllustrata, tome Il) un voit figUl'er au cimier
une tête de Maure. Une particularité trèssigmflcative semble
étayer mon opinion. Dans le voisinage de Morimont il existe une
montagne boisèe qnl porte le nom de Mollrenhopf, Têt» de Mallre,
On peut donc admettre qu'nne tradition sarrasine s'attache soit
il l'histoire de la famille, soit aux lieux oit a été construit Ion
manoir.

a) L'abhaye de Lucelle fut fondée en H~3. L'évêque de
BAIe, Berthold de Nenl'cbAlel, et Saint-Bernard posèrent la
première pierre de ce monastère ct ces fondateurs flrcnt tra
niller avec tant d'activité Il sa construction que le 8 avril de
l'année sulvante l'é!lise et Je COll vent furent prêts à recevoir
douze moines qui vinrent de Belleval sous la conduited'Etienne,
premier abhp.de Lucelle. L'empereur Henri confirma celle l'on
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jadis par sa bibliothèque ct ses manuserits, et où
l'industrie moderne a installé ses hauts fourneaux
suries lieux mêmes où vint expirer une des gloires
de l'histoire d'Alsace, l'abbé Grandidier, cet ar
dent chercheur auquel la mort ne permit point
d'achever son œuvre.

Je ne puis résister nu désir de citer ici quelques
lignes d'une charmante description que Schœpflin
a fnite des points de vue d'Alsnce, lorsqu'il trans
porte le lecteur nu sommet du Mont-Odile pour
lui faire contempler la richesse du paysage. Le
profond érudit saisit trop rarement la palette du
peintre pour que l'on ne se réjouisse de trouver
parfois au milieu de son immense musée paléo
graphique, de ces fleurs de style, reflet d'un sen
timent exquis, qui font oublier un instant l'odeur
du parchemin, Il y a, d'ailleurs, dans les tons de
ce paysage quelque chose qui rappelle si bien les
lignes et le cadre du panorama de Ferrette, que
le lecteur me pardonnera facilement cette digres
sion: cDes sommets de ces hauteurs, dit-il, et de
c quelque côté que sc porte le regard, au midi,
c au nord ou au levant, l'œil étonné contemple
c l'Alsace, le Palatinat, l'Ortenau, le Brisgau jus
c qu'à la Forêt-Noire. L'imagination du poète,
c le pinceau du peintre concevraient il peine un
c spectacle plus sublime, tant sont grandes ln va
c riété, ln beauté des siles, la multitude des ri
e ehesses qui y sont déroulées, Sur un ciel serein
c les crêtes du Jura, les Alpes helvétiques, le
c Botzberg, ln Baar , se détachent de l'horizon,
c colorés par les teintes bleuâtres de celte foré t
c hercynienne, qui se déroule presque parallèle
f( ment à nos montagnes, tandis qu'à leurs pieds,

dation le. 8 janvier H211; Humbert, arcbevêqne de Besançon
et Adalbert, évêque de RAIl', ton U:J6; le pape Innocent III en
H39. (Archivl'ft de Lucelle, DllcilinGcr. Walclt et autrp.s.-A.
Quiqaerez, BOllrcardd' .Â$rlel, Légendes de l'évêché de BAle).
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« dans une vaste plaine d'une admirable fertilit.é,
« sedessinent douze villes ou cités et plus de deux
e cents villages. Bacchus et Cérès semblent se dis
e puter la campagne: ici le sol est entrecoupé par
« des prés verdoyants, à travers lesquels des ri
e vières , des ruisseaux sinueux font serpenter
« leurs méandres; là il se couvre d'épaisses forêts
• dont l'aspect enchante ou glace d'épouvante.
« Puis, au milieu de ce magique tableau le Rhin,
- roulant ses flots aux pieds de nos montagnes, en
e laee la vallée qu'il semble ne pouvoir quiller 1)>>

Mainwnant abaissez vos regards vers le ravin
profond où s'abrite la petite villc de Ferrette; ra
nimezpar la pensée ces lieux si morts aujourd'hui,
si vivants jadis; 1)31' lin effort tl'imagination recon
struisez cos ruines éparses autour de VOliS et qui
ne sont plus peuplées que de souvenirs. L'histoire
est un écho toujours grave ct toujours palpitant
des générations éteintes. II mc semble, en foulant
cette poussière du passé, y retrouver la trace de
ces Hers chevaliers du moyen-àge , hommes il la
trempe d'aclcr , dont les mœurs reflétées par Ic
dagucrrèotype de I'hi-toire, nu-is puraisscu; si
étranges il nous, lils de cette elvilisntion dont ils
ont posé quelques frustes assises; cœurs il la fois
nobles ct cruels, ûmes chevaleresques dans une
enveloppe à demi barbare, religieux pal' instinct,
humains par càprlce, èlevès il la rude ècolc d'une
époque où réuusocial ètnit un état dc !-\'UCI'I'C pCI'
manent, où l'auirail militaire semblait identifier
l'homme avec son nrmure , où Ics sciences, les
arts, les Icures , partage presque exclusif de la
vie monacale, s'étaient réfugiés dans les cloitres,
ees citadelles de la civilisation.

Ferrette, pal' St'S souvenirs, alliant que pal' son
site romantique, a inspirè à Wulter-Scottunr
Iles scènes les plus émouvantes dc son l'oman Le

1) SchœpOin, Al,•• ill, Traduction L, W, Ilavenèz.

, ;

li

Duc de JJo1trYIIYuc (Charles...le-Témératre). Dans
son ehûtcau, qu'il nppelle Le" Ferrette, il a placé
le théâtre dcs exploits du sire de Hagenbach, le
terrible Landvogt , dont les faits et gestes sont
inscrits en caractères de sang dans l'histoire du
Sundgau, En nous faisant assister à la fin tragique
du tyran dans les rues de Ferrette, le célèbre ro
maneierne se fait, toutefois, point scrupule de glis
ser légèrement sur luvérité historique pour nouer
la trame de son œuvre. On sait, en effet, que cc
n'est point à Ferrcue, mais bien à Vieux-Brisach
que Hagenbach a été décapitè,

J'aurai, dans le cours de ecuc notice consacrée
il la reproduction des principaux traits de l'histoi
re du comté de Ferrette, il ébaucher plus d'un
type de la race d'hommes dont il fut ln résidence,
Je n'ai point la prétention, toutefois, d'apporter
beaucoup de matériaux neufs à une étude qui
n'auru d'autre valeur qlW eellc de meure en lu
mière quelques documents ignorés ou tombés
dans l'oubli. Ces documents, dont j'ai vérifié 3U
tant que possible l'exactitude, en m'aidant des ar
chives locales, formeront un cnchainemcnt régu
lier d'événements, de caractères, de dates (fui,
[usqu'iei, n'ont point encore été classés en un tout
homogène. Ceuc simple ébauche, qui n'a pas la
prétention de s'Intituler histoire, sera complétée
et rccuüéo par d'autres plus habiles ct mieux ini
tiés aux secrets des vieux ûgest).

Le comté Ile F crrcue doit son origine il la fa
mille des comtes dc Mousson et de Montbéliard
dont les domaines étalent compris dans l'ancien

Il M, A. Quiqucrcz, ancien préfet de Delémont (Suisse) qui,
depuis nombre danuèes, consacre ses loisirs il J'élude des al
chives de l'ancien i,vi'chù ..Il, Bàh-, possède des documents du
"lus haut intérêt sur I'histuire du 8nndgau. 11 a publié en tSGS
une lristoiro "(llUJ'li-te des comtes de Ferrcue , l'mil de SJ)S lou
~11l'so,1 pati,,"lt.s recherches, (Monthéliard, imprimerie de Henri
Ilar hi"r).
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royaume de Bourgognetj.Ce nom de ....'erreue ap
parait pour la première fois dans l'histoire au
commencement du douzième siècle. D'après le
témoignage de Schœpflin,c'cstà l'année 1t2lJ qu'il
faut rapporter l'époque à laquelle les possessions
du comté prirent le nom de terres de Pfirt. Duns
les anciennes chartes allemandes la vilJeet le comté
de Ferrette sont désignés sous les noms de Pfirt,
Phirt, p(ardt, PhY1·t et dans les titres latins sous
les noms dePltirellœ, Eierrithum; Ferretœ 2), Le
nom du fondateur du château, chef-lieu du com
té, n'est point connu avec certitude. n'après Wolf
gang Lazius, cité par Sehœptlin, ce serait un certain
Rapaton, enrnème temps fondateur duehàteau de
Habsbourg, en Argovie; mais comme cet auteur
n'apporte aucune preuve à l'appui desonopinion,
il faut la rangcr dans le domaine des conjectures 3).

!) WOLFCoU!,.lu,us.-SCRCllfFLIK, Ais. ill.; tome 2, page 7.
Lr.s armoiries de la famille de Ferrette, qui procèdent de celles
des nobles de Dar, en Lorraine, ont pOlir pièces principales deux
poissons connus dans le code héraldique sous le nom de ba".
Elles se hlasonnent comme sull:

De Kuculu d dOIl/» bar« d'or adossés, courbll, ct po,é, cn pal,
l'écu timbré d'"n ca$'l"e tart! dc (l'ont, orn,; de ses lambrequins do
gue"les ail (ond d'or; le cimier ail bust» de suelllu ,omm'; d'unD
couronne Il 'l"atre fleuron$, flan'l"è de den» bars d'or renver,';,.

2) Ce Dom a-t-il une ~rigiDe celtique !lu !!:allo',rom~i~e r L:
phipart des noms de Ioealitès ayant une S1gmficalJon nrëe, ~0I1

des propriétés 011 dei produits du sol, soit cie la conûgnratlon
IIU des accideuts du terrain, ne seralt-Il pas rationnel de Slll"
1'05"1' qlle Perrette doit son not?' à l~ nature ,fel.rul!incus?du ,01
de ses environs et que le chemin qlll eonduisait aux mmes de
ret' dc Lucelle 1'01'1ait le nom de via fi;trata, d'ai. l·.t venu pal'

, corruption le nom de Ferreta 011 Ferrit« r
8) Genealug. Austr. Lib. f, cap. x,». 166
Ce serait nne erreur de croire qtle le ,·hAteau de Fcrrettn a

élé bAli par Frédéric 1", comte de Montbéliard et de Ferrette.
En elfel. Ruchinger, né à Kienzheim et abbé de Lucelle, nous
apprend dans son Epitome Faüor«... Lllcellc,,,illm (ch ..p. XIII,
p. 236) qne "on trouve 1. chAtenu de Ferrrlle au milieu cl..
onLième siècle. Dunod (llistoircdc l'tlg/j,cde Buan(on, p. 138).
cite une charte de ftOO, par laqnelle Etienne, comte de Bour·

Les chartes du douzième siècle étabtissent
d'une manière incontestable que l'auteurdes com
tes de Ferrette est Louis de Mousson ct de Bar
qui tirait son nom d'un château situé en Lorrai
ne i}. 80n second fils, Thierry )e" qui .Il!i s~ccéd~
dans le titre de comte de Mousson, y JOIgmt celui
de comte de Montbéliard ct épousa Hermantrude,
fille de Guillaume Il, comte de Bourgogne; ses
fils Thierry Il, Frédéric 1'" et ltenault se partagè
rent ses domaines. Frédéric loI' fut comte de Mont
béliard jusqu'en 1125. En Hoa il avait hérité les
terres de l'Alsace supérieure qui, plus tard, pri
rent le nom de comté de Ferrette. 11 eut pour
temme, en premières noces, Pierrette, fille du
duc Berthold de Zrohringen, ct en seeondesnoees,
g"gne, donne dos biens 11 cette église, 11 la demande de l'arche
vêquc Hugon, son frere, el cette charte est datée r Artlllll in
"rata publiea drca ea.drlllll Fcrrcti.,.-R..marql1ol1., en ,,,,,.ant,
qn'Etienne el lIugon ëtnieut les 1'1''''''. d" la comt esse nrmen.
trude, mère du comte Frédéric 1". (L. W. Rat'.'oh. Noies i.
l'appui de sa traduction de ('AI,. ill, de 8ehœpnin, lome IV,
p.74).

La fondation on la r.-slauralion du château de Ferrette sont
attribués 11 Frèdérlc, RIs de Loui.. t'l" comte de Montbéliard,
qui ent en partage la partie de l'Alsae'' ,I"pcn<!ant du comté de
1\10nlbéliard et monrut 11 Turin en 1091. Auret"'lr d'un .-oyage
qn'i1 /it ~ Rome en 4048 puur assist",· Il l'lut ....ni.ntinn de son
parent le pape Léun IX (IIrnno d'J(~uis"l'ÎltI).lecomte Frèdèrie,
frère de Thi,·rry 1", ronda 11 ""'rreUe nn p";curr\ d" chan..itll!S
rêgulielS de Saint.Anguslin. L,'s premiers chnnolm-s qlli rèsi
dèrent dans 1" pri.,ttl'l; dt, Ferrette vinrent de l'huspice du mont
Sllint-Bc.rnard oit le comte avoil r"r;u un.. "rillanle ho,\,i1alilé
lors de son voyage à Rome. 1'1118 tard Ct, pl'i.-uri' d,·vint '"glis"
pllroissiale de Fenellc qtti releva pendant Jon~t"ml'sd" l'ab.
baye de Lucelle (Sel''''I,Oin, AI$. iII. t..mt' 11. l'age 449. 
Buchinger, Epiton.e Fa."or,u" Lucell. l'. 236).

III, Qulqueres, (Hi.•toire de, cllmlc.' (le Ferrette, l" 9) l'l,nst,
que Cl! même Frédéric ne fit 'ltll· rvstnur.... 1111" l'llll.,..c~8cdonl

le noyau ou tout an moins la hase avnil Ni, un" 10'\1' d'oh5crt'a.
lion LAtie par I..s Humains, pouvant communi']IIC1' ane les
chAleattx Ic long du IIhin, du " ..sgu ct dtt .1ura t,tl'rlllt'l!"r la
voie mililairt, oula "i" fcrro.tll qui passait au·drss..ns d" "'cnllllt·.

OC'est le chAteau de POllt·Il·MolIsson.
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Stéphanie, lille tic Gér<ll'l! comte d'Eguisheim t).
Nous le voyons enl~2ti signer comme témoin une
charte dèlivrèe il l'abbaye de Lucelle par l'cm
Pel'CUI' Henri V ct dans laquelle on lit: «Sub hÎ8
testibus, ... ,. Friderieo comite de Feretis 2). ~

Après avoir transerlt cet acte de naissance du
comté de Ferrette, extrait du grand état civil de
l'histoire, passons il l'indication de ses limites te
pographiques.

La Haute-Alsace ou Landgraviat supérieur sc
divisait en trois comtés: ceux de Ferrcue, d'E
guisheim ct de Horbourg (ou Witkisaw), Elle en
globait dans son rayon l'ancien Paçus du SIIIl'J
gal! que l'on a souvent confondu avec la Haute
Alsace. e Le Sundgau, partie méridionale de l'AI
e sace, est confiné comme clic, vers le levant, par
cIe Uhin et le territoire de Bâle; vers le sud, par
c les terres dc l'évêché de Bâle ct des comtés de
c Montbéliard et de Bourgogne ct vers l'occident,
c par les Vosges ct la Lorraine ; du cbté du Nord
c c'esrle eoursdc la rivière Ile la Thur, descclltlant.
e de la vallée de Saint-Amarin, qui sèpnro le
e Sundgau de la Haute-Alsace, jusqu'au village de
e S~tlffelrclden, et depuis 1;1 une Iibnc Il tirer sur
« Neuenburg, village du Ilrisgnu, de manière que
e le Sundgau présente, du levant au couchant, il
e partir du coude que fait le Rhin vers la ville
« d' 1stein, dans le Ilrlsgnu, jusqu'à Auxelles-Haut,
( une superficie d'environ douze Iicues, PI du
e midi vers le nord, il compter de l'abbaye 'de Lu
c celle JUSqU'il la ville de Cernay, une étendue de
« onze lieues 3).»

i) Voir \'arhre gén'~alogiqtledonné par ScbœrRin.--Als. ill,
tome H, p. 609.

2) L. 'W. Ravcnh, - Trarluerlou de Schœpfliu, tome tV'
page 73.

3) Chauffour l'ainé. - lIislf/iro Jo 1" 1I"/lI"·Alsa(,, , 5clon
Schœpûi«, tome Il, p, 28.
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naos le principe, le comté de Ferrette ne com
prenait que les trois seigneuries nu grands bail
liages (ObC1'vogtcyen) de Ferrette, d'Altkirch
ct de Thann, occupant une surface d'environ dix
lieues carrées. cAu quatorzième siècle, lesseigncu
c ries de Uclfort cl de Delle furent dètachécs du
e comté de Montbèllard, ct annexées ù l'Alsace.
e: Cette accession sc fit il l'occasion du mariage
e que Jeanne, fille de Haynaud, comte de Mont
e: béliard, contracta avec Ulrieh , le dernier des
e comtes de Ferrette; elle reçut ces seigneuries
e presque tout entières par préciput sur l'héritage
e paternel 1). ~ Il faut njouterù ccssclgncurlcs eclles
de Rosemont, de AJot'im.ont ou Mœr'~J1er,q, dl'.
RoUlCnbttrg ou Rougemont et celles plus petites
de Frobcrg ou Mon~in!lc, de Montrcux ou Afüns
terot, de Grandoiüars, de Florimont ou Blum
bC1'g et de Roppach ou lIoppe ':2). Les seigneuries de
Landser cl de Masscvauœ ot l'nvoucrie Ile Ccnl,u'l
faisaient également partie du comté de l~crrctie
pendant quelque temps.

Ainsi, au moment cie sa plus grande splendeur,
la maison Ile Ferrcue ètcndnit ses domaines ail
[.cv?nt, ju~qu'au Hhin, au couchant , jusqu'h la
"mile du départcmentdu Doubs, au noru.jusqu'aux
Vosges ct à la rivière de la Thur, cl au midi jus
qu'aux limites de l'évêché Ile Bâle, entre ccuc
dernière ville cl Porrentruy.

« La ehainc de montagnes que le Jura étend
e dans le Sundgau, dit Sehœpflin, élève il l'Est le
e ehàteau de Ferrette comme une couronne. Cette
e situation pcrmet , par lin temps calme, d'apcr
e eevoir au loin, du haut des murailles, tes contrées
e: voisines, et eeue circonstance a souvent fait
c donner au chàteau le nom de llohcll-l'flrl a).•

i) Schœpflin, AIs. ill.-T";"\lI"lillll Ilavcnèz, 101111: Il. l' ;l!J.
~) Sehœpllin, Ais. ill., torne Il, 0, ~l.

3) Schœpûln, 1 nme \ V, p, 7'1. '



lin admirable instinct avait présidé au choix de
cette position, Du haut dc son manoir le chef du
comté pouvait embrasser d'un coup d'œil d'aigle
ses VAStcS domaines. Au point de vue stratégique
c'était là un avantage immense. Comme le Lands
kron, le château de 'Ferrette était une couronne
murale du pays. Ln nature semblait avotr disposé
ce roc pour servir de piédestal il la puissance. La
puissance féodale, cette terrible souveraine, est
venue y poser son pied de fer. Plusieurs siècles
ont passé, et ce picd y a laissé sa rude empreinte.

Deux fondations religieuses marquent les pre
mlerslemps du comté de Ferrette. Chez lesnobles
de Montbéliard les fondations pieuses semblaient
être une tradition de famille. En 11O!i, alors qu'il
portait encore le titre de comte de Montbèliurd ,
Frédéric 1cr fonda un prieuré de Bénédictins pour
desservir l'antique église de Saint-Christophe,
près d'Altkirch, qui prit plus tard le nom de Saint
Morand. Il fit donation de cette église ct de ses
revenus il Saint-Hugon, abbé de Cluny, aveclcquel
il fut mis en relation par l'intermédiaire de Hugon
de Dornach, prieur de l'abbaye de Mortcaux 1).
Dans l'Instrument d'oblation il prit le simple titre
de c Frédéric, fils de Tltierr!l, comte de Mont
béliard.• Cc document conservé dans les nrchives
de l'abbaye de Cluny, est rapporté pal' Grandidier
( Art de vé1'ifier tes dates): il fut conflrmè par
une bulle du pape Pascal Il, le six des Ides de
février 111)62). Frederic donna une nouvelle con
sécration à son œuvre pic en renouvelant le titre
de la donation par un acte du lU des calendes dcjan
vicr 1t il) 3). Quelques années auparavant la mis-

1) Ann(llCl ordin, s. Benedict], tome V, l'age 476. - T'ie de
Sailll.Morand, ptüron. du Sunt/{;a/l, par M. 'abbé FliCS.

2) Lc 8 févricr H 06.
:1) Le f4 dèeembre i 115.- 011 sait qu'an moren.tgc l'année

ne sc terminait pas an 3i décembre. Chl'l.cerlams peuplcs elle
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sion apostolique 1111 couvent s'étnu enrichie du
concours tic Saint-Morand, moine tic Cluny, ol'i
giuaire des environs de Worms. C'est dans le
château d'Altkirch, sur les lieux mêmes où s'élève
aujourd'hui notre magnifique église, que le comte
Erédèric reçut le suint apôtre du Sundgau à son
arrivée dans le pays. 1111 tableau peint en ·18:.>1
pal' M. Ostel' de Strasbourg ct plncé au-dessus de
l'autel du saint, a consacré le souvenir de cc fait
historique cher aux habitants d'AllkiJ'ch 1).

Le prieuré tic Saint-Morand fut occupé par les
Bènèdiotlnsjusqu'en t 621 époque 11 laquelle Léo
pohl, archiduc d'Autl'iche, le donna aux Jésuites
de Fribourg 2),

Lu seconde fondation religieuse de Frèdèrlc
(ut celle du monastère de Feldbach, situé il mi
chemin entre Allkil'ch ct Fcrreue, dans le village
de cc nom, qui, dans les anciennes chartes, s'é
crivait Veldpach, Ceue fondation remonte il l'an
1t44-. Fréderie, qui y prend le titre de cames de
Eirretho, dispose que les fonctions d'avoué (ad
»oeatus :l) de cc prieuré seront remplies par le
plus ligé de ses descendants qui résidera dans le
château de Ferrette. Sehœpflin, dans SOli Alsatia
comm"nçait le {•• mus, chel. d'aulI'es I,~ 2I1mal's, en France
et en Allt:magne le jo... · de Pâques.

1) Dans ma nutlce sur A/ikil'ch,qni a paru dans lapremiëre
année de la Ileuuc tf'Alsace, j'ai en l'oecaston ,1" donner quel
ques dètaila sur le prieuré de Saint·MOI·and et sur le ~èl" du
missionnaire qui lui a dunnè son nom. ,Je n'y revir-ndrai (loint
ici. M. l'abbé Fues, ancien vicaire ,l'Altkirch, prnl;,sseur au sé
minaire ùe Strasbonrg, a encadré dans son e~ccllent petit livre
intitulé: Der ,.eili{{elIforantf, l'histnrique dl' ct: prieuré auquel
l'apôtre du Sundgau a attachè I'Illustration dc sa vic. (Altkirch
chez J. Boehrer ~864, nouvelle édition},

2) L'abbé Huneklcr,-lli~Ioire dl" Sainls tI'AI.ace. - Pie de
Sainl Morflnd, page 169.

3) Cc terme lignifie dé{tmsellr des droits d'nne église, d'une
communauté religieuse. Il ... t synnnyml' de l'and..n mut
français ,.it/ame.



tliplomali'Co" a donné une reproduction tronquée
du titre de fondation . J'al cru devoir lc donner ici
tcl que je l'ai traduit d'après la copie authenti
que déposée taux archives de Feldbach. L'Alsace
ne possède guère de titrcsplusancicnsdescomtes
de Ferrette. Il ne sera pas sans intérêt pour les
études archéologiques, et à cet égard, je me fais
un devoir de le reproduire dans son cntler :

"A u nom de la sainte Trinité ct lie l'Unité indivi
sible, l'an de l' Incarnation de notre Seigneur mil cent
quarante quatre, quatorzième l';pacle 1),septième hl
diction 2), sixième Concurrent, Ell!\,ènel~tantsouve
rain Pontife du siége romain, SOliS le l'è~ne de Conrad
roi des llomains, Orllicb occupant le sil"ge épiscopal
de Bâle, Werner étant comte d'Alsace; moi }'rédt'-rie
comte de Ferrette, avec mon épouse Stéphanie et
mon fils Louis, j'ai, sous l'inspiration de Dieu, li
brement concédé pour le saint de mon âme et de
celles de mes parents, le lien appelé Velpaeh 3),
franc-aleu 4) avec ses dépendances ct Hupoldesthi
elon 5) avec ses dépendances, l'l\glisc d'Hupoldes-

1) Dans le comput eecléslastique, on ~ppcllc épar/e1e calcul
de la différence qui existe, au commcncemenl de chaqn •., anné.. ,
entre l'année lunaire cl l'année sulaire,

'il Tlindiclion romaine est 1In cycle de i5 ans e.unmt-nçant
au 1" janvie r 3f3.

3) P:Jo'tlbnch lire son nom d'un ruisse-au qui prend sa source
prh de Mrernach cl "ient sc jeler dans 1'111 il lIirsingn...

4) T,{, mol {rllllc-n(clI .'sl un 1ermc dc droil féodal qui s'ap
pliqne il une lerre alrrallChi{~ de dmits seign"nriaux el de Ioules
reùl.,\·anccs. Snivanl quelqu,'s élymnlogisles il dérive dn mol
(Odlllll {'U (Orfill"', lods, "cnte cl d'" privaliF, nu de ICllrIis (Ierme
(l., hassc laIÎllil':) qni signifie 1.'""",1, d(lnl on fait a (clldt., nO/l
l!ll",val, Suivant d'autet" il viendrail .1" Illllilalill "f/omli", allo.
Clltillll, chnstitulion ou l,lacement,

5) C'esl la cltard1e •.Ic l1i('I'0(/shil'c(, qui existe l'nCore
aujourd'hni, éntre Ligsd(lfll' cl Rrodersdlll'fl', 511I' 1" cnnrs de
1'111 naissante. L'app~llation [fllpoldcstflic(on est le résnllal d"
la corrnplinn des den x mots lalin. Tfil'I'0lyti,œdir.,tfa (petit édi-
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thielon avec tous les droitsy attachés et la moitié de la
dtme, le frano-aleu de Lnrg l) donnépar la comtesse
Stephanie , de IIcmniwilre 2), Galflngcn, le village de

lice d'Ilil'pnlyte>. Tlidiome g,'rmain, en substituant 58 traduc
tion presque Iilh',,'ahl au laI in l'''u acndèmiqn.. des vi"iIIes
charles, en a l'a;tllil'po(lshircl" 011 ,'.'marqnc. tians la ."ile tI.'
cet acte, plusieurs autres noms dOl J'wnlili,. cnlii''''DlI'nt tlell·
gurés par lvs mètamurphoses lalilles N mén", f,'ançaisl'5 qu'on
leur. l'ait subir. Cdle altération esi tellement prononcé" dans
certains d'entr'eux qn'aujuurd'hui 011 Ile t"'IIt qu'émettre une
opinion eonjecturale snrleur vérilablesigllilicali•.lD.' oici com
ment Walch, ID .. in" de Lucelle, dans 51'S lI1i,.re/ftmea Lueiscet
(ellsia,(lo.~le l,p. 'i04>, exp lique la fondation d'Hippoltskireh r
Un sclgne......dc Warembon un comte ù" La 1I11c1..., s,~ trouvant
prlsunuiei dcs Tures , fil vœu .Ie hàlir une chap-Ile il la Vicrgll
Mari",s'i1 recouvrait sa Iillt'I'I", cl aussilôl il se Irlluva dans son
château, II hie-ndes cents lielleS de là. Par suite tI" Cc miradl',
il fit bAlit' une chal'dl\l t.. ng·I'·D1!,s ""lIi'ri,,' 1'1 f'onda, t'n outre,
le chapitr« de Sninl· Ilipl'.. lytc (:\, Quiqll' rez , Ilollrcal'rI
d'ASllc().

i) ObfJf'(arg, c..mmnne situèe il l'ext ...'n,,, frnnlii"I'...II la
T,arl/lle prend sa source SnIls "" rocher au haut duquel esl bâtie
l'église, On "nil sllr son territ .. ire l". ruines imposantes du châ
reau d., M"l'imolll célèbre pa,' sun soun-rrain ""plOdllil dans l"s
V"e,' "i"""e81(lItl d' ,tlsace, de 1I0thml'.llcr. Une li'g"nde rap
porté» tians I.~ tr-mps, par le l'lIlriolejllras.ictl, de l'urrt'nhny,
I,rèltnd que e" château a ':lé rebâti surl« modèle de eulul des
StJp/-1'oIII'S,de Conslnnlinop\.', l'al' UII seigneur de l\Iurimont
qui l'Ill amhaasndcur de I'empereui d'Allemagne il ln GUllr du
Grand-Turc. Nous Ile savons l'lus à la suite de quelle aventure
romanesque ou de quelh intrigue de Sérail le chevalier alsacien
Iut emprisonné dans la terrible torteresee el cul aiusi le loisir
d'en étudier la structure, Toujllurs esl-il qlle le châleall de II1n
rimonl élail ré.·llement flanqué d" sept lollrs el que '1"alre tle'
l'CS tuUI'S sont encore visihlu. (Je d ..is cc renseignemenl 11 1',,·
b!igeanle érudiliOll de Chdslophorlls).

2) HOmlliewifNl csl un nllm tlnnl il m'a i,I,', impossi"'e de
trollvpr le synonym.. tians It,S nnlDs ach..,!s dl~s localilés qlli
faisaient parlie du comté de Ferrelte. Faut-i1y voirLlIenucllWifllJr
ou Am ...crlzwWcrr I.a d",'nièr" hypolhè." "/Il paral! d'alllani
l'I,,srulldée 'I"e e<:tle Il/cali lé esllrès.rapl,roehée .Ie tH,i. auh'".
tlont 1.. diosignation sllit imrnédial"mellt dans l'aele I:t aVec
lesqllellesdlc r~:sail parli.· dc l'ancien 17lf1nner·A",llln bailliage~
de '[hann,



Sennbeim 1), de Herbeheim 2), de Muspach 3), de
lIeroldelspach 4). de Sucrtzcn !î), de Strueth li).
de Franchon 7), de Serdcncre, la moitlé dc la dlme de
Durlensdorff 8) en l'honneur de Dieu, de sa mère
Marie ct du bienheureux apôtre saint Jacques, aux
moines établis dans ce lieu ct servant Dieu selon la
règle de saint I\enolt ct des instltutions de Cluny,
J'eu réserveprudemmeut l'avoucrie pour moi el pour
le plus âgé de mes descendants qu! résidera dans le
château de Ferrette, Celni-ci ne pourra Ile falre
remplacer-par personne dans ces fonctions ni exiger
de lacommunauté l'hospitalité ni aucun aun.: avan
tage, excepté le tiers de l'nmeude, quand it'aura élcl

appelé par le prleur du lieu pour clu'!lque plain le.
En outre. si quelqu'lm de mes officiers 011 (les
hommes lib l'es fait don it la susdite église d'un aleu
libred'avouerie, [e m'en réserve également l'avoucrie
pour moi et ponr mon successeur. Mais si quelqu'un
de ma famille oude seapossessions, ayanlleur avoué,
fait une donntion à I'église , cel avoué ne perdra pas
son avouerte. mais il la recevra de moi ct. de mon
successeur. L'abbé sem tenu d'établir dans ce lieu
desprieura religleuxde Cluny chargés de pourvoir au
service de Dieu, il ne pourra les changer à moins

i) C'cst 19 ville actuelle de CerndY qni , Il cette epoque,
n'avait encore qlle le. proportions d'lin simple nicus 011 village,

'il) Je reconnais dans ce nom celui d'EI'bslll'i"', village dé
trulr, dont Scbœpflin détermine l'emplacement entre Aspach·
le-Haut et Cernay. 11existait encore en f 344, èpuqne Il laquelle
il faisail partie des domaines de la corn lesse Jeanne de Ferret te.

3) L'un des lr:>is Mutllpach, dans le canton ete Ferrette,

4) Nom dèn~uré dans lequel il falll voir Karol""'pac",
Cal'spacb PCIUt!, villa~c près d'Altkirch, où la famille de "'cr·
.. ,Ile avait ,1", POU,!s.'ons.

5\ ,<;"arl',', cnntcu de Dannemarie

111 S/r""t", canton d'Hirsingen.
7) Franclllm, canton d'Altkirch.

x) Dirlin'IIorff, canton de Ferrette.

Hl

d'une plainte du couvent. et de l'avoué. ni se ré!lerver
d'autres droits sur les affaires de l'église que la su
jHion des moines, mais il réservera à mes soins tout
ce qui intéresse, il quelque titre que ce soit, ces ser
viteurs de Dieu. l'our que les présentes demeurent
par la suite fermes cl illl:braniables, nous appo~ons

sur cette charte l'empreinte de notre sce~u: prlan~

Dien de faire en sorte que cet acte de religlon, (lUi
lui est agl'c:able, demeure à perp,:lnÏlé ct q~'il dO~lIle
la vie élernelle à tous les hienfaiteurs. !\lOI Ortheb,
évêque de Il:i1e, ie !ligne comme témoin de cette
charte, amen, nmen , a mou. Sont témoins des pré
sen les Egilelfe, abbé d,~ Murbach; (, hrétien abbé
de Lucelle; Volmar. prieur de ~aint-Alball; II~.

dolphe, prieur ct'Ailkirch; Hichard , prieur de Froi
defoutaiue; Erchouü-ied, prlenr de Lucelle; 8urck.
hard, prieIll' du mème lien; Rodolphe, prieur de
St.-I.éolHu'd; Volcher, prévt1l ù'OElcllberg; Arnolf,
prêtre de Heywille«; Albert. prêtre de Kœstlach;
Hugon, archidiacre; Didier, archidiacre; Billungus,
1I1'évlÎt de Saint-Ursaunc ; Ulrich , prêtre de 1I0ux
willer; Wcriflon. prêtre de Ferrette ; Conon et Her
mann, l'rhes, de Biederthal; ltlchard, Il' Asuel; Othon
Ile Ferrctte ; Hugon de Heidwiller; Walon. I\ein
hold , t:ll'Îch. soldats de Ferrette; Frédéric, archi
diaci'c de l'évêché de ~letz 1),»

11 ne reste plus- aujourd'hui de l'ancien prieuré

4) Voici unc longue et curieuse liste ,de no~a~i1ités clér~eal~.
et laïques qui sont venues sceller de 1 autorité de leur tèmoi
gnage la pieuse fondalion des seigneurs de Ferrette, Le che
valier Frédéric alJaehail une bien grande imporlance Il cette
œuvre puisqu'il l'a entourée d'un pareil hllt' de notorlètè. Il
faui c:oir", en se reportant aux coutumes de J'époque, que 1..
jour choisi pour la signalure du titre d'ohlation fui c~'lui d'une
grande fêle, puisqu'on y convla tant de prêtres, de diacres, de
prévOts, de prieurs el même l'évêqlle ,de ,n~le. Ce ~on,eour.

empressé, cel hummage rendu par les d'gnllalres de 1 éghsc au
chef civil récemment installé dans le pays. prouve Cil faveur du
prestige '1u'exerçail, dès le principe, la puhsante famille dl!
Ferrette,
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de Feldbach que son église qui sert de paroisse il
la commune. Construite entièrement en pierre de
taille, elle rentre dans le style simple ct sévère des
édifices d'architecture roman!'. Les comtes de Fer
rette y avaient leurs tombeaux de famille. C'est il
l'entrée du chœur que se trouvait le caveau sépul
cral. Sébastien Munster, dans sa Cosmographie,
nous apprend que treize comtes el comtesses y
étaient ensevelis. Ce caveau ainsi que les inscrip
tions tumulai res qui le recouvraient, existaient
encore en ti~1!~, époque il laquelle le sol de l'église
fut exhaussé et le caveau comblé sans respect pour
les cendres historiques qu'il contenait. Si quelque
chose peut faire gémir les hommes qui s'occupent
de reeueillir les traditions anciennes, de faire re
vivre sur les tablettes du souvenir les annales les
plus intéressantes de leur pays, c'est ce vandalis
me aveugle qui, sous prétexte de convenances ac
tuelles, s'attaque aux monuments du passé, frap
pe impitoyablement de son maillet ces pierres tu
mulaires, ces inscriptions précieuses, voix muet
tes destinées il porter il travers les siècles les ar
chives d'un outre àge. Que ces archives réveillent
parfois des souvenirs de barbarie ou de despo
tisme, qu'elles soient marquées du sceau de l'op
pression, qu'importe: elles appartiennent à l'histoi
re et portent avec elles leur enseignement. J'ai
parcouru l'église de Feldbach en tous sens, j'ai
interrogé ses dalles brisées, pensant parvenir à
recoudre quelques lambeauxd'inseriptions. Peine
inutile! le marteau n'a rien épargné. Les fragments
de pierres sépulcrales sont devenus des linteaux
de portes, des montants, des cintres et des appuis
de fenêtres. Çà et là, sur la face extérieure de
l'église donnant vers le midi, on remarque, en
castrés dans la maçonnerie, des msrceaux de pierre
rougeâtre portant quelques jambages de cette belle
écriture gothique au treizième siècle si hien faite
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pour les inscriptions lapidaires; les bavures de
mortier qui les souillent ne permettent plus de
les déchiffrer. Au pied des marches du chœur une
seule pierre, presque polie par le frottement des
gènèraüons, reste entière: c'est la tombe d'un
Bénédictin de l'ordre de Cluny (ordinis clunia
censisJ. Ces mots sont encore très-lisibles ct dé
signent, S9n<; doute, un des religieux de l'ancienne
communauté de Feldbach,

La propriété du prieuré passa en 1661 au eollége
des Jésuites d'Ensisheim.

Endehors des fondations pieuses, l'historique
des premiers temps du comté de Ferrette ne pré
sente guères de particularités saillantes. Les do
maines du comte Frédéric 1 s'aecrurent en HU
d'une grande partie des dépendances du comté
d'Eguisheim, dont sa femme Stéphanie, fille du
comte Gérard, hérita lors du décès de son frère
Ulrich, mort sans postérité.

Dans son Histoire des comtes de Ferrette, M.
A. Quiquerè... nous apprend que le nom du comte
Frédéric apparait dans plusieurs diplômes des
empereurs d'Allemagne, dont il suivit souvent fa
cour et qu'il figura constamment au premier
rang des comtes ct toujours avant ses frères
Thierry et Renaud ; que le prieuré de St.- Nlcolas
des-Bois, autrefois Belval, diocèse de Râle, doit
aussi sa fondation il Frèdèr!c 1 ct il son frère Re
nand; que Frédéric ct son ms Louis sont égale
meut nommés parmi les fondateurs (le J'abbaye de
Pairis, en Alsace, élablic en 1137 par Ulrich, comte
d'Eguisheim, leur beau-frère ct oncle.

D'après le même auteur, Frédéric fut enterré
ainsi que sa lemme, dans le monastère d'Oülen
berg, près I\ciningen, Mais sa femme lui survécut
encore quelque temps, comme on le voit pa.' un,
acte de donation faite à l'église de R:\le~ par elle
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el son fils Louis, pour Icrepos de l'âme du comte
Frédéric défunt.

Frédéric mourut vers l'année 1168. Son fils
Louis lui succéda. Il s'était allié il la famille de
Habsbourg, Cil épousant Richenza, fille de Wer
nner Ill, comte de ce nom, etdevint ainsi le beau
f~ère d'Albert III l~ ri~lte, qui était landgrave
d Alsace en 1186. D apres Eccard, cette Hichenza
aurait épousé un certain Jean de Ferrette' mais
comme il n'existe dans la généalogie conn~ede la
famille de Ferrette aucun personnage de ce nom il
faut croire qu'elle fut réellement la femme de Lo~is
qui vivait vers ee temps. En 1187 il confirma la
fondation de l'abbaye de Pairis, près d'Orbey
dont le titre d'institution avait été délivré par ~o~
oncle Ulrich d'Eguisheim. La charte de confirma
tion rapporte que Louis, comte de Ferrette fi/sdc
Stéphanie, succéda en 1187, à titre d'hé;itier à
Ulrich, dans le corn,té d'Eguisheim 1). Son nom se
retrouve dans plusieurs chartes de fondations re
ligieuses, Ainsi le 11 octobre de l'année Hêü, lors
que, l'empereur Frédéric confirma à Haguenau les
droits appartenant au couvent d'Estival, il fut té
moin de cet acte avec l'évêque Conrad de Stras
bourg, l'évêque Louis de Bille, le comte Amédée
de Montbéliard et I'abbesse Hedwige d'Andlau 2),
Lorsque, le a octobre 118!), Frédéric tint cour de
justice à Colmar, le comte Louis de Ferr~tte fut
du nombre des seigneurs de la Haute-Alsace ap
pelés à y siéger comme assesseurs.

Au mois d.'avril1 '189 le c?mte Louis, partit pour
la Terre-Sal~te avec Henr~ de Horbourg, évêque
de Bâle, et 1 empereur Frédéric Barberousse. Ils
péri~ent tous trois dans cette croisade, La vie de
LoUIS fut marquée par peu d'incidents remarqua-

i) Schœpfiin, tome Il, p, 496.-lIugon, Sac, 'an Ii". J1lllllum.
T. n,p. ~8t.

~) W. Strohel, '-affJr/œndi.rllt· (;e.•cltirMe d•.• Etmsses,
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bles, du moins les annales du temps Ile nous ont
elles transmis que peu de documents à son sujetqui
puissent intéresser l'histoire, Il eutpoursuecesseur
son filsFrédéric, second du nom. Avec luis'ouvre la
période intéressante, dramatique parfois, de la fa
mille de Ferrette. Le chapitre de sa vic est marqué
d'une lache lugubre et sc termine paruneetl"rayante
catastrophe, par un de ces crimes qui, pour l'hon
neur de l'humanité, n'attristent que bien rarement
l'histoire, Mais n'anticipons pas sur les événe
ments.

Les comtes de Montbéliard, en venant asseoir
les bases d'une nouvelle puissance il l'extrémité
sud de l'Alsace supérieure, arrivaient dans un pays
neuf où tout était il créer. Cc pays, malgré la
prodigieuse vigueur de son sol, était presque in
habité. Ancienne demeure des Rauraques qui n'y
ont laissé que très-peu de traces de leur sejour,
il resta presqucdésertuprès la disparition de cette
peuplade belliqueuse. Aussi les anciennes cartes
de l'Alsace nous représentent-elles le Haut-Sund
gau comme une large tache blanche où apparais
sent, de distance en distance, quelques forteresses
échelonnées à la crète des monts, sentinelles
avancées de la féodalité qui blcntètdevait enserrer
tout. ce beau pays.

A peine la famiUe de Ferrette se fut-elle assise
sur son roc dominateur, que l'élément de vie prit
son essor. On vit surgir, comme par enchantement,
d'abord de simples habitationsdefermiers colons,
ensuite des abbayes, des couvents dotés de grands
biens par la munificence du seigneur. A l'ombre
de leurs modestes chapelles, ces communautés
religieuses voyaient grandir peu à peu de vastes
exploitations rurales, sources d'avenir et de pros
périté pour le pays, quand une fois clles auraient
passé de l'immobilite de la main morte dans le
domaine l'lus fécond du serf aflranehi devenu pro-
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priètaire, La villa ou ferme devint bientôt le 1JiCU8
ou hameau, qui devint le village, puis la grande
bourgade, puis la ville.Tout rayonnait, grandissait,
se transformait sous l'impulsion d'une main puis
sante. Du haut de ses creneaux, aux quatre coins
de l'horizon, le comte voyait son domaine qu'il
avait trouvé triste et sauvage il son arrivée, au
jourd'hui sillonné, remué ct productif; mais SOUIl
cette écorce de vie. ses instincts de souveraineté,
façonnés aux idées barbares de l'époque, ne
pouvaient deviner la souffrance du serf. La force
brutale avait des siècles à parcourir encore avant
de plier devant l'idée chrétienne.

Faire l'historique du comté de Ferrette, c'est
ressusciter le passé féodal du Sundgau. La vieille
Alsace s'en va: chaque jour qùl passe emporte I1n
lambeau de cette défroque des siècles qui tombe
en poussière. Le frottement des idées nouvelles
l'assimilation il la patrie française, effacent pa;
degrés les nuances si tranchées qui, il y a quel
ques années il peine, faisaient de notre Alsace une
province à part, vivant dans le cercle de ses tra
ditions, possédant sa langue il elle, son costume
pittoresque, ses coutumes locales où respirait
encore l'élément germain. Aujotll'd'hui langue,
costumes, usages disparaissent, s'effacent à me
sure que s'écroulent les derniers pans de murs
de l'édifice féodal qui les Il vus naitre , il mesure
que l'élément moderne vient changer la face du
pays. Bientôt, sur ce sol si riche en souvenirs, si
fortement empreint d'un passé grandiose , il ne
restera plus de ce passé que les grands monuments
historiques et religieux élevés pour la vènèration
des siècles futurs, impérissables comme la religion
qui les a fondés.

De toutes les parties du grand corps alsacien,
1e Sundgau a, peut-être, été un des premiers il ~ 1111 ir
cette transformation: sa position géographique

au point decontact de trois pays, la Frunce, la
Suisse ct l'Allemagne, en a fait, par cela même, un
point de transit important. Ouvert, du coté de la
France, entre les Vosges ct le JlII'a, il a été plus
prompt il recevoir l'impression des idées françaises,
il adopter la langue Ile la patrie nouvelle qui, dans
le reste de l'Alsace, a été plus lente il pénétrer.
Hâtons-nous donc de fouiller ce qui nous reste
des archives de cc Sundgau si peu connu encore,
de reconstituer, par l'étude de son passé, sa phy
sionomie primitive ct originale. Le comté de Fer
roue ct l'histolre du Sundgau se tiennent par Iles
liens trop intimes pour qu'il soit possible de les
séparer. Un coup d'œil ranide SUl' la constitution
politique, civile et religieuse de cc comté servira
d'introduction indispensable pour l'apprèclatlon
des faits dont le récit va suivre, pour la lecture
des extraits ou des reproductions textuelles des
chartes inédites qui viendront les appuyer.

Les terres qui composaient primitivement l'é
tendue du comté faisaient partie, comme nous
l'avons dit, de la Rauraeie qui, olle-mème , se
trouvait englobé.. , il I'époquc de la domination
romaine. dans la grande Séquanaise, la M(l,xima
Sequanorwm dont Vl'suntio (Besançon) ct, Rau
ricurn (Basel-Augst) étaient les eitès principales.
Il n'entre point dans ma pensée, ni dans les exi
genees du cadre ~troit de mon sujet, d'examiner
les phases successives de l'occupation de ce pays
JUSqU'il l'époque où s'est constitué le comté. Des
travaux nombreux, des dissertations savantes,
toutes du ressort de l'histoire générale du pays,
ont jeté, depuis quelque temps, un [our nouveau
sur cette Question si obscure d'abord. L'introduc
tion du remarquable ouvrage dû aux patientes re
cherches de M. 'l'rouillat, mnire ct hibliothéeaire
de Porrentruy, Il beaucoup étendu le champ des
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probabilités, en présentant des considérations
neuves, étayées de faits jusqu'alors peu étudiés.

L'opinion la plus acréditée considère te comté
de Ferrette, dans son origine, comme un démem
brem~nt de l'ancien ,royaume de la Bourgogne
Transjurane, et le Iait passer, par des alliances
de famille, dans les mains des comtes de MOntbé
liard, auteurs de ceux de Ferrette. Au commen
cement du douzièmc siècle, époque de la prise de
possession, les terres du comté, sur lesquelles
s'étendait la juridiction spirituelle de l'évêché de
~à1e, éta!ent, pour la plupart, francs-alleux,
c est-à-dire franches de tout droit el de tous
hommages. Les comtes de Ferrette ne les occu
paient donc point à titre dc vassaux; ils en avaient
la suzeraineté ,immédiate. Ils en étaient, ce qu'on
appelait à cet epoque, les magnates, c'est-à-dire
les grands du pays 1). Noblesse de race et noblesse
attachée au sol, ils avaient pour eux l'indépen
dance. pr,ovenant du .fait de la naissance et de la
proprtete, et non point cette noblesse assujettic
qui, dans le code féodal, s'appelait vasselage. Les
terres turent divisées en trois natures: allodiales
bénéficiaires et tributaires, Comme nous venon~

i) An-dulus d'eux, dans l'ordre hiérarchiqne du ~()Ilverne.
ment de l'Empire, existait dans les premiers temps, l'autorité
des du Cl de Souabe et d'Alsace, delégation des empereurs
d' Allrm8~ne, haule rna~iltrature exercée par les membres de.
familles illustres el souvent par Irs fils des .,mp.'renl'5; celle des
1.lIn~GralJel, anciennement comtes dnSnndgan et dn Nordgan,
maglstralnre charge~, entre antres, de \'administation de la
justice et dont le résidence n'..vait rien de fixe. C~ltti de la
Baute-Alsace tenait ."a auises Il Meyenheim, Il Ensisheim, Il
RouD'aeh ou ailleut'l, 1" pIns .ounnt soos le ciel. "enait ensuite
le LtJndlJo/!t, officier de l'empereur et de l'empire, c1IRrgé de
n!"er à I~urs intér~t••dans la province, aux droits du filC, Il la
patx publtque, aux tamltel, ilia conservation de la souverainetè,
(VClye~ ClImfI'our, l'alné, Hlstolr« d'A/laeo selon Sehœpflin).
<:mlDe lloa le "errana phis loin, deux de. membres de III fa
mBIe de Ferrette ont été in"".till de la dignité de Lam/,.,"".
(edPOCflti pf'Olli7lWtluJ. C
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de le voir, l'alleu était. franc ct libre de toutes
charges, de toutes redevances; le bénéfice, con
cession faite par la faveur du souverain, était une
espèce de propriété assujettie à l'accomplissement
de certains devoirs; les l1'i/mlai7'cs ne possédaient
point les terres en propre, ils n'en avaient que le
domaine utile, il charge de redevances envers le
seigneur. Ils ne pouvaient ni les ahandonner, ni
en disposer en façon quelconque. De HI cette ser
vitude de la glèbe qui prit le nom de servoçe et
qu'il ne faut point confondre avec l'esclavage per
sonnel <la propriété de l'homme SUI' l'homme) 1),
De là cette foule de droits, de redevances, de ser
vices de toute nature attribués au seigneur dont
relevait le' fief et dont le code féodal nous a trans
mis la curieuse mais triste énumération,

L'action du christianisme avait détruit l'esclavage
de la personne qui était une fics anomalies du
monde ancien, D'accord avec les mœurs germa
niques dont la teinte était fortement marquée dans
le caractère des seigneurs alsaciens, ceux-ci n'ad
mettaient point d'esclaves il \cUI' service. Les
gens auachés à la personne du seigneur se re
erutaientparrnilesparents, les nmis.Hs dcvennient
ainsi ses compagnons, ses omés ct [énu», Une
marque de distinction s'attachait it ces fonctions
et il n'était pas l'arc de les voir ambitionnées pat'
les gentilshommes d'un rang infèrleur. Le vassal
combattait à côté .Ie son seigneur: il l'lin le soin

1) Alors disparut la dernière classe d" la sociètè ~all"-ro

maine, celle de. hommes poss.;.h\s" tilre d" meubh-s, vendus,
écbanl{é.,tran.port~.d'un Ii,'u à l'autre comme '''''I.'stl'scl",.,'s
mobilisire», L'psclave appartint il la terre plutôt qu'à 1'100011111';
son service arbitraire SI: changea en ''l'lh~\·an''''. '" en trav"nx
rêglés; il ent une demeure fixe et, pal" suite , nn droit Ile jouis
sance sur le sol dont il dépendait. Ce rltt le premier trait par ..il
se marqua, dans l'nrdre civil. l'emp rninte llt·i~inal., dit monde
muderne : le mot urfl"lt dc là Sn" acception d"'l1nili"".

(Augnslin Thierry,- E","i .lIr l'Histoire d! Tlers-Etot, tom ..
J·',18113).



de t'armure, à l'autre celui des chevaux la sur
veillance des écuries ; 11 d'autres le service de la
chambre, de la cave, de l'office, du trésor 1). L'é
cI~y'er.ou Ede~knecltl occupait le premier grade
militaire du chateau en même temps que le premier
grade domestique,
~ans la hiérarchie civile le comte de Ferrette

avait ses vassaux dans la personne des seigneurs
de second ordre auxquels il inféoda suecessl
~~mcnt un~ p~rtie de ses d?maines qui se subdi
'\Isère.nt . amsi en fiefs seigneuriaux. Ces vas
saux etetent tenus envers leur suzerain à (les obli
gali~ns nombr(>~ses ~ui eonstituaicnt ce qu'on ap
pelait les serVices [éodau», Tels furent entre
autres. le service militaire, ou l'obligation de
marcher, à première réquisition avec un certain
contingent d'hommes d'armes, àla suite du sei
gneur ~uz~rai':l .d~ns ses expédltions guerrières ;
le service judiciaire emportantobligation d'assis
ter aux Cours de justice et aux plaids 2); les aidcs

1) De là les noms de bouteilte», de chambrier de t'ar/cl de
t'ene,llr, d'écllyer, d'intelldant qui correspondent à ~CIIX all","=nds
de K~l1n,cr,K,,;mmerer, llalls/inecld,lœ;;er, Ede/Ance/'f, SellI/ffner;
tt'nglllrl coquuur; JnaitrtS de la cuisine; Pineerna; échanson (111
Y"ndtcf,enr~; d~l'iferi, serviteurs de la table, en allemand
T,rucf,sut ,C I'rag s essen), titre qui est devenu le 110111 proprIO
dune famille noble de la Haute- Alsae.·, celle des Truchses«,

. 2~ Les plaids (rlacit?), ~.selnbléci puhliqur-s où le rendait la
[usnee, ,souvent en plein a'r, soos 'III arh ..·, "'.il'nl une imitation
~"s anc:cns ,"alli~ espèce de l'urys eomposès de tous les homme«
libr ••,s d un .., provlllc,', Les poet'. uü se tenaient ces a•• i.. ·s p"
pula~res et~...nt des p,.'omen~d.,~ rul••liqu~s qui -:danl beaucoup

.de VIlles d•. F~ane" ou celle lur,dIChon s "xcrça,t, ont conserve
1" nom (l,. mail, A mesure que I"s empiétement. de la nobl..sse
eurent réduit la ennditjon dps hommes Iibr ..sau If'rvag" féodal
I~ pré~l)gati"e judiciaire allaehé,' primlrivement à celte eundi:
11~n disparut avec clic et devint l'apanage prl'sque uclmif dei
.cll(neuI's.

On a VII plui haut, dans la charte de Feldbach, que j'ai tell
!uell.!tn~ut transe";'" qu'à l'él'(l1'W nil com.meocl' notre récit,
.1 ..xtslaJl d.,s (,ommcS/ibrcsdans Ilcomtedl'Ferrcttp..C'élaient
rumme nlltls l·.....os dit, les pO.'''SSCUI'S des Iraucs-alleux. Ceux-

ou contributions pécuniaires dues dans certaines
eireonstances solennelles intéressant la sécurité
ou l'honneur du comté; les amendes prononcées
par les justiciers inférieurs pour les cas non ré
servés il la juridiction immédiate des landgraves
et du suzerain.

Chaque fief agricole était exploité pal' lin certain
nombre de colons occupant soit une Icrme, soit un
hameau, soit un village entier. Il prenait le nom de
fief colonçer 1) ou Dillghoff. Le propriétaire s'ap
pelait Dinckhoffherr: les colons portaient le nom
de Buber, provenantdu vieux mot allemand Hoube
qui représentait une contenance agraire dont la
mesure certaine n'est point parvenue jusqu'à nous.
Pour la solution des contestations relatives il la
gestion des biens, aux obligations des fermiers
ou colons, ceux-ci se rèunissulcnt en assises à des
époques fixes de l'année. avaient leur jnridiction
spéeiale dont il reste dans nos archives de curieux
monuments 2).

Une série de magistrats subalternes complétait
le service de l'administration eivilc du comté.
Chaque seigneurie fut divisee par la suite en un
certain nombre de bailliages soumis fi la juri
diction civile et judiciaire d'un bailli ou Vogt.
Dans les villes rnunieipalcs s'exerçait l'autorité
d'un autre magistrat le Scultetu« ou Sclmlthei,çs
dont les fonctions correspondaient il celles d'un
maire; dans les villages, dans les metairies im
portantes 3), ces fonctions étaient l'emplies pnr le
Cl aV3ic~nt donc le droit de se rendre, comme 3MW5SI't1I'S .. aux
plaids seign,·uriRux.

t) De colot1iamlJt~rere, eultiver , exploiter ltUt! f'ulonit~ agricf1lt,.

2) Pour duuner "ne idèe de la itll'i.lietilln colnu{:èll' dans le
Sundgal), je reproduirai, dans "ID ordre chronolugique, ]••re
gl..me nt du Ii"f ("olon~"r d' AItLil'ch, d'apn-s une cl.. rl" de la
cnmleue Jeanne de F..-rrette cr.uservee dans nus .,'"hi",'s.

:l) Le mnt lII.yerllOfilldi,I"c tIIH' mét airi« '!l' l''''' min ''''II re,
J'uiJcnce d'un maire.
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oillieu», maire subnltcrnc el par le h cllner (cl!l
lerariusJ, son adjoint. 'Quelquefois ln jurldictlon
du »lllicu« s'étendait il plusieurs villages, ainsi
que cela avait lieu dans ln seigneurie d'Altkirch
qui était divisée en six majorats ou uuiiries ru
rales. Une des plus importantes était ccllc du val
de Hundsbach dont le titulaire prononçait des
sentences SUI' les contestations engagées entre les
communautés au sujet des droits de proprièté et
dejouissance. Il existe dans les archives d'Altkirch
plusieurs documents émanés de celle juridictlon
spéciale. Dans chaque Dinckhof], dans c.hlHllIe do
maine exploité pour le compte du selgncnr: s.c
trouvait placé un homme de confiance de celul-ci,
le Sclwffne1' ou Scho{finarilt.~, c'est-il-dire l'in
tendant chargé de veiller aux intérêts du maître,
de recueillir ses dimes ct redevances t).

Après ces détails quelque peu arides P?,U1: la
plupart des lecteurs, il ne me reste plus q~l ~\ H~
diquer sommairement la constitution ecclèsiusti
que du comté. Comme nous l'apprennent les sa
vantes recherches de M, T'rouillat 2) l'ancien évèchè
de Bûle étendait sa juridiction spirituelle SUI" tout
le Sundgau. Les paroisses du comté d,c Ferrette
relevaient des Chapitres ruraux ou Decanats du
Sundgau (decanatus 8ltndglttuliœJ, d,el'Elsy?ft,
(Elsgattdiœ), citrà Rhenum, (en-deçà du lthin],
citràcolles Ottoni.~(en-dcçàdes collines ~I'OthOIl),
int1'fl colle. (coire les collines) et. du decl~oat du
Leumenthnl, Pour I'ndministraüon des affaires ec-

i) Le réltime purement dUlllanial,,~'al,lcr~ par le ,!,éla,n~e dé
certaines c1",s,'! ayant le eara?lh" d mSlJtnlt",n~ I,uh"qn, s: 1;?Ur
le service ,1" la pnlier "t h· J"J.:.'m"nt des dehl~ de pell:l :!,"'
portance, 1"5 vill:'geois servirent rl'aides et ,)'ass<:s&euu",, ,m
tendant, cl cet ortieie", l'ris parmi "~':< et de la ~n~m(' cnll(lJlJ~n
qu'eux , devint une sorte de maglS/rat municipal, -- AII!!_
Thierry, loc. cit,

2) 1I1mwmell/s do t'Lliaoir« de l'ancien é/.'''''/,,; de Tlti/I'. Inln.·
rluet inn du tome l", POI'I't'ntI'llY, IR;;'.!,
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clèslustiqucs du Sundgau, l'évèque avait établi, il
Allkit'ch Ic siége d'une o/licialité 1), Chaquc parois
se était desservie pnr un eurè ou /H'eÛJytcr il la no
minntion de lèvèquc. L'uetiou lie l'CS membres
du clergé seculier étail sccondèo par celle des
nombreuses communautés rehgieuses ètablies sur
tous les points du pays ctdontqnelques unt',Ss'lll
tribuèrent la prèrogutive dl~ nommer le eure de la
paroisse où s'élevnieut Ieurs monustères ; c'est cc
qui arriva il Altkirch, Ala tète de ces cougréguuons,
par SOli importance et I'uncieunetè de SOli instltu
tion, figurait l'abbaye de Ilernardins tic Lucelle
appartenant al'ordre de Citeaux. Venuient ensuite
les prieurés cie Bénédictins tic l'ordre de Cluny à
Feldbach cl il Saint-Moranel près d'Altki:'l~h: le
couvent d'Augustins d'Oclellbcl'f~'près Hciningen,
fondé par Ilelwigc, comtesse d'Eguisheim et mère
du pape Léon IX, cl relevant directerncnt du
siége l'Ornain 2); le prieuré des Bénédictins de Saint
Nicolas-des-Bois, dans le vallon tic Belval près
Rougemont, fondé cn II !13 par ltnynnud, comte de
Ferrette, son frère; celui du mème ordre il l'roide
Fontainc (Kaltbrunn ), fondé ct dole en li 05 par
Ermentrudc, fille de Guillaume. cornle de Hour
gosne, l'abbaye de Bènédictines de Michclhach (lui
plus tard prit le nom de Saint- Apollinaire; l'abbaye
de Bernardins de Michclfclden près Saint-Louis,
fondée en 12!i2 par Berthold, évêque dt~ Bâle, et
son Irèrc le eomte Ulrich 1" de Ferrette; lecouvent
d'Augustins de Suint-Ulrich, SUI' la targue, fondé
en t 267 par le mêmc llirieh; I'abbnyc de Bènédie
tins de Valdieu ou Gouesüiat, fondée en 1295 par
Thléhaut, comte de Ferrette: plus tard, le couvent
de Rècollets ou [rères de l'étroite obSl!1'va 11 ce, de
Luppach, situé au pied de la montague que do-

i) Le bâtiment du collé/;" actuel ètait uccupè l'al')" titulaire
de celle charge.

-2) Srhn-pOin, Ais. i" .. 10lU" Il.1'' "4\1.



mine le château de Ferrette et détruit aujourd'hui;
enfin les couvents de Capucins de Landser et de
Blotzheim.

Tout en conférant aux ordres religieux qu'ils
avaient appelés dans leurs domaines, dcs bénéflces
considérables, des franchises illimitées, les comtes
se réservaient, sur les lllfaircs temporelles des
communautés, celte espèce de protectorat connu
sous le nom d'avocatie ou d'avouerie, qui leur
donnait. le droit d'Intervenir dans les démêlés, de
juger les contestations que Iaisait naître si fré
quemment la jouissance des droits attachés aux
propriétés bénéficiaircs. Ccttc charge d'avoué ou
de dé{enselt1' ne donnait au titulaire d'autre taxe
à percevoir qu'une partie des amendes prononcées
contre la partie succombante.

Quelques commanderies de l'ordre de Malte et
de l'ordre teutonique vinrent, par la suite, agrandir
le cercle de ces communautés nombreuses atta
chées à l'exploitation du sol ct possédant, dans les
loisirs ùe la vie cénobilique, les moyens d'appli
quer leur intelligence il la culture des lettres, des
sciences ct de l'industrie.

Revenons il l'histoire de la famille de Ferrette.
Nous avons vu plu!': haut que Frédéric 10r fonda
en \10:> un prieuré de Bénédictins de ( lunv,
chargé de desservir l'antique église de Salni
Christophe près d'Altkirch et qui donna son nom
d'Altichilcha à la ville 1). Le comte dont le purita
nisme religieux s'offusquait de voir ce respectable
sanctuaire, aussi antique, (lit-on, que le christia
nisme en Alsace, de Je voir aux mains de cha
noines simooiaqncs (ultCI'Îus nolente pati locum

i) Cette orthog-aph« qui est celle du titre d'ohlaljon a cela
de rernarqnahle qu'elle reproduit fidèlement la prononciation
actuelle du mot Althirel, dans la langue sundgovieune. Nos
plly~ans prononcent tons Allhilef,.

Alticltdehensiseeclesie à symoniacis pollui) 1), en
fit donation à Hugues, ahbé de Cluny.D'nprès une
légende rapportée par le Proprium stnuüorum
du diocèse Ile Bûle, le saint homme avait reçu
l'hospitalité des grands parents de Frédéric, dans
le château d'Altkirch, appartenant alors aux comtes
de Montbéliard. Le comte Louis et. son épouse
Sophie voulurent Iètcr dignement l'arrivée du
prélat. Ils firent dresser une table somptueuse SUI'
la pelouse du verge)' uuenant au manoir. Au
moment où les convives allaient prendre place,
le tonnerre avant-coureur d'un violent orage se
fit entendre. Les domestiques effarés couraient çà
et là, ne sachant comment sauver les mets étalés
sur la table, lorsque Saint-Hugues èteunit la main
et, d'un signe de croix, écarta la tempête. Toute
fois, pour qu'il ne parût pointque celle retraite de
l'orage fùt plutôt un effct du hasard que des mé
rites du saint abbé, il arriva, dans la suite, que
toutes et qunntes fois que lu pluie ct le tonnerre
sévissaient aux alentours, la place consacrée par
ce fait miraculeux demeura 11 l'abri de l'orage
(tempcetous cxpersJet eonservuit une sécheresse
et une sérénilé parfaites.

Je ne pouvais passer sous silence celle légende
reproduite dans les notes du premier volume des
Monuments de I'Histoire de l'éV/:ché de Bâle, Il
me serait difficile, pourtant, de préciser vendant
combien de siècles le miracle produisit son effet:
les archives mètèorologiques du Sundgau sont
parfaitement muelles il cet égard, Pour rendre
hommage 11 la vérité, je dois ajoutet qne c'est la
contre-partie du miracle qui arrive aujourd'hui.
Sur cc lieu doublement sanctifie pllr la bènédiction
du saint et par la construction dc notre nouvelle

t) Charte du 3 juilles 1105. - Cartulaire de Cluny, Il,268.
1,8 copie se trouve dans la bibliothèque de M. de Mi\lIincn â
Berne,



église, l'orage trône en souverain ct se plait, dans
ses caprices désordonnés, il décoiffer cette belle
basilique dont la couverture a une mobilité si dé
sespérnnte, Aussi, l'architecte a-toi! donné 1\ J'é
minence sur laquelle est bâtie l'église le surnom
pittoresque et nullement métaphorique, de cap
des tempêtes.

Le château d'Altkit'ch appartenait, comme bien
de famille, aux comtes de Fcrrene.Ils y résidnient
souvent. La position agréable, les sites riants qui
l'environnent, la fertilité du sol et l'nvnntage d'une
situation centralele rendaient éminemment propre
il la fondation d'une cité. Ces conditions ct ces a
vantages n'échappèrent point au coup d'œil de
Frédéric II. Comme il le dit lui-même dans une
charte de t2H> que je vais traduire l), il posa les

t) Au nom de la sain le et indivlsible Trinité. Comme la mé
moire des choses s'efface pal' ('effel de la longueur du temps,
moi Frédéric comte de Ferrett••, je fais savoir par le présent é
crit il tous présents et il venir que, pour ft, salut de mon ame et
de celle de mes parents, j'ai rait don il la '.ienbeur"use Marie,
mère de Di...u et toujours Vicrgf~, il l'église de Lucelle, ordre de
Cil"anJ:, et aux moines qui y serv ..nt le S"igor.nr. lin emplace.,
ment convenable dans moo municipe d" lIa/tAitic"e, que j'ai
édilit\ dans Illon temps, alin qu'ils y "un~truis,'nt une maison
avec toute-s I"s dépendances nécessaires, 11'111' promettant très
expressément S"COUI'S et sècuritè complète dans la possession
de leurs biens, tant en ce qui Ille concerne q'''' de la part des
hommes placés sous mon l'0uv..ir. Si qudqu'"" de ceux 'lui ne
som point mes sujets se permettait tic lestl'ouhler par tlU larcin
ou de Ics outrager en façon quelconque, je ferai mon possihle
1'0111' les di,li-ndre. Je veux cn uutre qu'il soit counu que le vé
n~J'a~le. ahhè Berchtuld, ?e la mëme église, frère de mon "poule
Hilwidis, comtesse de Jierrette, a donné, d'accord avec son
couvent, u~ IUtlJ'C d'a"g~~nt at!x buurgcois de ln même cit», puu r
la réparation des fj.rlllicallous nu rf'll'anclU'nJents. Et moi,
co~tc ""'é~léric, d'ace:u'd a,:I'C les mêmes b,.urge"Îs; je déclare
nvnirconcèdé aux susdits mornes et il leur abbé la maison d'AIt.
kirch ct ses ~i'I'endau"e., avec l'r~uc''is,, et ex-mprlon perl'('
t~leJ!cdes Vell "'5 n,)ct.nnes requIses J,our la garde d" la cité,
amsr que de tout service militaire ct e toute coutribution, Jls
seront tenus toutefois de me servir annuellement, à moi el ÎI
mes hoi ..., • la fM.. d.. Saint·Mal'lin, un .. renh' d" huit .,,1.,

premiers fondements de ln ville d'Altkirch (in
municipio 1I0St1'O flomine Holüâiiehe qttod lem
pore meo œdificavi). Il encouragea par des con
cessions gratuites tous ceux qui, il l'ombre du
manoir féodal, voulaient se bàtir une petite de
meure ct y chercher protection et sécurité. La cité
naissante sc développa rapidement; sa eonstitution
fut celle d'un municipe ou ville municipale, Alliage
de la trndition romaine avec les l'estes de la tru
duion Irunke encore fortement empreints dans cet
ancien pays uustrasien, gouverné par les rois de
la race conquérante, les municipes formaient une
heureuse exception au milieu du régime féodal;
ils tranchaient par leurs Iranchlses el par leurs
conquètes successives, sur le fond triste du ser
vage qui les entourait. Altk.irch parait avoir Cil,
dès la Iln du douzième siècle, un solide noyau de
bourgeoisie. Ces b1trgcnsc,~ ') ou citoyens privilé
giés dont quelques noms nous sont transmis par la
charte deFrèdèric, fournissaient le contlngentdes
admlnistrateurs ruraux ou officiers municipaux
des environs, Tcolde Wczcil (le plus ancien nom
de bourgeois d'Ahkirch qui nous soit parvenu)
était villicus ou mai1'e rural d'Htrsingen; Conrad

monnaie de Bali" pour les douze jotlrn3nx de terre dont j'ai lait
égalem"nt don 1\ la menu' "glise, dans le voisinage de la dite
viII", Sunt témoins de cel actu : Conrad, abbe, prél'ôt de Lu
eelle ; Othon, moine de Herbeheim , Hugon , ....ère' convers;
Olhon, de Waltenheim ;Jollrdain, d.. llalerdstorf; Jean deTr:lis;
Chonon RIs du maire (sculterl) de Masse\'a!l1c, totlS quatre che
valiers, Et parmi les bourgeois cJ'Ahkirch,.T"ofdelPe~ei/,maire

(PillicU8) de Hirslngen , Conrad, maire de Carlpach; Chonon
de Ferrethl; Conrad l'artisan; Henri, fr;'Tf' d., Conrad l'artisan;
ltener, bonlanger et beaucoup d'antres, El pour-que Ics 11I"~selJ

tu tl"meurent f....me. et stablu, /"Y ai aUachi: 01(10 sceau. Le.
prés('ntt's ont Hé données dans a "ille d'/la,"ltiliche, l'an de
I'Incarnatlon de N, S. I\ICCXV,.

(SC1IIIlPFLIIl: Ais. Diplom; 1. p, 328).

1.) Hommes hnl.ilant près du Burt; 0" château; d'olt .'ut
t'orlA(' le mot aU"Jnaod Biirgor, bourgeois, citoyen.
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était maire lie Carspach, Des artisans, de toute
profession, y avaient trunsportè.l'cxereiee de leur
industrie pour y jouir des franchises concédées
parla munificence du seigneur il la communauté
plébéienne ou communc {lui vint rayonner autour
des murs de son bm'y, Aussi celle espèce d'Inde
pendance inhérente à 10 constitution civile de la
commune sc fit-elle sentir dès les premiers temps
de son existence, puisque Frédèrie, cn accordant
aux moines de Lucelle les franchises ct immunités
attachées à la possession d'un domaine il Allkirch,
dut recourir à l'assentiment des bourgeois pour
donner il ces franchises leur plein et entier effet,
Le document que nous rapportons ici en contient
la mention formelle ('lUUt cwn eistlem. fnt1'gcnsi
busJ, d'accord avec les mêmes bourgeois.

On attribue au comte Frédèric Il l'origine de
la ville de Thann, bâlie au pied de lu col fine qui
supportait alors la tour d'Engelberg ou Engels
berg. Mais M, Quiquerez (Histoire des comtes de
Ferrette, p. 2u) croit que Schœpflin a commis une
erreur et que la légende qu'il rapporte Iloit ap
partenir au douzième siècle, soit il Frédéric 1"" 0

Cette légende du miracle opéré pal' l'anneau épis
copal de Saint-Thièbaut , évêque d'Engubine, en
Ombrie, est assez connue pour que je puisse me
dispenser de la reproduire. Le comte Frédéric fit
construire une chapelle sur l'cmplnecment du sa
pin (TanneJ près duquel le mlruclo se produisit.
Sous ses successeurs, cettc chapelle devint une
église, rendez-vous de nornbn-ux pèlerins j un
couvent de Franciscains s'établit duns le voisi
nage. puis des groupes dl.' maisons vinrent donner
naissance il un bourg <lui sc trunsformn en ville.

Une Juill.' sourde ne turdu pas il surgir entre le
pouvoir spirituel et le pouvoir temporel. Les ma
gnifiques domaincs dont [ouissuit le comte étaient
devenus un objet de eouvoulse pour l'évêque; des
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tendances d'empiétement sc produisirent; il s'en
suivit des dèmèlés qui mirent les deux puissances
en état d'hostilité ouverte. Le conflit était immi
nent. Henri, comte de Thoun, esprit ulticr, occu
pait le siège épiscopal. Frèdèric possédait dans le
pays d'Ajoie et de Salignon, compris dans l'èvè
l'hé, quelques domaines ùont la propriété ne pa
ruissuit point clairement assise. L'évêché en prit
texte l'OUI' les revendiquer comme domaine de
l'église de RMc ct invita le comte il les déguerpir.
Il n'en fallut pas davantage pour pousser au pa
roxysmc l'esprit de rèsistanoe du comte, Dès ce
moment il médita contre l'évêque une vengeance
éclatante dont l'occasion ne tarda pas il sc produire,
L'exécution de cc projet fut la cause première d'Une
terrible catastrophe,

nans le COUl'S de l'nnnéo 1232, Henri de Thoun
faisait une tournée épiscopale aux environs d'Alt
kirch. Accompagné d'un nombreux personnel ce
clèsiastlque ei laïque, son brillant équipage venait
d'arriver sous les murs de la ville, Frédèric, pré
venu de son approche, le guettait du haut du
château, ct, cédant aux inspirations de son carac
tère violent, il fond sur lui avec ses chevaliers ct
hommes d'armes, s'empare tic la personne du
prélat et de toute sa suite, fait main-hasse sur les
eITets précieux que renfermaient les voitures ct
abandonne le reste au pillage. L'évêque, ses cha
noines, ses vicaires. ses serviteurs sont emmenés
prisonniers au chùteau d'Altkirch, Là, sous la pres
sion dl' la force, l'évêque renonce, par serment,
aux prétentions qui Iulsuient l'objet du litige,
confirme cette renonciation pm' un acte écrit et
n'obtient sa liberté qu'en donnant des ôtages.

Cet acte de violence inouïe devait avoir un fu
neste contre-coup. ltcntré il Bàle , l'évêque con
eertn sans dill't"\'('I', les mesures nécessaires pour
obtenir une réparation éclatante, L'attentat corn-



mis sur la personne sucrée d'un dignitaire dl' l'é
glise avait produit un effet déplorable sur l'esprit
public; il pouvait relâcher les liens de soumission
et d'obéissance qui nuuchnicnt Ies populations du
Sundgau à leur che] spiritucl ; les conséquences
pouvaient être désastreuses, 1'ne punition terrible
devait frapper le coupnble, l'l'lever l'autorité ébran
Iéc de l'évêque, réhabiliter sa force morale sur l'es
prit des masses. Le jugement du forfait fut donc
déféré il la justice Inndgrnviale. Albert IV, comte
de Hahshourg, père du fameux Hodolphe qui a
rempli l'histoire dl' son nom, ètaitulorstnvesudcs
hautes fonctions de landgrave de la Haute-Alsace.
Un seigneur allait être jugé pal' un seigneur, par
son supérieur en. hiérarchie , pat' son pair en no
blesse, 1\ y avait en présence, quoique SUl' une
échelle restreinte, les deux principes sociaux du
moyen-âge, l'empire ct le sacerdoce, le principe
gibelin ct Il' principe guelfe, c'est-à-dire l'auto
cratie féodale dans ln personne du seigneur et ln
thèocrarie sacerdotale dans la personne de l'évè
~ue représentant , sous un ecria in point de vue,
1élément plébéien avide de franchises cl <il'nivel
lement. Le rôle du landgrave était délicat. Befu
sait-il la satisfaction réelumèe par le clergé de
Bâle, il voyait dans le lointain les foudres de l~omc
atteindre celui que la justice séculière aurait é
pargné et le menacer peut-être lui-même. Son
lugemenrluffut dtcrè pat' le Chapitre de Bâle. Voici
l'eue sentence, rendue le 31 décembre 1'232 à
Meyenheim, lieu où sc tenaient d'ordinaire les
assises landgraviales ; monument curieux de la
justice criminelle tic l'époque, tableau de mœurs
émouvant et Idl'gcment accentué, type l'url'. d'un
châtiment exceptionnel dont l'idéc ne peut avoir
été puisée que dans le code barbare, Je traduis
littéralement le tex te latin 1):

1) M. Quiqu"rèz, dans son Ilùtoire de$ Comtlll rllI Ferrett/l.

" Sentence aIt sujet de« discorde» exisituü entre
«Frédéric, comte de Ferrette et NfI'i,~e de
"Bâle à la suiu: d'inJures ct dl? dommages
" causés alt/n'ès d'A ltkirel: li l' Iit'éll/te llenri et
" à ses clercs cl laïque»,

" Le noble Frédéric, 1'{)I11te Ile Ferrette, ayant
" fait prisonnier auprès du couvent et du château
" d'Allkirch le vènèruhlc père ct seigneur Ilenri,
1 évêque de llàle , cl IIIWllJllt'S autres pcrsonnes ,
1 tant cleres que laïques, ctleur ayant enlevé leurs
"effels en les acenhlant Il'!lo\'l'ihles outrages, a
"juré avec trois chevaliers qu'il s'est adjoints, d'o
" pércr la restitution cie tous les effets qui seront
" retrouvés il Altktreh, l,'('I"I'I'lIc ct autres lieux sur
• lesquels s'étend sn puissance Cl qu'Il aura pu
" ressuisir , soit par prièrcs , soit il prix d'argciu
« soit môme rn employant la torce, c'cst-ü-dlrc
« qu'il les rendra 11011 cndornmugès ni gravement
" dètériorès , mais hien dans l'état où il les a CIl

1 levés. Quant au surplus de ces e1l'ds qu'il ne
• pourra plus récupérer ainsi, n'importe le lieu où
« ils auront été transportés, il en paiera la valeur
n'adnu-t point. que cet acte snil. une sr-nt cucerendu« par une
autorité slJl'("rÎelu'c qIH·lconqlH',paS l'lus par lf~ landgrave, ~iù

gp.onl il 1\1"y"nh..im, 'l'"' j,al' 1,,"1 an Il',, souverain. J)'oJlI'i,s Cl't
auteur, Walt,·rStrohcl (Gue";"','c desEI,ltI.','e,., torne l , p, 4911),
aurait coufondu l'actc ,hl 31 (ke'·lllhr" 123'1 avec un autre acte
<1" 25 janl·;I"'1233, parlequel 1"lan.lgral"'· AII""'I d,'llah5hollrg,
prèsidant IIIU' cour ri" jllsli.,.. il l\11:y.'ol"'illl, scdla Ir. conseu
tement tfotltu'· Jl:w fldwi~f~, Int'~t'e dp Il't'('ch-rie f!t h'sautres mem
bres d" la l'omille de ~"'rr.'It .. il la do"ali ..n '1 ue lIl; "1 son père
avais-ut ruil" il l',,glis,, de lIàl"••ks c,""·li"I:" .1.. J)irlin"l~.rr.,t
de Wolscbwill"r. <:,,1 acte du 31 ,1"c"IIII"·,, 12:12 n.. 5"l'a,1 ,H's
lors, qu'un simple trail'·' eonclu cntrn 1" chapllr" ,1" Il,\1,, cil"
comte de Ferrette, Muis il parait hi ..n dirr.cilo- (\'a,ln"'I"·" ql'"
ce dynaste ait consenti de gail" d,' 1:0'111', "1 sans .,0111roi nt e su
pèrleur«, à sonscrirc il S3 pl'0pf'e inl'am;e .',' ncceptnut llUUI' lui

11O'" ' sa famille, ses minisl"ri"ls ,'l 10"1" la P"P" lai in." .1'Alt kirr-h .
es peines sévères édict ées pal' cet te transaction d'un nouve-au
~enrc.
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«suivant l'estimation et aux termes qui seront
«fixés par Diethelm , prévôt, Conrau , doyen,
« Hugon, chantre, Ulrich, cellericr t), chanoines de
« Bâle, Burekhard, le vidame CI, Cunon de Talis
e perc (Délémont), chevalicr; il Iourrura à cet é
« g?rd,Jc caulio~nelOcnt qu'i1sjug'cronlconvenable
« d exiger de hu. Il est tenu, cn outre, de restituer
« tout ce que l'on pourra retrouver de ce qui a
« été enlevé dcpuis le jour ou l'évêque, rendu il la
« liberté, est retourné il Bâle; le surplus sera res
« titué en arg~nt d·~près. l'estimation des six per
« s?nna~es pre!De~tlO!1ncs ct de la manière stipu
e lée. 1 ourerots, a tnre de correetion ct pour
e l'expiation d'un si grand crime, [le com'tect uvee
e lui les minlstrants dc sa maison, ct ses enfants,
« subiront la peine connue sous le nom dc Hnr
e nesca1' ; chacun, suivant le degré de noblesse de
e son sang, etsuivantque l'exigerontlesconditions
« de sa classe ou la coutume locale, sc chargera
« du far~eau devant la porte de la ville, qui cst
« nommee Spain» 2) ct le portera sur la voie publi
e q,u~, il travers l,a ville, jusqu'aux portes de III ha
e silique de la bienheureuse Vierge Maric; Hl ils
« ~e prosterneront, CI, après avoir fait tille prière,
e Ils. se relèveront et iront sc prosterner une pre
«rmère, une seconde ct une troisième fois aux
« pieds de l'évêque qu'ils iront chercher Cil quel
e que lieu qu'il sc trouvera en ville ct solliciteront
« humblement le pardon d'un si grand crimc; après
« s7~~r'e rele\'~; ~ur l'ordre de l'èvéque , le comrc
e déliera celui-ct des serments qu'il lui a faits dé
e fl'agera les cautious données, rendra les dctes
« dres~és à cc sujet et jugera qu'il ne mettra jamais
«les pieds sur les possessions de l'évèque, sans
« en avoir obtenu de lui ou de son successeur la

11 Pourvoyeur, depensier d'un couvent d'hommes.

2) Dns Spa/ell-'n/DI', corruption de S,l>lf-P/tI/(n,·'l1lOr (p""le
de Saint-Paul],
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« permission spéciale. Ensuite, avec "assentiment
« de son épouse 1)et de ses enfants, ilfera abandon
« à l'église de la Vierge Marie des domaines de
e JVofl'su'ifl' 2) et de DiefJl'echlsll'ilr 3), avec tous
« leurs droits, c'est-à-dire hommes etdèpcndances,
• et les l'l'l'CHa ensuite, il titre de fief, des mains de
« l'évèque , avec le baiser dl' paix, Mais s'il peut
e èire prouvé pal' nou-s 0\1 pal' témoins hors de
«toutc suspicion, dans lesquels , en pareil cas, on
e doit à bon droit avoir ennllnnce, que lesdits do
« maines appurtcnuient anciennement à l'église de
« Bâle, le comt c fera hommage il la Vierge d'autres
"biens d'égale valeur ct les recevra, à titre
« de fief, de la part de J'évêque; il jurera cn
e suite devant les saintes reliques que, dans le dé
« lai d'un an, d dater de la prochaine fêle Ile St.
e Jean-Baptlste, il amènera son fils Louis, qui
« maintenant est en dissentiment avec lui, à Con
« sentir il l'abandon des domaines ou des biens
« équivalents, Dans le cas où il nele ferait point,
« il sera excommunié, sans avertissement et sans
e citation préalable; ses terres, ses châteaux et
« les églises connues pour être soumlses à son
« droit de patronage seront mis en interdit; son
« épouse, sa famille, ses colons seront exclus de
« toute participation aux choses sacrées, et dans
« quelque lieu qu'il se retirera on lui refusera
« toute communication avec les objets divins,
e pendant qu'il y séjournera et pendant tout le
e [our de sa retraite.jusqu'a ce qu'il ait amené son
e fils Louis à consentir, Après que et' serment
~ aura été prêté, le seigneur évêque et le Chapi
« tre de Bâle lui donneront des lettres munies

1) Ces mols soulignés manquent dans le texte rapporté par
\\1.'.l'rouillal dans ses -'lonuments.

2) C'esl le Wo/scl.willeracluel"'iIIage du canton de Ferrette,
3) C'est sans doute Dèvelier, p"ès Dclémont qui, en alle

mand s'appelait aussi DiepllSwilfer 011 Dietwif/er.



- 4.2 -

«de leurs sceaux dans lesquelles ils prieront
« le souverain pontife de daigner IUÎ accorder,
• pour lui et ses complices, le hénéûee de l'abso-
• lution. Après cela, il se soumeura humblement
• à l'amende, quelle qu'elle soit, que les susdits
• prévôt et doyen lui imposeront, el il s'empressera
• d'y satisfaire. De plus, toute la population,
« hommes et femmes d'Altk.irch où le forfait a été
• commis, se rendra en procession à Bâle, et,
« devant les portes de la ville, les hommes ôteront
• leurs habits et revêtiront la haire des pénitents;
• ils iront ainsi tous processionnellement à travers
« la ville jusque devant le portail de l'église de la
• Vierge et là ils se prosterneront; les hommes
• seront tonsurés à la manière des pénitents et
« devront se soumettre à payer l'amende que leur
« auront imposée ou fait imposer les prénomés
« prévôt et doyen, ou l'un deux, s'ils ne peuvent
« intervenir ensemble. Ceux d'entre eux qui res
« teraient à la maison ou dons d'autres lieux, ou
«qu'un empêchement légitime retiendrait chez
• eux, devront se rendre à Bàle six jours après,
• ainsi que cela a été promis, 8i, par hasard, ils
« devaient se refuser à venir, ils seront exeom-
• muniés, et, partout où ils se trouveront, ils
• seront exclus de toute participation aux choses
« saintes,jusqu'à ce qu'ils aient donné satisfaction
« méritoire, La comtesse et ses demoiselles d'hon-
• neur, que nous dispensons d'assister à cette pro-
• cession, devront, pour se racheter des Iatigues
« de la route, pour ménager la dépense et,obtenir
• rémission pleine et entière de leurs péchés, en.
« voyer par un messager à ce spécialemcnt eom-
• mis, de larges présents à la fabrique de l'église,
• par l'occasion de la première procession qui se
« rendra à Bâle. C'est pourquoi cette forme (acte)
« d'arrangement et de paix, approuvée de part el
e d'autre, ordonnée et écrite par le Chapitre lie
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• Bâle a été confirmée par le dit Chapitre et le
« comte souvent nommé, qui y ont apposé leurs
• sceaux, afin que s'il s'élevait lin doute sur un o~
• plusieurs d~s articles de cette sentence, on ait
• recours à l'écriture. Donné l'an de l'Incarnation
« de N. S. MCCXXXII, la veille des ealeudes de
• janvier. Toute la popula.tion d'Altkirch, hon~mc~
• et femmes, lorsqu'Ils viendront en procession li

• Râle, devront déposer leurs oft'ra.ndes sur l'out~l

• de 10 Bienheureuse Vierge Marle, pour les re-
• parutlons de 13 fabrique tic l'église 1),

Ce qui ressort de plus clair de ce jugement c'est
qu'il a été écrit entièrement sous l'inspiration de
l'évêque {'J de son Chapitre. La finale du document
le dit en termes trop précis pourqll:i1 reste à cet
égard le moindre doute, (lJanc Igllur (ormam
compositionis et pacis hiïu: indè approbatam et
per Basilîe'llse capitultt;n ordinatam et cons
criptamJ. C'est l'expression complète et littérale
dp. la volonté théocratique empruntant sa consé
cration suprème (lecel te espèce d'édition responsa
ble que lajastiee séculière fut appeléeà lui donner,

Bien ne manque dans le contexte du document
pour rendre ta satisfaction aussi éclatante que
possible. Une habileté de prévision extraordinaire
Xest déployée pour lier les mains aux nonles
de Ferrette, pour les amener, comme des cou
pallies t.tc bas éta~l', il demander grâce et merci.
D'abord, restitution de tous. les effets pillés, soit
en nature, soit eh valeur estimative; ensuite hu
milintion publique du comte, de sa famille ct de

1) M. le Docteur Gc..Jach, bibliothécaire en cher de )'U niver
sité ,le B:\Ie, 11 l'ohligeance "nquel ie dois la communication du
document lat in, m'cn a cerlitlé la parfaitr- conformitè avec l',,·
l'i!!inal transcrit dans le Code» Dip/omalicluman"scrit page f2"
conservé 11 la bibliothèque de ct'lt" ville. Sa copie ditre..re, dans
quelques expressions, de cellc I"app.wlée l'ar M. Trouillat (i'i.
3110 de ses MonumentsJ, La d"I'nii,re phrase tout entière, est
omise dans ce dernier ouvrage.
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ses servants, parla terrible peine de YHorneeoar;
première, deuxième et troisième gènuflexion de
vant l'évêque et humble demande de purdon ; res
titution à l'évêque de la parole donnée penda'nt sa
captivitè ; abandon pm et simple par le comte à
l'évêque des deux domaines litigieux et transmis
sion de ceux-ci au comte à titre de fief oblat'
condition imposée au père d'amener son !ils I;é.:
ealcitrant, ee Louis le G,.irnmell) ou le Furieu» que
l'histoiren Iuussementflètrl du nom de parricide à

'fi 'rau lei'ces engagements; sinon, excommunication
et anathème SUI" la famille entièrc ; enfin, pour sol
der le compte explatoire de Frédéric, une amende
dont le chllfre étuitlaissé 11 la discrétion du doyen et
d,u prévôt du Chapitre. Ce n'est pas tout encore, Les
legistes d'aujourd'hui qui s'étonnent de la sèvérité
de celte lerrib le loi du "1\ vcndérniaire an [Vqui im
plique lasolidarité dela commune, lorsqu'un atten
tat ou un pillage à main armée se commet SUI' son
terruoire, trouveront un avant-goût de ceue loi
dans le monument historique qui nous occupe,
Seulement ils remarqueront que les dispositions
de la loi de vendémiaire sont bien bénignes en
présence de celle du treizième siècle. 'l'nus les
habitants d'Ahkirch, sans exception, hommes et
femmes, obligés de se rendre en procession à
Bâle, les hommes, tonsurés et couverts de la robe
des pénitents, il la manière des condamnés con
duits à l'échafaud; génutlexion devant le portail
de la cathédrale et amende pécuniaire, le tout sous
peine d'excommunication: voilà la pénalité que
cette loi édictait, au regard de la loi moderne qui
se borne à prononcer une restitution du double
de la valeur des objets perdus. Restait un dernier
retentltm, un espèce de quartd'heure de Rabelais,
placé sous forme de post-suiptttm il Ja fin de
l'acte, après qu'il CUl été confirmé, scellé ct daté.

t) De l'allemand, Grimmi;, furieux,
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Ce n'est point assez de la contribution forcée de
l'amende, il Iallaitencorc la contribution volontaire
de l'offrande pour les rèpuratious de la fabrique
de J'église,

On a longuement diphthnnguè sur la valeur
ètymologique du mot /{Ut'neSCltr et SUI' l'origine
dc cette pénalité, On a beaucoup varié sur l'or
thographe du mot flue l'un écrit Horneschar,
l'autre Harniseara ct le troisième llnranscara,
Les uns prétendent que le putieut était forcé de
parcourir un certain espace en portunt un chien
sur ses épaules; d'autres affirment qu'il portait
une selle, d'autres un harnais, ou une corde, ou
un anneau de fCI' au cou. On a cru voir un rap
prochement entre le mot llarncseluir ct ces deux
mots allemands Htuircn-scùerren (couper les
cheveux) dont 011 fi fuit Harenscluir, Moi-même,
dans ma Notice ,~ltr la seiqneuric d'A tt/lin'II ,j'avais
hasardé humblement une opinion: je prétendais
et je prétends encore aujourd'hui que la vèritable
nature du châtiment est indiquée pal' la signifi
cation littérale des deux mols dout se compose le
mot Harnes-car; seulement, au lieu d'en chercher
la racine étymologiquc dans l'nnglo-saxon Ilarness
(harnais) et can'v (porter), je devais la rechercher
plutôt duns la langue italienne. Arnese-cariea
(charge du harnais) parait être, en effet, la véri
table racinc du mot Harnesear auquel l'alle
mand a ajouté l'aspiration de la premièrclettre ;
car le châtiment lui-mèrne ètult une importation
lombarde ct, à ce titre , l'apellation primitive
devait avoir néeessairernent sa racine dans la lan
gue du pays, Comme nous l'apprend une note du
Codex diplomatie us eité plus hnut , celte péna
lité figurait dans la loi lombarde, clic était le chù
timent leplus forl que le souverain infligeait, pour
cause de forfaiture, aux chevaliers ct même aux
seigneurs (magnatibus),



- 46 -

Tel était le preslige qui s'auachalt alors il la
puissance théocratique, à cette puissance qui
frappait oc sa Ioutlre l'ois et empereurs, mcunit
les royaumes ct les souverulnetés en interdit, éle
vait une hnrrière entre le maitre cl le serviteur,
entre le père cl les enfunts, entre le mari el la
femme; qui, par lin mot muglque, termnlt l» porte
des églises, rcfusnitlu communion uux chrétiens,
les privalt oc toute consolation religieuse, refusait
même uux morts la terre bénie du cimetière; tel
était ce prestige, Iflle le malheureux ct coupable
Frédél'ie ne songea mérne pas il SC raidir ('ollt~e

le brus qui le trappnit. Le Iront altier du suzcram
se courbu : il prit sur ses épaules le fnrdeau d'i
gnominie ct alla sc donner en spectacle il la po
pulation billoise, li avait devant. lui l'exemple de
l'empereur d'Allemagne, Henri IV, successeur de
celui qui construisit cette mérne cathédrale de
Bâle dorit Il.' portail devait être le pilori de son ex
piation; de ce même Henri l'excommunié qui,
po",' obtenir son pardon du souverain pontife,
vint il Ileggio, paSS3 quatre jours ct quatre nuits,
hu- pieds et nu-tète, sur la terre glacée (le 2!'S
[anvicr 1076), il attendre son absolution du fier
Hildebrand,

Un rude coup était porté à la puissance tempo
relle du Sundgau. La noblesse, par ,ses propres
fautes, avait préparé un avenir de malheur il sa
race. Cet échafaudage de puissance qui semblait
reposer sur legranit, était désormaisprofondément
miné. L'horizon du comté de Ferrette s'assom
brissait, Cependant la fierté du sang se révolta
dans la personne du fils contre l'arrêt d'infa~lc

qui avait frappé le père, Louis refusa de souscnre
aux conditions de l'arrêt, L'histoire ne dit ricn de
l'altitude d'Ulrich, second fils de Frédéric, dans
celte circonstance soteunelle etdéeisivc. Caractère
plus t\issimulé, il se garda bien rte mantïester eon
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sentiment et n'en couva pas moins U1] projet af
freux où le machiavélisme du but se trahit par les
précautions prises pour eac~ler It'~.moyens: ,

Vers III fin de cette annccI2.1.3, c est-à-dire
vers Pâques, suivant le système chl'~IH~lo~iq~e,du
moyen âge, l'réllel'ie 1lI0Ul'l1t a.ss3ssllle,LOl)IIll,On
publique, prévenue conl~e LOIIIS dontl? caraetere
violent ne recherehnit pornt la s!mplllille, 1accusa
de parricide. lJll'ich, qul convoitaill~ ~lIecessi0!1
paternelle, était allé ~u-de"ant de l'?ptnlon et.a~alt
tout fait pour l'accréditer. Cette SImple opmion
devint pour l'histoire ,un f~il wéré et ~"e l'enre
gistra comme tel, t~!l tmnrimant s?n sl'~ma~e s~r
la mèmoire du pretendu meurtrrer. Depuis SIX
cents ans clic s'est plue il accoupler eeue sombre
épithète de Parricid» au nom de Louis, comme
un sanglant cachet SUI' son écusson nobiliaire,
Une terrible fatnlité ou peut-être un terrible mys
tère qu'il ne nous est pas donné d'approfondir,
empèch3Îl alors la vérit~ de .~e faire j,our, .Un con
COUl'S de clrconstanees meures pflrDlt avorr, dans
le prinelpe, accumulé lc~ ténèbres alltou~,de ~e
tragique événement. LoUIS fut excommume, mis
au ban chassé du domaine paternel ct condam
né à sùbir pendant lrentc-h~it ons le su,ppli,ce
moral que faisait pese,r sur lUI une, acc~~a~JOn 10
juste, à mourirslins voir son nom l't'habilite. Cette
réhabilitation a tardé six siècles. Il nous semble
voir la pâle figure du réprouvé, marqué au front
du sceau fatal, errer de province en province jus
qu'en Italie où il alla se jeter aux pieds du souve
rain pontife, demandant sa réhal!i1itntlon, sans
l'obtenir (les preuves sans doute lul manqualenü,
mais obtenant du moins, par le saeriflec de ses
biens l'Il faveur de l'église de nome, d'être relevé
de l'excommunication. Si le Dante qui, peu d'an,
nées après, écrivit son immortel poëme, avaït
connu celle existenee, il y eût trouvé une sombre
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page à ajouter à la galerie satanique de ses dam
nés: il eût dépeint le parricide rians ce fleuve de
.~ang bouillonnant où les damnés étaient plongés
jusqu'aux cils des paupières.

Il y a quelques années, un de ces chercheurs
infatigables qui passent leur vie il déchiffrer les
manuscrits du moyen âge t), découvrit dans les ar
chives de famille d'un ancien Bernardin de Lucelle
un parchemin de petit format, muni du sceau
d'Ulrich t et, comte de Ferrette. C'était la confes
sion de mort du comte, dotée de la veille des ca
lendes de février (3t janvier) 1275. Un remords
tardif avaitsaisi Ulrich au moment où ilallait rendre
ses comptes Î1I)Îeu: il s'avoua l'auteur-du parricide.

Notre savant s'empressa d'acquérir la propriété
du manuscrit précieux et le conserve aujourd'hui
sous verre, dans son cabinet d'antiquités, il Bel
lerive, près Delémont. C'est de lui que j'en uens
un calque fidèle pris sur l'original, que je publie
comme un monument du crime d'l1Irich, pour me
servir de la propre expression du véritable parri
cide (ut si! monumentnm mei criminis) 2).

t) 1\1. Augnsle Quiquerez, ancien pr""el de Delémont, donl
j'ai déjà en occasion de parle".

!I) Je possède cieuxcopies de ce litre; 1"IIlem'a èté transmise
(lar M. Trouillat , biblinthecail'e de Porrentruy, l'autre par M.
Quiquerea, propriètaire de I'original,

Comme pièl"'& probantes, je donne ici Irs extraits des/ellres
qne j'ni reçu cs à ce sujet de ces d, IIX historiens de J'èvl\ché de
Bêle:

• Porrentruy, le ~6 octobre 1811~.
.Conformé,"enl Il votre désir, j'ai l'h"lIn"'lI" de vons trans

m.ettre une copie de Id confession d'Ulrich de Ferrette. L'cri
ginal n,'npPRrti(.nl pas Il nos archivps; il pst en la possession de
M. QllIqllcreit, l'auteur de Boureard d'.llller• •Ie l'ai vu ch PZ lui
il y a dix ans, encadré SOll5 verre , muni du scel d'Ulrich de
F~rrl'lte. L'é~rilure, le sce!,la vétusté du parchemin m'ont I,aru
bien authentique s, Je n'al donc aucun doute sur le mérite réel
de l'acte en qneslion,-TRotllLLAT••

• Bellerive près de Delémont, le 27 nov. 18li~ •
• 11 m'pst facile de répondre il votre demaude concernantIa
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« Corœ» Deo suacu« genih';ee Jfarid. Nos
Houricus t) eomes Eerretaruni nolum {aeimus
quod. interjector pairis nosl~i ,Frideriei nO~l est
Lodoycus [rater nos ter quem l11lttsleQCCUsaVlmttS
herediuüe que exelusiimus ob maledielionem
ptüris, sed nos Houricus: Utnum» Deus absoluet
nos de parrieidio sed etios» de morle Itodulfi
comiti,~ de So«ren 2) eodempU!lione neeoti ct cum
co secrete sepulti in edieula eastri Sogren. Qt~a
propter ad exium» uite peruentu« peccata omnra
denuntio Il. M. Bcnedieto qui hanc con{essionem
scribet ut sit monnmenlum mei eriminis et uere
penüentie. In euius lestimonimn presen« carla
est siVilli nos/ri munimine roborata, Dalum
anno domfni AICCLXXV pritliè Kalendas Fe
brua,·ii .• 3)

En voici la traduction:
1( En présence de Dicu et de sa mère Marie.

1( Nous Iltrlcn comte dc Ferrette faisons savoir
1( que l'assassin de notre père Frédéric n'est pas
c Louis notre frère que nous avons injustement
1( accuse ct que nous avons exclu de l'héritage à
1( cause de lamalédiction paternelle, mais que c'est
confession de mort c1'Ulrich 1 comte de Ferrelle; l'acre original
ëtait à Lucelle. mais a la dissolution de ceUe ahbaye lin des
religienlt l'empo!'.a aV.I'c d'antres docum~n18et c'ps.t ~e ses hè
ritiers que je l'al acqUIs. Je vous en envoie lin (ac-slmrle et, d~
reste, il a été publié cette année dans le cartnlaire de }'évêchc
de Bàle.,-QulQUIlRU ••

t) Cette orthographe diffère de celle qui est génuall'menta
doptée dans I,·s chartes latines de l'époque: on y voit Uda/ricus,
Ilolricus, lltricus,

2) Sogren, en français Soy/.iëres, château roin" si,tué sur la
Birse, à une demi-lieu- de Delémont, 11 était comprrs, com?,e
nons le veI'rons plus loin, dansJ'bommnge qlle ce m~me {jlrl~h
fit en t27f, de son comte Il l'èvëque de Bàle dont 1\ le reprit
eomme lier oblat.

3) D'après les Anna/es dei Dominicains de Colmar lllricb de
Ferrette serail mort le même [our, On y lit: • Anno t!l711, Co
mel Ulrieu« dc Phirroto obiit, vigi/ia Purificationi••
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« nous Ulrich. Dieu veuille nous absoudre de ce
e parrieide ainsi 'lue du meurtre de HOflalphe
« comte de Sogren tué avec le même poignard ct
• enseveli secrètement avec lui dans la chapelle
« du ehàtcau de Sogren. C'cstpourquol, au moment
« de quluer la vie, je confesse tous mes péchés au
« révérend moine Benoit qui écrit cette confession
« pour qu'clic soit le monument de mon crime ct
« de mon sincère repentir. En témoignage de quoi
« la présente charte a été munie de notre sceau.
« Donné en l'an du seigneur mil deux. cent soixante
« quinze, la veille des calendes de février.• 1)

Comment sc fait-il, demandera-t-on, que cet
acte de réhabilitation qui, dans la pensée de son
auteur, devait recevoir un retentissement public,
puisqu'Il en faisait le monument de son forfait,
comment se fait-il que cc document ail échappé si
longtemps à la publicité? On ne peut répondre à
cette question que par des conjectures. Un moine
de Lucelle, le père Benoit, comme nous l'apprend
le manuscrü, avait reeu la confession d'Ulrich.
Aurnil.-i1 cédé il un scrupule de conscience qui,
malgré l'autorisation expresse du pénitent, lui
défendait d'enfreindre les lois canoniques relatives
au secret Ile la confession? Aurait-]! cédé aux sug
gestions de la famille qui le supplia peut-être
d'ensevelir dans le secret du cloitre le double for
fait dont s'ètalt rendu coupable Ulrich, le père de
celui qui venait de ceindre la couronne de comte
et qui eût redouté d'inaugurer son avènement, en
laissant paraitre ceue double tache de sang sur sa
couronne? Louis n'avait point d'cnîants ; ses ins
tincts violents l'avaient signalé tl l'aversion publi
que. On pouvait donc sacrifier aisément sa mé
moire. Le secret fnt gardé. Cette transuctiou ne

~) L'annotation en margtl du document iQdiqlW le Hh eIlé et
le n° de l'acte dallR l'inventain- de Lucelle e [Je ql/a,t",n con"'."
,;"ne corn:,i, Phirrelarlltlt. D. U. 4MO 1,}75.
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serait pas un fait sans exemple: les coulisses de
la haute société politique au moyen-âge ont cou
vert bien d'autres mystères.

L'authenticité du document ne parait point su
jette à contestation. Elle est attestée pal' deux
hommes dont le caractère ct la science SOnt une
garantie très-sérieuse: elle est confirmée et par
le type de l'écriture, particulier à l'époque, et par
le sceau original du comte. Ce manuscrit a
pris place dans le deuxième volume de la
publication des Monuments historiques de l'ancien
évêché de Bâl« par M. Trouillat.

Pour épuiser l'ordre des considérations, peut
être trop longues déjà, mi je me suis laissé en
trainer par la nouveauté du sujet, je dois ajouter
ce que l'hist~ire a recueilli de faits posi~ifs sur
Louis le Grlmmel. Une note manuscrite par
Scbœpflin, inscrite en marge de la page 609 du
deuxième volume de l'Alsatia illustrata que pos
sède la bibliothèque de la ville d'Altkirch, porte
ta mention suivante, sous Corme d'addition au pa
ragraphe où il est question du parrieide :

«LudovtcuS luc ob parricidium ci Cœsor«
« proscriptus excommunicatione à Pontifice no
« ta'us est. Exeommttnicatione hae morli proei
« mus, àpœnitentiariis Pontifieis, A. 1236 Reatre
c quum solverelar Ludooieu«, eeelesiam R?ma.
c nam omnium bonorum suorum heredem rn,~h

« tait, duabus vilUs eœceptie , Agentltal et Du'1'
« lenstorph, quas uxori suœ legavtt. Gregor;uslX
c Pont. Weris Viterlni A. 1237dati,ç testamentu,"
c acceptaoii,

« Singulas hac supern« charlas vide in Mura
c tori ANTIQ. ITAL. MEDII "'VI. Tomo l , p• .\.70••

Voici la traduction de celte note:
« Ce Louis, mis au ban par l'empereur à cause

c du parricide, fut frappé d'excommunication par
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• le pape. En 1236, se trouvant eIl danger de mort
e il Rieti, Louis fut relevé d'cxcommunication pal'
e les pénitenciers du souverain pontife, et légua
e tous ses biens à l'église dc Rome, à l'exception
e de deux domaines il Hagenthal et à Dirlins
c dorff, qu'il légua à sa femme. Le pape Grégoire 1X
c accepta le testament en 1236, pal' Ull acte daté
e de Viterbe,

c Voyez les chartes dont il estqucstion ci-dessus
c dans MURATORI. Antiquités de l'Italie au moyen
c âgt, tome l'r, page 70/•.•

Dans le tableau généalogique des comtes de
Ferrette, Sehœpflin assigne 11 la mort de Louis
une époque postérieure, l'année 1270.

Avant de creuser plus loin dans les couches
profondes de l'histoire, jetons un coup-d'œil ra
pide sur les faits qui se sont accomplis dans la fa
mille de Ferrette depuis le commencement du
treizième siècle jusqu'en 1275, époque de la mort
du comte Ulrich. L'explication du mystère qui
couvrait la mort de Frédéric II m'avait amene à
anticiper sur les événements. Je reprends le fil de
ces événements pour épuiser en un résumé suc
eint l'historique de notre famille seigneuriale; car
j'ai hâte d'arriver aux institutions qui touchent il
l'époque moderne. Là réside, en effet, le véritable
intérêtde l'histoire. C'est la formule sous laquelle
se sont traduites, tians l'existence sociale d'un
peuple, des coutumes barbares dans le principe,
épurées peu à peu par les enseignements de l'ex
périence, affranchies des langes du servage, arri
vées par le progrès lent des siècles, par le creuset
du malheur comme par l'influence des jours cal
mes, à refléter l'esprit des masses, à nous donner
la mesure de leur seps moral, à nous initier enfin
à la vie intime d'une société organisée et à nous
présenter le tableau pittoresque de ses vieux u
sages. Ces matériaux inédits, je les possède et je
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suis heureux de pouvoir les publier dans leur
forme curieuse et originale. On me pardonnera
done de ne point m'appesantir en longs dévelop
pements sur l'histoire des personnages qui ont eu
successivement en mains les destinées du comté.
Je me renfermerai ainsi exclusivement dans mon
titre qui n'a promis que desimplesesquisses. C'est
épargner au lecteur l'ennui d'une narration qui
parfois serait froide comme un procès-verbal,
aride et incolore comme une étude chronologique.

Reprenons les faits. L'abbaye de Lucelle, dont
la fondation remonte il la même époque que celle
du comté de FerreUe,joua dès le principe un rôle
important dans l'histoire du pays. Elle sut, par
l'influence de ses abbés, qui tous appartenaient il
des familles considérables, enrichir son domaine
temporel de larges concessions et d'importants
privilèges. Les manuscrits des moines Buchinger
et Walch, très-attentifs à noter tout ce qui cons
tituait la richesse du couvent, nous en ontconservé
dans de gros volumes l'opulent inventaire. Ber
thold d'Aurach, beau-frère de Frédéric II, tenait
en 1225 la crosse abbatiale de Lucelle. Des inté
rêts de succession avaient jeté dans leurs relations
la pomme de discorde. Comme gage du rétablis
sement de la bonne intelligence, Fréuèricconcèda
la même année il l'abbaye, par un acte daté d'Alt
kirch t), une partie des priviléges attachés à sa pro
pre autorité, savoir, le droit deleverles dimeset les
prémices des terres acquises ct il acquérir dans
son domaine, le droit de pâturage pour toute es
pèce d'animaux, le droit de chasser les bêtes
fauves et les oiseaux, le droit de pèche, celui d'ex
ploiter les mines et de fondre le minérai 2), de battre

t) Tr.JUilIat. Monu.... det'/list. de rivee/lé de Bàle, I, p. 504.
SchœpOin, Â/sat. Illust; Il, p. 6:1.0.

~) A la place même où exislait jadis J'abhaye de Lucelle s'';·
I~ve .ujourd'hui une grande usine métallurgique doall'exploi.



petite et gronde monnaie, toutefois il la marque
de l'empire 1), deconférerdes armoiries de famille
If.,ec éoussons droits et renverses, seloula coutume
def'empire romain, Iedroit de percevoir les tailles,
les péot{es, l'impôt connu vulgairement sous le
nem d' Unge'll2) et tous autres impôts assis sur leurs
terres et possessions. Le èomte affranchissait le
couvent de toutes charges de la mëme nature im
pesèes dans le 'rayon de ses propres domaines;
il aeeordatr de plus aux abbés le droit de nommer
des tabellions ::t), de lègltimer les enfants nés hors
mariage!.) et en général tous droits régaliens, droits
de grâce ct autres encore. Notons en passant qu'i1
est dit très-sérieusement dans la charte d'octroi
que Berthold, en'acceprant ces conditions d'arran
gement, se préoccupait plutôt des înlérèlscélestes
que des biens terrestres 5). Cet esprit d'humilité
chr.étienne était très-accommodant

S'i111st vrai, comme Ie prètendenteertains his
toriens légèrement saürlques, que cette grasse
maison de Citeaux ne s'appliquait point il justifier
d'Une manière constante, dans la pratique, I'ascè
tation runrnit an commerce une masse de fonte et de fer forgé.
Dana la cuilline de l'ancien couvent un voyait un" borne en fer
indiquant la ligne séparllti.ve de la Fraoce d'avec la Snisse.

i) SchœpOin a donnè, dans ses planches numismalilJnes, nn
spécimen des monDaies frappées par Ulrich H, 11 D'nlsle pins
de monnales des antres comtes, 011 s'il en existe, elles soot de
\,enn('s très-rares, On voit an ehâteau de Ferrette lin bel écu
d'ugent frappé à l'effiate de Ferdinand, archiduc d'Aotriche,
nec eet exe..gue: FÉRDINAND,\'g'D: H: ARGHIDVX:
A \lST.RI..E.DVX, B"RG, LAND. ALBA. COM. PHlRT.

, C'est le meme quc SchœpOio a fait gravel' 5111' sa planche Il.
'1) GorruptioR dn milt Ohm-geld, droit de mesure ou droit

d'octroi pour les liquides.
3) Ge mot correspood au mot notaire d'aujourd'hui.
4) G'est là certes nn singnlier privilège et qui doit ne pas se

rencontrer souvent dans les documents historlques,
:1) Dominu« Bm-tllOldu5 A.bba" 'flli rœleslem malfi, 'fuam ter

re,trem ,u/>,tanliam prœ ocllfis Itabehlli.

tisme tout monacal de son chef, il n'en est pas
moins vrai pourtant qu'clic fut lin asile généreux
pour quelques uns de ces hommes inconnus qui,
sous le froc, entretenaient le fcu sacré des arts et
des sciences. Une preuve qu'elle sut dignement
apprécier les merveilles artistiques, c'est la col
lection de chofs-d'œuvre Ile tout genre qu'elle
avait réunis il grands frais el 'lui, il la dissolution
de la communauté, sc sont èparpillés en tous sens.
De ces chefs-d'œuvre il en existe encore recueillis
par des mains pieuses. A leur tète je placerai un
des plus beaux moreeauxde sculpture du seizième
siècle, mutilé par le vandalisme des èpoquesora
geuses, mais beau mnlgré ses cicatrices, Je me
réserve d'en pnrler dans la suite de cc travail,

Vers la lin du douzième siècle Lucelle possédait
un de ces patients artistes qui passaient leur vie il
écrire ct ~I illustrer de. vignettes ces précieux
missels devant lesquels notre admiration s'incli
ne. Il avait. nom frère Hellnandus. Une lettre de
'11 f)() transcrite par Waleh, dans son livre intitulé
Miscellanea Luciscetlenüa îs, nous apprend-que
Conrad de Ratolsdorf, alors abbé du couvent, prêta
aux. moines de Saint-Urbain un mrssel nouveau
écrit parce frère et tcllcmentremurqunble, parait
il, que l'abbé crut devoir accompagner son envoi
de ces mots enthouslnstes : « I\éjouissez-vous de
pouvoir chanter dans une pareille œuvre un nou
veau cantique au seigneur.• 2)Ce livre, comme tant
d'autres monuments du moyen-age, a disparu. Un
autre chef-d'œuvre de ce genre, mais inliniment
plus remarquable encore, la fameuse Bible don-

i) IIs.~ trouve lin volume de cet nll\Ta~e manuscr-it à la bi
bliothèque <III couvent de Notre- Dame-de-la-Pierre , un antre
à la hibliothèque de Porrentruy, et lin troisième entre les mains
de M. Qniql",rc7., .J"jil nnmrné,

~) E~ ""i,1 uoce CD<,dllllilJllis,c1lissi""'j"I,il,,/o, ciI"',,n''',' I)", ..lno
cant;cutn nm'um.
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née par Charlemagne aux chanoines de Moutiers
Grandval I), eut d'étranges des tinêcs. Enfouiedans
un grenier à Delémont, à l'époque de la révolution
de 1789, elle fut vendue à un riche habitant de
cette ville pour 2'- batz (3 Cr. 60 c.t. .. ). Celui-ci,
en fin appréciateur, la vendit en 1820 au prix de
12 louis, à un israélite qui, à son tour, céda le
chef-d'œuvre, moyennant un modeste bénéfice de
cent pour cent, à un antiquaire de Bâle, M. de
Speyr dont le cabinet est connu de tOIlS les ama
teurs. Tout le monde a pu voir cette Bible en
18340, exposée publiquement à Bâle. Après une
tentative infructueuse auprès de Charles X, qui ne
voulut en donner que 60,000 fr., son heureux pos
sesseur la céda au Musée britannique 2). Ce chiffre
prouvera la valeur qui s'attache denos jours à ces
travaux de patience qui, non seulement, étaient
de remarquables œuvres d'art, mais encore de
remarquables œuvres de Coi.

Entrons un instant dans la cellule du pauvre
moine qui consacre sa vie entière, une vie toute
d'abnégation, à reproduire les livres saints dans
cette belle écriture gothique, vrai caractère mo
numental, qui laisse loin derrière lui le caractère
romain. Suivez du regard notre artiste calligraphe
moulant avec une attention religieuse les lettres
de la parole sainte, tirant de ses coquilles de cou
leurs les teintes les plus vives, les nuances les plus
riches, pour faire ressortir la majuscule qui dit au
regard de s'arrêter, car cette majuscule c'est la
première lettre d'un nom que l'âme èpèle avec
transport, c'est le nom du Seigneur. Voyez-le
maintenant comme il concentre ses soins SUI' la
lettre initiale d'un chapitre, voyez ces fleurs, ces

~) Ce lieu est situé près des gorges de Montiers si célèbres
par leur aspect grandiose et pittoresque.

j!) M. cieSpeyr a eonservè quelques calques des pages les
plu. importantes de cet ounllge.
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feuillages, ces arabesques, ces méandres, ces en
trelacements, ces spirales, ces ramages, ces fes
tons toute cette fantasque mosaïque brillant sur
fond' d'or et d'azur comme le rubis ou l'émeraude
ou le saphir dans l'ecrin du lapidaire; et, dans la
lettre qul trône au milieu de son entourage lu
xuèux, une tête à auréole, une de ces bonnes et
douces figures d'anges, comme le moyen âge seul
savait les peindre ; ou hien encore, ne voyez-vous
point s'enrouler dans les plis de l'nrabesque les
anneaux éeail1eux d'un dragon, ou cligner sour
noisement le regard satanique du tentateur? L'~s
prit des ténèbres au milieu des s\>lendcurs de 1art
religieux, le ricanement du demon contrastant
avec le sourire del'ange? Ce n'est pas toutencore :
cette belle feuille de vélin va se couvrir de bien
d'autres merveilles. Chaque page du livre va s'~n
châsser dans de nouvelles splendeurs. AdmIrez
ici la fécondité d'imagination de l'artiste: il va
mettre son esprit à la torture p,ourvous compo~er
à perte de vue de~ ee~taines.d enead~emenls dIf
Iérents : son imaginntion toujours fr3lche et tou
jours pure va verser ses trésors dans une masse
de sujets dont la Bible ct l'Evangile fourniront la
matière: elle demandera à l'outremer ses nuances
les plus suaves, au carmin ses tons les pl.uss~le,n
dides, BU vermillon ses etîets les plus vlfs, Il 1or
et à l'argent leurs plus chatoyants reflets, .I~our
soutenir l'harmonie de l'immense eomposiuon.
Vous connaissez l'art mauresque, cher lecteur;
vous avez admiré les prodiges de cette lmaglnation
puissante qui a produit l'Alhambra et la mosquee
de Séville; vous avez vu la dentelle de ses arabes
ques et toute l'élégance orientale ct tout le luxe
féeri«!ue de ses sculptures. Maisvotre regard n'a-t-il
pa~ é't{~ frappé d'une certaine froideur' qui régne
dans ce riche ensembler n'a-t-ll pas senti quelque
chose comme une impression de tristesse qui ré-
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vêle l'absence de la nature animée! La vie ne
circule que difficilement dans un art qui, comme
l'art arabe, proscrit la représentation des êtres
vivants. Ah 1 que l'art chrétien lui est bien supé
rieurl Tournez les feuillets du livre dont nous
avons vu la riche ordonnance, {;t dites-moi si,
dans cet enchainement de toutes les scènes de la
création qui sert de cadre il l'épopée religleuse,
notre âme toujours avide de merveilleux, ne trouve
point sa satisfaction il voir, il côté du sextesacré, la
figure du héros qui l'inspire! Tournez, tournez
toujours, notre artiste n'a point encore épuisé
ses ressources. Il veut infuser son âme tout en
tière dans celle œuvre de sa vie: il vous réserve,
lIU détour de chaque feuille, de nouvelles sur
rri~es. Quand vous aurez parcouru ce long travail
qut lassera vos yeux avant de lasser votre admi
ration, vous vous demanderez par quels prodiges
de patience cet homme en est venu à élever un
pareil monument i comment cette persévérance
fiévreuse a pu se soutenir pendant tant d'heures
et tant d'années sans faiblir, sans même laisser
apparaître la moindre inégalité d'humeur sur ces
pages si sereines et si pures, comment il se fail
que la plus robuste patience ne se soit point dé
couragée devant cette etTrayante addition de ca...
ractères , de lignes et de pages, devant des cen
taines de mille, que dis-je! devant des millions de
lettres gothiques juxtaposées avec une netteté à
défier l'imprimerie et la gravure, Ce secret, c'est
lâ" foi qui vous le dira. C'est que dans cette com
position qu'il poursuivait avec un magique entrai
nement, notre pauvre moine voyait plus qu'une
œuvre d'art, il y ,'oyait le salut de son âme, l'es
pérance de sa vie future. Chaque lettre, dans sa
croyance, devait effacer une faute, lui valoir uhe
grâce devant le souverain juge. OEuvr.e de morti
fie&tioD et non de vanité humaine, quand le livro
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était parvenu à sa dernièr~ pngc, quand la pIUl~~
était tombée, quand le froid de l~ mo~t a~:nl Sl\!SI
la main de l'artiste, quand celte imagtnauon bril
lante s'était éteinte pour toujours, il ne restait
pas même un nom, pas même une initiale trahis
sant ce nom au coin du titre, pour permettre aux
générations futures de personnifier dans leur ad
miration, l'existence de l'auteur. Les siècles pas
sent et le livre reste: on le dirait prédestiné il une
éternelle jeunesse, tant son coloris a conservé sa
fraieheur native, et pourtant ce livre que vous :111
mirez dans les bibliothèques, il a "lige des cathé
drales. Demandez 1, l'histoire de ces colosses de
pierre le nom du Titan chrétien qui en fut l'ilr
ehitecte . L'histoire, souvent, ne vous répondra
pas; elle n'a jamaisputrouverle nom de quelques
uns de ces barbares sublimes,

Mais je me lance dans une disgrcssion par trop
prolongée à propos des œuvres du moyen ligc'.
Quand le hasard me fait rencontrer une fleur SUI'
Jlàpre sentier de l'archéologie, je me hâte de la
cueillir et d'aspirer son parfum, Assez d'ineidcnts
funèbres viendront assombrir encore ce récit, pour
que je ne me fasse pas un plaisir de communi
quer au lecteur les impressions douces et calmes
que je ressens moi-même en présence d'une
œuvre d'art ou d'intelligence qui vient sc placer
sur mon chemin comme pour reposer le regard.

L'histoire du comté de Fe rr ctte uu treizième
siècle n'est qu'un tissu de luttes incessantes dans
lesquelles les hauts dignitaires cie l'Eglise, les lé
gats clu pape ct les préfets de l'empereur inter
venaient comme médiateurs. Nous voyons cn l';l~\i

le comte Frédéric Il conclure un truité ciepaix uvee
Richard, comte de Montbélial'd, qui posa comme
condition d'arrangement lc mariage de son fils
Thierry tIIavec Adelaide, fille de Frédéric qui lui
donne en dot ;'0 marcs d'argent. Par le méme acte.
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le comte de Ferrette renonce il ses droits sur le
château de Belfort et se soumet, pour acquérir
l'avouerie de Delle, à payer à Richard deux
cents marcs d'argent ou a détruire le château de
Montfort 1),

Dans la lutte soutenue par llIrich cn i 2:32 contre
l'évêque de Strasbourg, au sujet des domaines
d'Eguisheim, le chevalier Rodolphe dc Soyhières
avait pris le parti de l'évêque. Nous avons vu plus
haut la terrible vengeance qu'Ulrich sut tircr de
cette défection de son vassal, en l'assassinant du
même poignard qui avait tué 'SOn père. Ce même
Ulrich, pour sceller sa bonne amitié avec l'évêque
Henri de Bàle, renouvela solennellcmentil MeYM
heim dans un plaid présidé par le landgrave Al
bert de Habsbourg, le 25janvicr 1233, la donation
qu'il avait faite il l'évêché avec feu son père, des
fiefs de Dirlinstlorff et de Wolschwiller. Poussant
la dissimulation il un rare degré d'impudence, il
mentionne dans l'acre que cette donation est faite
pour honorer la bienheureue« mémoü'e de son
père. Son frère Berthold, alors chanoine de la ca
thédrale de Bâle, et ses chevaliers minlstrants
Conradou Cuntzelin d'Eptingen, Hugues d'Illzach.
Henri de Ferrette ct Wetzel de Flnehslanden,
stipulent avec lui dans le même acte, Nous y
voyons figurer également un autre des frères
d'Ulrich, le comte Albert, dont l'histoire n'a con
servé qu'un faible souvenir. Une condition est
toutefois imposée à cette donation, c'est son ho
mologation définitive par Louis le Grimmel.. pal'
Albert 2) et par toutes les sœurs du comte, à cc
dûment autorisées par leurs maris, pour parler le
langage de palais moderne. Chose curieuse que
ccl acte du parricide Ulrich: il a soin d'y rappe
ItW que son frère Louis, cet innocent qui porte'

1) Schœpllin, .Ats. riipl., J, p. 355.
2) Albert était avoué de Massevao.c.
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la peine du coupable, est proscrit et noté d'in
famie I),

A dater de cette époque le démembrement du
comté commence. L'évêché de Bâle, les abbayes
environnantes s'en font attribuer successivement
quelques lambeaux. En 1232, la comtesse Sté
phanie avait donné à l'évêché les dimes qu'elle
prélevait dans le village de St.-Léger 2), L'abbaye
de Bellelay acquit en ..233, du comte Louis, une
maison sise au château de Porrentruy, moyennant
l'engagement d'y construire une chap~ne 3). Un.c
transaction amiable conclue cn I 234 [" vint fixer de
finitivement les droits respectifs du comte et de
l'évêque sur les domaines litigieux.de I:Ajoie c~

du Sallgnon, sujet de la quer?lIe qUI a~alt lln!ene
la catastrophe de t 232. Entr autres st.lpul.auons
intéressantes nous y remarquons ce qui sutt: Les
habltants du faubourg de Ferrette a~ el du v!~I~ge
de Rœdersdorf étaient tenus Il une égale sujeuon
envers l'évêque et les comtes;. les fo~ctionnair~s

de l'évêché, dans le pays d'Ajcle, devaient fournir'
un repas à l'évêque chaque fois qu'il irait.rendre
visite à l'archevêque de Besançon. Pour I.nd~m:
niser l'évêque des dépenses auxquelles Il etal~

assujetti chaque fois que l'empereur ou le. rOI
viendraient visiter la ville de Bâle, ses sujets
d'Ajoie, deSalignon etdenrod~,rsdorf,luidevni.ent
une contribution de quatre preees Il argent dites
monnaiesdut·oi. L'évêque avnit.le droit de nommer

i) Promisimm '1ltôtlf.lldclI'imm 'f/~i.",mc /"·n~cl·iptll. e.~• • i i".
{nmia, qua taborat, purgat«s, reconeilinnu (IIC:'! ad/Ii:':,?tlt~I·(J.
"'liS cltm etrutu. - Trouillat , MonunI, tle l " t, tle t CI.'t·C"C rie
liMe, J, p. 5',18.

~) Ibid. r, p. ~'24.

8) Ibid. r, p. !j2l1.
b) Ibid. l, p. 5311.

11) C'est lM première foiaqu'i!est Iait mention de la ville de
f'MTet~ daM l'histo;re,
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des maires dans ces trois localités; ces officiers
après collation de leurs titres, étaient tenus de s~
presenter devant les vidames ou avoués de l'évê
que chargés de les investir de leurs pouvoirs
I?oyennant une finan~eégulc ùcc Ile qu'avait reçue
1évêque pour la nomrnauon. Le maire devait être
~écessa!reme~t~hoisi dans la clrconseription de
1avocaue. Il étau chargé de rendre la justice, à
l'exclusion des celleriers de l'évêque et de l'in
tendant du comte. S'il se présentait (les cas excé
darutacompérence des maires, l'affaire devait ètre
ju~ée par celui des deux, du comte ou de l'évêque
qUI, le premier, aurait été saisi du litige ; les a
mendes leur appartiendraient dans ce cas par
portions égales..Chaque f~is que l'évêque ou le
comte se rendraient dans 1un ou l'autre des lieux
précités, le maire devrait faire fournir par les ha
bitants de l'endroit le foin ct la litière pour les
chevaux et la volaille pour la table du seigneur.
L'avoué devait faire défense formelle aux hommes
de son avoeatie de contracter mariage avec les
femmes sujettes au seigneur. Toutes les amendes
prononcées dans les dites mairies seraient parta
gees, chaque année, par moitié cntre les deux
seigneurs, à l'exception toutefois de celles PI'O

~ol~cées au plaid général ct qui appartiendraient
Integralement au comte. Les voleurs ne devraient
étt:e liyrés, à, ce dernier qu'après avoir passé par
la Justice épiscopale.

Comme nous l'avons vu déjà, Ics comtes de Fer
reue étaient parents deceux d'Eguisheim et avaient
hérité en t U'~ d'une partie notable de leurs domai
nes, B~rth?ld de Teck, èvèque de Strasbourg,
revendiquait la possession des domalnes restants,
La.dé~ision qui l'en !nveslit causa la plus violente
agttatlon ~alls la famille de Ferrette qui redoutait,
de ce côte, les mêmes embarras que lui avaient
suscités dans le Sundgau les évêques de Bâle. Une
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levée de boucliers l'ut lieu, qui fut sulvie en n39
d'une sanglante bataille auprès de Blodelsheim
sur la Harth. L'avantage resta il l'évêque dont les
forccs s'étaient recrutées de celles du landgrave
Albcrt de Habsbourg qui, de son Cilié, avait eu à
subir des hostilités de la part des comtes de
1" erreue.

En t2'~9 Berthold de Ferrcue, frère d'Illrich et
de Louis, succède il Luthold d'AllrllOurg dans
l'évêché de Bâle. D'abord prévôt il Mouliers
Grandval, puis chanoine de la collégiale de Bâle,
sa naissance autant que ses qualités éminentes
l'avaient élevé il l'épiscopal. Son intronisation s'an
nonça comme une Ir(-"c aux difficultés que ses am
bitieux prédécesseurs avaient suscitées à sa tamil
le, La voix du sang dut dominer chez lui celle des
intérêts temporels, du moins les années de son
épiscopat furent-clics des années de calme pour
le cornté de Ferrette. Ses acles dénotent un ca
ractère ferme, des vues droi tes ct un esprit essen
tiellement organisateur. 11 confère des statuts à
la compagnie des boulangers cl à celle des tail
leurs de la ville de Râlc; il accorde des indul
gences à tous ceux qui feront des largesses au
monastère du Lieu croissant auquel son père
Frédéric avait donné en fief dos propriétés sises
à Ollwiller près Soultz 1), en compensation des
dommages qu'il lui avait causés dans le temps;
il permet aux religieux dc ce couvent de fonder
une chapelle dans le village de Soultz; il échange
le quart des dimes à Sondersdorfî, Bendorff,
Muespach et Büsseraeh contre un domaine du
chapitre de Bâle il Kembs j en 1249, il invite tous
les archiprêtres, doyens, curés, vicaires et cha
noines de son diocèse il contribuer aux frais
qu'occasionnera la reconstruction de I'Oberhoff
du Prieuré de Saint-Pierre, il Colmar. ruiné et

i) TrouiIlat, lCH: cil.
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incendié par les guerres de J'interrègne; il re
construit en 1254 la nef ct le chœur de l'ancienne
église d'Altkirch sise dans la haute ville, à proxi
mité du château; 1) la m,è.IP,eannéc, en vertu d'une
bulle fulminée par le pape'lnrlOccntlV, il excom
munie le comte Rodolphe <JêHabsbourg ct plu
sieurs chevaliers pour avoir, de complicité, in
cendié II} couvent des Madelonnettcs de Bâle; 2) il
figure avec son frère Ulrich comme contractant
dans l'acte d'alliance offensive et défensive conclu
pour dix années entre les villes dc Mayence,
Cologne, Worms, Spire, Strasbourg, Bâle et autres
cités riveraines du Rhin; il envoie le chanoine
Henri à Cologne pour en rapporter une tête, deux
bras et d'autres reliques des onze mille vierges
qu'il déposa dans les diverses églises de Bàle; 3) il
consacre la chapelle de l'hôpital de Colmar et en

f) II paralt que cette èglise avait ';re détruite pae un incendie
qui toutefois respecta ta tour du clocher Lors de sa d",molition,
en 1845, des traces l'ort apparenl"s de cette destruction se re
marquèrent au mur de la tour ail s'adossait le chœur. On con
serve Il l'hôtel de ville quelques clefs de voûte de ('édilice bâti
par Berthold. L'une d'elles porte I'lnscription suivante:

A. DO. MCCLV ••• RCTA. 1':. ECLA. Il. A. D"NO. B'

FIRRET. BASILIEN. EPO.
2) Celte bulle est rapportée pnr Tschudi, C"ronicnn "el"eti·

cum. p. '.I.5Q, et par 'Crouillat, loc rit., p. 606. 11 ne sera pas sans
Intérêt d'en extraire ici quclques lignes:

Qllocirca, (ratrrltitate .•uœ, per tlpost.lica scripta mendamus:
'Iuatenu. si ita ISt, dieto« saerllego« tamdiu, appellatione remota ,
.œconomunicatos publice 1Iuncies, el filcias ab omnibus arcti"s cl,i
tari, donec passi» injuriam satisfecerinl competcnter••• monitione
prœmi'la per ea:communicationis sententiam in persona», et inter
liictum in terra. ipsorum. appellatione rcmota compellen«,

3) C'e.t sans doute àcetévêque quela ville d'l\ltlirchdevait
la faveur de posséder dans slln église un autel placé sou s l'In
vocation de trois de ces vierges martyres, Sainte·M.echtunde,
Sainte-Cunégonde cl Sainte·Wihrande. L'existence de cet
autel est mentionnée dans une charte de 15011 eenservèe aux
archives dela ville. (Voir la Iègende des onse mille vierges dans
mon trlVailsur le Muse. Je BMe. Revue d'AI,acc 1BU).

arrête les statuts le t 2 juin 12:l(;; t) il expulse, la
même année, les nonnes bénédictines du couvent
d'Obermiehelbach (Saint-Apollinairc). Les graves
désordres qui s'étaiemJ~rroduits dans cette com
munauté religieuse ~(a~lÇ~t devenus un scandale
pour l'Eglise etles {j('~~~:~Aenjuger parles l~rn~es
de l'aere d'cxpuls,ion; ces vierges fol1~s 9U1 n ~
voient plus d'huile dans leurs lampes, étaient loin
d'imiter' les vestales ; elles affectaient au contraire
d'enfreindre la règle de leur ordre, cédaient trop
facilcment à l'attrait des plaisirs mondains, don
naient dans des travers dc tout gcnrc, ct, tout en
encompromellantlesalulde leur àme, deven~ient
un sujet de scandale pour les autres; E.n s~,!v.ant
le texte latin qui nous transmet ces. dc~alls,.J al eu
soin d'adoucir la rudesse pnr trop slglllficallv~de~
expressions. AjoUlons que cct acte fut conbrme
par une bulle du pape Alexandre lV. ~) .

Le 10 décembre 12ii2, après treize annees
d'épis~opat,Berthold vint mourir il Altkirch, dans
le château dc ses pères.

Sous son suceesscur Henri de Neuchâtel, les
comtes Ile Ferrette descendirent quelques degrés
de plus dans l'échelle de ~écarlenee où le~ ~n
trainaientfatalemenl leurs enmes. En 1271, Ulrich
est forcé de vendre à l'èvèehé de Bâle le château
et la ville de Ferrette, les chateaux de Soyhièrcs,

t) Ce document cl'n.tient de~ indication~ qu'il est utile de
signaler. L'évêque était venu li Colmar precedemment pour
relever celle ville des sentences prononcées coutre elle à propl~a
de la discorde generale, c'est à dire de l'appui qu'elle ~onnaJt
à la oause de l'Empire contre celle dt; la papaute, Les clto~ena

le prièrent alors de faire la c~nsecratum de la ~~ap~lIe d~Y~O
l'ital; mais celle mesure paraissant causer.dllp,relud,lceà 1eghse
paroissiale, l'évêque différa la consécranon Jusqu à ~e que lea
lntèrëts de celle dernière fussent garantis. Le chap.tre ayant
donaé son consentcment, l'évêque consacra la chapelle le U
juin et stipula qu'elle ne pourra jamais être agrandie.

(Chronique de Colmar, par J, Liblin, p. 55).

i) Trouillat, 1tH:. cit,
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de Blochmont, de Lœwenbourg, de Morimont, de
Liebensteln, le château et la ville d'Altkirch, les
villagesd'Ammertzwiller, Spechbach, les châteaux
de Ilohenaek et Wineck f)~ 'la cour de Cernay avec
ses appartenances tant en. villè. qu'au dehors; les
cours de Dirlinsdorft'~ BouxwUler, Ruederbach,
Altkirch avec les fermes".quiendèpendalent ; celles
de Spechbach, Ammèr~~i~l.~r, Burnhaupt et
8chweighausen; les villages de Thann et de
Dannemarte, avec les hommes, les avoenties, les
fermes, vignes, champs ct généralement tous les
droits de propriété, à l'exception toutefois du châ
teau de Schœnenberg et dc la cour d'Illfurth. 2)
Ulrich devint ainsi le vassal de l'évêque de Bâle
qui lui conféra toutes ces propriétés à titre de
Ilef oblat. Il ne survécut pas longtemps à cet acte
de déchéance. Nous avons vu sa mort en t~7!),
son repentir et sa confession. 3) Il avait été investi
dc la charge de landvogt de la Haute-Alsace, di
gnité qui echut également il son fils Thiébaut,
second du nom, qui lui succéda comme chef du
comté. C'est pendant son administration qu'un
édit de l'empereur Rodolphe introduisit 1usage

1) Ulrich reçut en liefleschAll"lIlx de Hobenacketde Winecl,
• vec leurs apparrenanees, de l'':''''\quc Henri de Stra.bonrg,.en
f2bt. La mouvance du fi..rayanl passé en n7i à l'évêque HP.nri
tre nrle, il h-s reprit de cc dernier au mëme titre. (SchœpOin,
At.. iII. JI, p. 122).

2) Chan/four, ainé-l/istoired'Als, par Sclrœpflin t. JI, 1'.104.
3) Les Annalcs des Dominicain.'tle Colmar, que i'aicit~esplus

halt~, I1xcnts'aJnort au 31 janvier, o·eat-â·dire a la veilledrs ca
lenlles de février 127~. li résulte du N<Jcrologe de Lucelle, mil·
nuscrit dn père Bernardin Walch, qui se trouve aujourd'hui
entre les mains de M. Schwartl., maire à Lucelle, qu'il n'est
mort que le lendemain {" février. (i Febra4J'ias, Obiit DominaI
Ulrteu» come. Phlrreiarum, 'lai conlalit nabis.carratam vini «Ibi
tt }j(adi, pro anniver.,ario suo ceîebrando singllli. anni.).L·~lDno·
tation toute matérielle qui suit la date du déees anit quelqùe
chose de beaucoup trop intéressant pour 005 bons moines pour
qu'il soit petmis de douter dl' leur l'.mp~'semel1t • tenir noie
uaete dn jour du décès.
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delalangue allemande dans la rêdaelion des acles
p~tblies.•Si" dès l'an 128h l~em~e.rcur l\odolphe
( obligea d'écrire les $Ctès Imp~rl~ux en langue
• vulgaire, c'est que tlillemand etait une langue
«mère parléc de,rollil-ftlmtJs par un peuple qUI
• I'entendait.> \npürœJ~s'ch~rtes que nous lIv?ns
II consulter pour:fb "formnuatlon de c~u~ notice,
11 partir du quatorzfèfbe siècle, sont eentes dans
celle vieille langue tudesque, informe et ru.d~, ct
llont le type, chose curieuse, s'est cO,nscrv~ JUs
qu'aujourd'hui dans le langage populaire du~und
gau connu pour la. rudesse d~ son organe SI C!lO
quant pour les oreilles françaises. Ut,'e foule d ap
pellations dont l'élément rudimentaire ne ~e re
trouve plus dans la langue allemande de nos jours,
sont encore en pleine eil'culation dans notre vieux
pays de Ferrette et nous servent, dans III trnduc
Lion des anciennes chartes, il dètermlner le s~ns
de bien des expressions sur lesquelles les dIC-

tionnaires sont muets. ,.
Le ~3 septembre 1276 la tille d'{jJrich l, ma~lcl~

à Conrad Wernherr de Hallstatt, landvugt d Al
sace, mourut au chateau de Plix~ourg,. dan~, la
vallée de Munstcr. Elle fut enter~ec au ,cu:neuere
des SŒurs de sntnt-Jean d'Uruerlinden, Il (,ol~ar.
(Annoles (les Dominicains de C~I~al'~ page ti9.
Chr-onique de C~lmo r , p~r J. Llblm, 1;' •• 70),

Le comte Thièbaut fait son appannon sur la
scène de l'histoire en marchant avec l'emperc~r
Adolphe de Nassau l'on Ire la ville de Colmar, qUI,
sous l'influence de son bourgmestre Rœssel
mann, s'était dètachèe de l'empire. L'l\;ffièr..
d'Adolphe eomplaitdans ses rangs les archevêques
de Cologne et de .Mayence, les évêques de Spire,
de Bâle. Le comte de Ferrette :.\Vuit. sous son
commandement l'une des trois divisions du corps
d'armée. Peu de temps après (en \ 2Hli) il prit part

(1 Chalf·auhriand, t#n"/Y$e r/llsCmnÙ de l'(,i.roi,·e dt' France.



à l'expédilio.n du même cm.IH~I·e~J1' .~olll.r~ le roi de
France PhihJlpe-le-B~tgUlavait reum a sa cou
ronne le royaume ~l\ ~h.ancienne dépendance

de l'empire 1). cet,LA.·. . .. i"wn..,.eut un. I·ésultat. fu
neste. Toute la glU' ~~ .~\p'mande de la ville
d'Arle~ fut passée au, . ~ .~'Ac par les tr.oupes
Irançaises. Wernherr .. Jstatt y perdit son
jeune fils Thiébaut qUL':9v31t' accompagné son
oncle.

L'empereur étant venu peu de temps après en
Alsace, apprit que l'évêque de Strasbourg, entré
dans le parti du roi de France, faisait des prépa
ratifs hostiles. Il se rend immédiatement à Brisach
et envoie au landvogt de la Haute-Alsace l'ordre
d'entrer en France avec des troupes, pendant
qu'il envahirait lui-même le pays d'un autre côté.
Thiébaut réunit une armée nombreuse, passa les
Vosges et mit tout à feu el il sangsur son passage;
mais, cédant aux instances dc quelques familles
puissantes de la Lorraine auxquelles l'attachaient
d'anciens liens de parenté, ctqui d'ailleurs avaient
appuyé leurs démarches d'un présent de 5000
livres, il cessa toutes hostilités et rentra en
Alsace 2).

Le 20 octobre 1281, le comte Thiébaut signe
à Colmar une charte par laquelle il cède à Henri
d'Isny, évêque de Bâle, tous ses droits sur Por
rentruy, I'avocatle d'Ajoie, le domaine de Bure
et sur leurs dépendances, gens et biens, avec
tous les droits qu'y possédait Thierry III, comte
de Montbéliard, pour J80 marcs d'argent payables
en deux termes. (Trouillat. - Monuments, t. Il,
p. 3/.3-344. - J. Liblin, Chrono de Colmar,
page 94).

En 1298, le seigneur de Berekhelm, Sehult
heiss de Colmar, avait expulsé violemment quel

t) ScbœpOin, Al.at. il/ait. tome II.
') W. Strobel, Gc.c,.ichte fÛt El.a.".,

(lues citoyens de lu ville et e!llt~\'é ail prévôt d~ !a
eathédralc de Constance, fl'cre du comte de f n
bourg 60 marcs des revenus qu'il possédait à
Colm;,'. Le comte deo":f'ribourg indigné, saisit
plusieurs hommes::d~.t"~~P.~t~ ct sc ~engea sur
leurs biens et sur.'le,urs ~~r.sonn~s. MllIs ~e. co~~te
de Ferrette, lan~vbgt.de}a province, chaue 1rn
jure qui lui est faite etzavec I~ seco.urs des. ha
bitants rie Colmarer d autres lieux, Il envahit les
terres liu comté de Fribourg ct ravage tout ce
qu'il peut atteindre dans le Glotterthal ct autres
localités. (J. I.iblin.-Chronique de Colmar.)

Thiébaut, vivement ..uaché au parti de I'empe
reur Adolphe, prit une part très-active aux dé
mêlés de ce potentat avec la vme et l'évêc~é de
Strasbourg. 1\ se joignit en 1298 aux Colmariens ,
avec les levées des villes de la Haute-Alsace ct
plusieurs milli~~rs de pa.Y:'lllls" marcha contre l'é
vêque, Incendia la vullèe de Soultzmatt et. porta
le ravage dans les possessions épiscopales 1).

Le duc Albert d'Autriche, landgrave d'Alsace
venait d'ètre élu empereur à ln place de son ri
vaI Adolphe qu'il avait tué à Gœlnheim. Comme
il arrive toujours en pareille occurrence, cc chan
gement dl' règne amena un changement. dans le
personnel des grands dignitaires de l'Etat. l.e
tandvogt de l'Alsace supérieure, Thiéhaut de
Ferrette, fut remplacé par Jean de Lichtenberg,
neveu de l'évêque Conrad Il. Pierre de Rollwiller
fut investi de la charge de juge provincial. Il ou
vrit un plaid général en 1300surlu place publique
de Thann. Adelaide de Ferrette, sœurde Thiébaut,
.narlée Ù Ulrich de Rcgensperg, saisit cette occa
sion pour faire abandon li son frèrc dc ses droits
dans la succession paternelle. Luthold de Re
gensperg, son fils, attaque la donation, plaide
contre son oncle devant le tribunal provineial de

f) Chro1l, ('olmar. _ Sc!lwep8io, ,l'.ftt. i/lud.
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Rothweil et obtient, sous lu présidence de Nicolas
de W?rtenfcls, un arrêt qui ordonne aux nobles
de Reinaeh ct de Bade, alors baillis de l'Autriche
dans l'Alsace supéneure, de meure Luthold cn
possession de la mOÎtiié'~~ '("~mlé de Ferreue 1).

',.1 • .1" .1I"
1) ~a~s k~ manulcrits jnédils .l\e l'abbé Grandidier, que

M. Llbh!!, directeur de la R~I"''lii A/soce, a bien vuulu me
C~mmUlllqIlPr, ,.se ,tro~JVent cunsignés les renseignements
s11I.vanta, avec I'Indication des sources auxquelles ils ont ét"
plmél:

En 1~77, 1.. cumte Thiébant de Ferrette ... uscrit une
~r~n58ctwn à UD'holtz, avec Berthold, abbé de Murbach
l Codere m~mbr~"areus Murborel1si,~).

En t 279 Thiébant prête hommage à Othon 1V, comte dl'
BOllrgogDe, pour les biens relevant de lui. (Dunod, Histoire
du com!é de Bourgogllc, t. 2, p. 212).

II faIt, en f'284, un" donalil'n au mcnastëre d'OIllenhel'g
fondé par son aïculeHelwige d'Anrach, lemme dr- Fr/,di:ric Il
(Bruc~"er, X Sllick, .l" 1~84). '

• L. com/~ iltl Ferraite« /.~nl de /i cuens d~ Bouruoene la gardtS
«l! ,,!allred StJlilJn~yen Ai.~,~ois, Senebar«, /11 JJC;II/C cl J10nl ••

(RegIstre dei fiefs relevants dn comté de Bourgogne "l'rit vers
l'an t.294). . ,

Oth?", comte ~aJatin de Bourgngne, accorda en t295 à
Gauthier. do:Mo~lfaucou, en n-rlige, la sdgneurie de Houge
mont qlU lUI était revenue par le dècës SlIn. hoirs de SOIl cor. de
Jean de Ferrette. qui la tenait Iigélllent de lui. Thiébaut de
Ferrette., frère de Jean, n'~xclut poinl.lr- souverain, (Cartnlaire
de Montfaucon, fol. lI4, cité par M. Perreciot : Oc )'état civil
des personnes dans les Gaules. -Tome 2, p. lOf), '

En t296, à Tha?n, Thiébaut de Ferrette donne à l'abbaye
de Lucelle le droit de patronage des églises de Phafl'ans et
d'ElueD'ont (Steyerer, p. 237).

Lll même ~nnée Calherine, Illle de Wallher de Klingen et
femme de Thièbaut, comte de Ferrette , l'lit enterré.. dans le
mo,!aslère des religiellies Augustines de Klingenthal pres <lu
Pel'!'~àle, fondé Pn,rWalther, son përe, (Jlœ/Ill, Chron%gin
prot'mcut} rlrenO'8lltJlIlCœ, ort!: ff. "remi/ar'lInI S. AI/lfll,.!ini,
PIlR"'0),

Marguerite de !:Ilandenherg, s<:conde femme de Tbiébaut,
mourut apCl':s 13tO,

'fbiéhaut fonda en 1.'297 le monasli:re des l'r(,res mineurs de
l'Orare de Saint.)<'rançois à Thann. II y fut entem: dans le
ch','eur de l'église près de l'autd. Uo au Ire comte de Fe/'l,,!tte,
qUI !,l'0urUI il Btlle en 1342, rUl ausai enterré chez les Curdeliers
de '1hann, J ..anne de Ferrelt'· légua il cc lIlonastfote 200 marcs
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A son retour d'Aix-Iu-Chuuell« oit il avait as
sisté au couronnement d'Albert l, l'évêque Con
radprit ~ tâche Ile récupérer eeux de ses domaines
que If'S hasards dela ~"C,I:I',elui avaient fait perdre
sous le règne précédent. Le 4 déecmùrel~!lH, il
sc mct en marche a'y~e\lIi corps de troupes im
posant, brûle le ehMl'.3U tic Guèmar , s'empare
de Sle-Cl'oix-ell~plaine, et fail irruption dans les
domaines dn comte de Ferreue qu'il ravage pres
qu'entièrement. Trop faible pour lui résister, car
l'êvëquc s'appuyait du concours des villes libres
impèrialcs, le comte sc vit réduit il faire tics pro- .
positions de paix. L'évêque n'y souscrivit llU'it la
condition qu'il donnerait sa tille Ilorzelnnde en
mariage l, Othon d'Oehsenstein, landvogt de la
Basse-Alsace, Quelques années après Herzclnnde
el son frère \1lrich cèdent ill'é\'(\qucJcan LillDlrp
hcim leur part il la <lime de Soultz 1).

Le comte Thiébnut mourut il Bàle en 1310.
d'argenl. Rodolphe, archiduc d'Allll'ic!ll', fils d,' Jeanne, y
fonda, Cil 1361, un anniversa ire. (5)'III,p.<is rill'onicœ prol'i"d",
tlI'gcllli)lcllsis, apud Kllcn). Tome 6, p. 2tO.

Adelaïrle d" Ferrette, "'mille du enmte Ulrich de Rcgen••
l'CI'g, renonce co 1aoo, ,'n l'a"'l\ll' dt: son l'ri,." 'I'hièbaut, il
l'héritage de sou pèr" k comte UI,.ich et dl) sa mère Agn;"
(Hert'golt, l. :l, p. 582).

En 430R, J~genoll, comte de )<'l'ihollr~, Conrad cl lIenri ses
fils, eonolurent une alliance p/lur cinq ans avec Thiébaul,
comt e de Ferrette el sun fils Ulrich, comte de Rothenberg
(!lougemonl),

(Hist. Z~hrinll" bad. t. 1, l'. '243).
I,'em:r.ereur Henri am'anchit, en 1309, le uoblt, Thiéballt

comte e Ferrette, du paiement ,l,,, somme' qll'i1 avait ex
too'qu/:... aux Jnifs pendant la vaeanc" de 1')o:lIIpire. (lIp.ngolt,
Inlll" 3, l" 591).

J,a 01h11" ann/"" <I"s discussions s'étant élevé... entl'"
Olhon, él'êque de 8,lIe et Thièhaut, comle de Fel'!f"
l'évèque sc p,.él18l'a avec J'aide .le la viII" il fair" irru n
dana les t,'cro:s du c"mlr'. Cclui-..i dnt "1:.1,,,, il "/:vêqlle , .n
Ilomainp. de 81umbp.rg (Florimllnl) l't 1.· ree'·vlli.' n till'" ,le ft,'f
..blal. (A/berlllS nrgentinensi,f. GI..."n;'1I/(.'. l" Il 5),

1) W, Slr"be/, l\Jc. dt.
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SOI1 COI'pS, celui de Catherine, sa femmc, ct de
Thièbaut, son fils, furent transférés en t3ta dans
,'église des cordeliers de Thann et furent enter
rés dans Je chœur, du côté de l'évangile, avec
cette inscription: Hie lit grave Thiebolt von
Pfirt, und v"o Catherina sine {rott seliçen, und
ire sun, Thiebott, (Steyerer, p. 2f5.-Grandidiel',
Mss. inédits) 1).

L'empereur Albert J, dont le règne fut de si
courte durée, ven nit d'être assassiné l'II Suisse,
dans les champs de Windisch, pOl' son eousin Jeun
de Souabe et quelques autres conjurés au nombre
desquels figurait Rodolphe de Wart. Ce dernier,
prlmiüvcment attaché à la personne d'Adolphc
de Nassau, avait été un des instigateurs les plus
aetlfs et les plus acharnés du complot. En immo
lant l'empereur il voulait atteindre le meurtrler
de celui à la fortune duquel il avait attaché ses
jeunes espérances, ses brillants rêves d'avenir.
Ces rêves vinrent se noyer dans des flots de sang.
On connait l'affreuse et sombre histoire de la pu
nition des conjurés j on sait que RodolphedeWart,
condamné au supplice de la roue, fUl traîné sur
la place de l'exécution, attaché il la queue d'un
cheval el que son agonie sur l'instrument fatal
dura trois jours entiers 2); on sait le dévouement
angélique et presque surhumain de sa femme
Adelaïde de Sargans 3), et les vengeances terribles
d'Agnès de Hongrie, fille de J'empereur, qui fil

t) On trouve dans t'église de Neuboul"/I' l'èpitaphe 'Divante:
• An. dom. t3t7. 3, non, a,,,'jlis, obiil domina Herblanda,
'1/,IlOr Üttoni« de Oeh8enllein, filia Theobaldi eomiti» de l'fi.t,.

!.'abhé Grandidier, -- Mss, inédits.

~) J. J. Fugger, Spilll{ci dei' EI,ren rle$ Er:hal/$c$ Oe,,'e,"
re.eh, page 259.

3) M·· la duchesse d'Abrantès, dans lin artiel e publié en
tsa4 par te M/l$éedC3 famille.t 1:1 intilnli,: Adelaïde de SarStl7....
barolt"e ,le 'Part, a co lore de SOli beau style ce sombre {'/,is"'!"
de l'histoire helvetique,

immoler plus tic douze cents victimes aux mânes
de son père, qui poursuivit à outrance tons ceux
que de simples soupçons lui désignaient c~llIll1e
complices, comme pa~'ell:s ou comme amis des
meurtriers j qui fit couper le tronc de l'arbre teint
du sang de son père, ,,'cotit faire un bahut où cne
serrait ses vêtements utin d'avoir constamment
sous Ics yeux Ile quoi activer sa vengeance. Le
château de Wart fut rasé du sol. La malheureuse
veuve du supplicié termina ses jours dans un cou
vent de Bâle.

Il me reste 11 dire maintenant pur quels liens cc
souvenir funèbre se rattache à noire histoire de
Ferrette, nans la petite commune de Winekel, si
tuée sur le chemin de Ferrette à Lucelle et ac
culée au pied de la montagne, il existe une belle
prairie connue nujourd'hui sous la dènumiuntion
de JVm't-maU: près de cc pré sc trouve une
ancienne chapelle, dédiée à Saint-Georges, qui
portait jusqu'à la fin du seizième siècle le nom dl'
Wa?'[.-Capell, en souvenir d'un ehevnlier de Wart
qui l'avait fondée. Sur une petite éminence, 11
proximité, on a découvert ~!fférents débris ~'~b
jets antiques que la tradl,I10lt locale co~sl~e~e
comme provenant d'un vieux manoir qin JadIS
aurait existé sur cet, emplacement ct appartenu
aux nobles de Wart. Serait-cc là le château rasé
pnr Agnès tle Hongrie" - Toujours est-il que la
famill e de W art possédait ilWi~c~el dcs,prop,riélés
importantes et que celte localité devait lUI êtr.e
partlcullèrement chère puisqu'elle y a eonstruu
une chapelle. Voici comment s'exprime il ce sujet
le Livre ferrier ct sfatutaire de l'ancien comté
de Ferrette, manuscrit de Hi67: "Gleich am
" dOt'ff Winekel hat es ein Cappell, die Wm'(
" Cappell genant, und ,vii1'dct zue zcitcn auelt
"dtu'ch den Conventualcn desz Gothshauszcs
" Ltueet mit dem GofllsdieJMt nersehen, Welche
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• einer von Ward; gestifftel, Und die beste ma-
• then, so die von Winekel haben; gleich under-
• thalb dieser Cnppell gele,qen, darvon Sll[erliel:
• dem. Gothshauez Lütse! ze zinsen sehnldig,
• und sind! dise mathen l'œllig, also wann ein.
« besitzer dcrselbcn abstirbt, miiessen seine erben
• solehe von berûerten: (;otlts"an,~z Lùtze! mit
« gebürenden reprise uiidor empfnhon: •

« Tout près du village de Winckcl, il existe une
• chapellc.uppelèc la Wardt-Cnppell, (fui fut jadis
• desservie pal' les moines du couvent de Lucelle,
« Cette chapelle fut fondée pal' un membre de la
• famille de W ardt. Et immédiatement au-dessous
« de la chapelle sont les meilleurs prés de Winckcl:
• ils son l frappés d'une rente annuelle en faveur
• de l'abbaye de Lucelle, Ces prés doivent en
• outre une taxe de succession: ainsi, lorsque
«leur possesseur vient à mourir, ses héritiers
« sont tenus, pour pouvoir entrer en possession ,
« de payer un droit de reprise à la dite abbaye de
« Lucelle .»

On trouve de nouvelles traces de celte famille
de Wart dans le Nécrologe de Lucelle, (Neero
toqium. sivè liber mortuOt'um, t'enovatum de
suovero originali in membranâ à P, Bernadino
Walck, protesso Lucellensi, anno Domini17ft.l)).
On y célébrait un anniversaire pour le repos de
l'âme d'un chevalier Rodolphe de Wart purent
ou descendant de l'assassin de l'empereur Albert,
et pour tous les membres de sa famille, La formule
de prières cn parle en ces tel'me~: «J,ylnrltm el
• aliot'um quàmplurimorum de Mœrdlingen el
• Rwlolphi: comilis de Wart, nec non (undato1"ttm
• de Monle(alconis, Reqnît!scant in pace. Amen.•
Un autre YOlume Il1lllluscl'it Ile Lucelle intitulé:
Regi3/rallt1'a do(~ltmentorwm œconomiœ 1.1(('(1/
leltais in Alsatia, 1781, donne des délails plus
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explicites SUI' celle Ionrlution. ~()uS 'Y lisons,
page '~Oft.:

« Fusuicüo» einer tœglichen mess, so i111, ';ot-
• teshaus Lûtzel immeruiœhrend soll gelLalten
« uiertlen , besehehen. durcl: RutinlplLum lliftera
• dl' Wat't 1362, pro summa capitali :lliOO [,
« golllgniden, A ltare est sancti Sebastum«. Mis,S(t
• non speeilicalltr ut sit de requiem: ,~(!(l lfnœ-
• eumquc mi,ysa ,mflicere oidetu»,

• incipit: ln no mine Domini, amen.. , .... , pro
« prétio trim1t miiliun» el sexcentorum. Ilorenn
« r-um similiter au1'Î de Florentia.c.,». Quntl in
« ecclesia dicti sui monnsterii Lueellensis in loe«,
« quem ad hoc prœ{allts miles duxet'if eligendl/.1/I
« unum auare n01mm consit'ttant cl (!t'igant (tc
• œdific(1111 el in co vcl nlter« si qlwd ibidem
• nunc eonstntctuln ad hoc ipso miles nomina
« oerit et deputaoerit, ex nunc in ante« ,~illgltli,~

• diebus, sine dola et ïrasuie, pev unwm dict;
• monastcrii monachum. insacerdotio ('on,~lilutum

« missam))·ro saluteanillta1'ltm ipsilt,~rniliti,~, pa
• rentumque ae prœdccessorum et majorwm. el
« bene{actorum ipsillS militi» lutberi el celebrar!
• fadant et-procurent.

« NOTA. Clt1n supra. dieto peeimu» ,~1tl1t1na

« empta..mnt prato in btmn» Wineke! xi/a (fltœ
« communite,' vocanlttr Wnrt-muuen.• '1)

« Fondation d'une messe [ournnllère ct PCI'llé.
« tuelle à l'église Ile Lucelle pour le ,dH'.valicl'
• Hodolphc de Wurth en '!3Ii2, pour un capital de
« :}60(1 Ilorins d'or, L'autel est celui de Salnt-Sé
« !Jastien, 11 n'a point été spf!cifié si l'1~lIe IlleSSP

« doit l:ln~ ulle messe ,k lleqtliem, niais il pal"ail
« que toute espèce de messc pcut suflh'c. Elle
« commence: Au nom du Seigneur, Amen, . , . , ,
• Celte somme dc Il'ois mille six cenis florins d'Ol'

JI C!l";sIOI,hOl"US, l'oblij:"''ant !lSCld.,ly"H'. a (,iell " ....1"
Ul'indique.' la BOUret de Cl't;, nol~& • •JP. l'tl1 n~n"~lcic ,·h·t'tUlUI.
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« de Jlo.r!epce es.t donnée sous la condition que
« les mOIH.es dudit couvent de Lucelle érigent UII
• a~t~l n,cuf:"dans I\:'l~r église, au lieu qui aura été
• désigné par III .ei~ë\'alier susnommé et que SUI'
e cet autel ou S\lI"W1{ de Ceux actuellement exis
• tants et qui aura éTé· jwminativement. désigné
e par le rnèrnc ebevalier', il soit dit une messe il
e perpétuité el. choque jour, sans dol ni Irnude
0: par un moine dudit couvent dûment ordollué
• prêtre, et que celle messc soit célébrée pour le
• salut, des limes dutlit chevalier, de ses parents,
• prédécesseurs, ancêtres et bienfnilCurs. »

• NOTA. On 11 acheté avec la susdite somme
• ll'arge,nt des prés situés au ban de Winck.el ct
• appelés communément Wartlt-matlen.»

Il est curieux de voir comment cet empereur
A.lbert 1 dont la de~ce':ll~anee va louer un rôle. plus
direct dans notre histolre de Ferrette, est juge pur
un des hommes les plus éminents de son sléelc,
par le Dante, Celle apostrophe qu'il lance comme
une ~l'ophétie sinistre il la face d'Albert, dans le
chapitre VI de son Purgatoire, est certes une des
p!l~es I~s plus émouvantes qu'ait ccrites le grand
poe~e: II s'y ",!cl~ au ress~nliment politique du
pa,rtlsan le patrtousrne subhmc du citoyen pros
eru : e Ah! Italie esclave, habitation de douleur
« vais~eau sans noeb~rdans une affreuse tempête:
« ,~ n es plus ,la ~allresse des peuples, mais un
« J!e~l de .I>rOStllutl?O L... Q'Importe que Justinien
« l mt donné le frein des lois si la selle est l'ide t
« Sans ~ui, tu aurais ~oins de honte, natlon qui
« devrais être plus fldèle et laisser César sur la
i: selle, si tu comprenais 'a volonté de Dieu, Albcrt
« de Germanie, vois comme cette bête est deve
e ~';le féroce pour n'avoir pas été corrigéc pat'
t( 1 eperon, loy!'q~e tu as commencé il lui imposer
« le Joug! TOI qUI abandonnes cette bète lnrlocile
0: et sauvage, quand HI devrais enfourcher les
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• nrçons, qu'un juste jugement tombe du ciel SUI'
• la race, et qu'il effraye Ion successeur! EUU'ai
« nés par la cupidité, ton,Ju}r:e: ct toi vous avez
« souffert que le j<ll'din~l~plpire Iùt abandon
• né"" Viens, cruel, el "/?,is l'oppression de ceux
« qui te sont ûdèlcs.i. Viens voir ta ville de Rome,
«veuve et délaissée, qui pleure, qui l'appelle
• nuit et jour, et (fui s'écrie: «0 mon César,
« pourquoi n'accours-tu pas dans mon sein t Viens
• voir combien on t'aime, ct si (Il n'as aucune
• pitié denous, apprends de ta renommée il rougir
• (le les retards ,» 1) C'est bien là le sombre gibelin,
plissant sa lèvre sardonique, au sourire proverhial,
cl. immortalisant S3 haine tians des strophes dont
aucune traduction ne saurait rendre la sauvage
énergie,

Ulrich 11 succéda à SOit père Thièbaut 0I0l't
en '3\0, L'empereur avait préparé de bonne
h cure son fils Frédéric aux nffalres d'Alsace.
En 130~, dons une charte du monastère de
\\Iengcn, il porte le litre de landgrave de III
Haute-Alsace. JI est désigné sous le même nom
[usqu'en l'année -13'1!t, époque il laquelle il fut
élu roi par quelques éleete urs en concurrence
avec Louis de Bavière et confia il son frère
Léopold l'administration de l'A Isace. 2) Ce Ilcmicr
avait concédé en fief en i 32t1 à Ulrich la ville
tic Delle ou Dattenried :~), avec droit de sucees
sion des femmes, Cil cas d'extinction tic III lignée
masculine. Ulrich sc montra fort dévoué il la
cause des deux frères, il marche avec l'èvêque
Jean de :;trasbourg contre Louis de Bavière, le
concurrent de Frédéric, qui avait envahi l'Al-

4) Dant« Aligbiel'Ï, T,II Dioine ComeJi", "·a.h",Ij"" ,i,'
1\1. Arlau.l de Montor.

'1) SchœpRin, AI~lIf, iIll/sl., t(lllle Il, l'a~~ llO'l.

.1) Hengott. Gènilll, H/lb~.IOlllC III, n" 748.
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say?,' ct arréru sa ~HlI'ehc il llorlishehnf ]. Fré
dérie, par reconHlllssancc pour cc service, con
firma pal' un nouvel acte la libéralité qui avait
été faite il Ulrich par son frère.

A la m~rt de Léopold nous voyons apparalue
SUI' .Ia scen.e son frère Albcr'r. Il dit le sage
archiduc d'Autriche. Le comte Ulrich, le dernie:
des comtes de Ferrette, n'avait point de deseen
dan~s màles: en lui allait s'éteindre cette l'nec
a~clenne qui marqua son passage dans l'his
torre de notre pays en traits inclfacables. Déjà
\J,omme ll~~S .l'avons v~ plus haut, Îe comté d~
Fe~reue n etait plus qu un fief mouvant de l'évè
~he de, Bâle. Ce .~ef alluit passer en des mains
etraogeres, car 1instrument d'oblation écartait
les .femm~,s de la succession. Ulrich obtint tou
tefois de 1èvèque de Bâle, Gérard de Wippingen
une ~harte qui déclare ses filles habiles il lui
succeder dans les fiefs bàlois, mais qui soumet
ce~ acte à. la ratification du saint-siége. Il s'agis
sait de faire 1111 plus tot les démarches nèces ..
sai~es pour obtenir cette ratification. Le ebmte
uvatt .~eux.. filles nubiles, Jeanne et Ursule. La
pl'~mlerc etait demandée en mariage par l'ar
ehiduc Albert II et la seconde par Hugues de
Hoehberg, JI se décide il faire lui-même le voyaye
d'A.vignon où résidait alors le pape Jean XXII;
l?aIS, peu confia~t dans le pouvoir de sa propre
e!oque~ce et mu d'ailleurs par un sentiment
d orgueil paternel qui le poussait à produire
dans le monde le talent de sa fille Jeanne esprit
supé~ieur, nourri d'études littéraires et 'possé
dant a un haut degre celte culture intelleetuella
SI .l'are chez les femmes d'alors, il emmène avec:
lUI la Jeune comtesse à la cour papale. Elle
prononça. devant le .souverain pontife un dis
cours latin, et son eloquence persuasive dont

1) Seb(.l'I'flin, jlsal. 1/1116/., IOIJl.~ Il, l'Qgc 503.
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la Iorce fut doublée pal' le sentiment de sa po
sition personnelle et de son brillant' avenir, fut
suivie d'un plein succès. l\entréc au manoir pa
ternel elle fuI, dètlnitivemenïflaneèe ù l'archiduc
d'Autriche. l'cu de temps après, le to mars 132'.,
Ulrich Il mourut à Bâlet)~'L'al'chicluc Albert qui,
alors, se trouvait à Thann, accompagne la com
tesse Jeanne cl sa mère à Massevaux où leur
a...ait donné rendez-vous l'arehevèque cie Be
sançon, Vitalis, et le 2li du mème mois, le pré
lat, agissant au nom et par ordre du pape,
confirme le privilège accordé aux fillcs d'Ulrich
de succéder aux fiefs bâlois 2). Au mois de mai
suivant les noces furent célèbrées à Bùle avec
tout l'éclat d'une cérèrnonie prinelère. L'inves
thure du fief eut lieu en même temps, sous la
condition toutefois que Jeanne paierait à sn sœur
Ursule une indemnité de 8000 marcs d'argent
pour l'abandon de sa part dans la succession
paternelle. C'est ainsi que le comté de Ferrette
passa dans les mains de la maison d'Autriche 3).
L'indemnité due il Ursule est toutefois réduite
à 2000 marcs d'argent, valeur de Bâle, par un
acte de renonciation daté de Baden, le mardi
après la Saint-Barnabé i333, et dans lequel sti
pulent le comte Rodolphe de Hochberg et son
fils Hugues, tant en leur nom qu'en celui Ile
leurs hoirs .\.).

Immédiatement après la mort de l'archiduc
tl 10 martill!: obiil Ulrieu« uliimus cam~' Pherretarum '1"i

dedll clJIwent"i quasdam vin~t" in banllo de "If"olb, 'Ilia. l.'inca6
,/llontiam cmcrat maler 'UIl, toli eonditione quod l'i,,,,m de eisden«
vinci. deb", ...inirlrllriperpelwl conl'en' IIi ad bibere«, IIICccX.X.1r.

(Nécl'Olol;cde Lucelle, pa~e 30).
2) I.a bulle de confirmation est datée d'Avignon, le 8 tics

calendes de fenier t3i8. JI en exisle un "idill."s aux archives
de la préfecture du Haut-Rhin, oÙ j'en ai pris eennalseance,

3) J. J. FlIsp;cr,Spiegel der Eltren. page 294.
4) I.a charte existe aux archives de la prè.fecture.



- XI)

Léopold, lIaymon, abbé de Lucelle, concéda à
Albert tous les bénifiees dont avalent joui les
landgraves ses prédécesseurs, ù la condition
qu'il défendrait les droits du couvent chaque
fois qu'il y serail porté aueinte tj.

En 1324, Léopold, en sa qualité de landgrave
ayait ouvert un plaid général pour toute la pro:
vince, sur la voie publique à Thann (in stratâ
publicd). Jeanne y comparut avec son époux
Albert et assistée du comte de Thierstein comme
avocat, pour faire admettre son mari aux droits
et prérogatives attachés il la possession du comté
de Ferrette et des autres biens dc famille 2). La
méma année, Albert rachète il prix d'argent les
droits d'Othon d'Oebsenstem dans les villes de
Thann et de Cernay et la seigneurie de Rouge
mont qui était échue il Ursule dans ln succes
sion de sa mère. Il paie 2700 marcs d'argent,
valeur de Bâle, pour eeuo acquisition 3) datée de
Thann le mardi après l'Annonciation 1324.

La période historique qu'embrasse la vie du
nouveau comte de Ferrette a eu son retentis
sem~nt par les faits étranges, les événements
tragiques et célèbres qui s'accomplirent alors.
En .. :13;) l'invasion des sauterelles, immense
pla!!! d' Egy~te qui ravagea pendant trois ans les
plaines de 1 Allemagne; en 13'.9 la terrible peste
noire dont l'Alsace eut tant à souffrir, et, par
contre-coup, les persécutions contre les Juifs
aceu.sés d'avoir empoisonné les fontaines el im':
moles en masse par la fureur populaire: aveugle
et stupide vengeance, entassant des cadavres
pour faire concurrence au fléau de Dieu comme
si le fléau n'eût pas suffi lui-mèma à s~ grande
œuvre de destruction; en 13ti6, le tremblement

1) Bernardin, Fa,t. Luull., page '167.
'1) Steyerer, rv«Alhm-li1f ,apie>lt", cap, Il, r- 13.
3) Chartf' anx archi ..". de le préfecture,
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de tCI'I'C de Bâle, autre œuvre de destruction,
qui ne laissa pas cent maisons debout et en
gloutit 300 personnes. Albert Il avait eu, préci
sément à ccue époque, des démêlés avec les
Bâlois; ses courtisans eurent la cruauté de lui
conseiller d'aller surprendre la ville dans su
dètresse , ajoutant que Dieu lui-même venait de
lui en frayer le cnemin. L'histoire a recueilli sa
noble réponse: • Dieu me préserve, dit-il, de
• cette barbarie de faire peser une nouvelle
• afniction sur ceux qui ne sont que trop afOigés
• déjà! Laissez-les reconstruire leur vllle ; alors
«seulement nous pourrons leur faire notre
« visite .• 1) Cemêmchomme, auquel sescomem
porains ont décerné le surnom de Sage, ne brille
pas moins par son sentiment religieux, par son
amour des arts et (les sciences, que par sa mo
dération. Il construisît la esthèdrale de Vienne,
ce magnifique temple de Saint-Etienne, une des
merveilles de l'architecture gothique et eut Ic
bonheur d'assister à sa dédicace le dimanche
après Pâques de 1MO. 2) Parmi ses titres de gloire,
il compte encore celui d'avoir agrandi l'Univer
sité de Vienne ct d'y avoir appelé de savants
docteurs de Paris, La duchesse Jeanne, cette
noble intelligenee, cet esprit mâle dans un corps
de femme, dut être souvent l'inspiratrice de ses
entreprises. Elle ne put échapper toutefois aux
morsures de la calomnie qui Il'OP souvent atteint
les grands. L'empereur Louis venait de mourir
8U mois d'octobre -13'.7. Des soupçons odieux
rauachèrent sa mort aux événements suivants:
Jeanne était venu en automne dans son comté de
Ferrette où, trois ans auparavant, elle avait
réuni quatre villages il la ville de Thann pour

t) Fugger, Spiegel der Ehr">l, p. 3311.

2) tsu.. p. 3i 8.
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donner plus de développement à la cité naissante.
Pour s'assurer la tranquillè possession de son
comté, elle conclut avec les évêques de Stras
bourg, de Bâle et de Constance un traité d'alliance
auquel prirent part également ceux de Zurich et
dt: Berne. Après avoir donné ses soins à d'autres
aflaires intéressant ses dornaiues, ellc retourna
en Autriche et, en passant à Munich, elle alla
r.endre visite à l'empereur. Louis lui fit la récep
tl?n la plus affectueuse. Peu de temps après le
depart de Jeanne, il éprouva une violente indis
position. Aussitôt les soupçons sc donnent
carrière et accusent la duchesse d'avoir fait
prendre du poison à l'empereur SOIIS la forme
d'un breuvage contenu dans une fiole il deux
orifices qu'elle portait sur elle. Mais l'histoire
impartiale a fait justice de la calomnie: il est
a~ér.é, en .effet, ,que Louis. est mort d'une attaque
d apoplexie qUI le surprit duns une partie de
chasse '1).

Dans la modeste histoire de notre seigneurie
d'Altkirch, nous retrouvons le nom d'Albert Il
auaehé à la reconstruction des forlifications de
ccuc ville. Ce mur d'enceinte, dont plusieurs
parties existent encore, fut b:iti par l'homme
auquel la cathédrale de Vienne doit son existence.
1.11 duchesse Jeanne résuma dans un règlement
remarquable, daté de 131.2, la constltutlon , les
coutumes el usages du fief colonger ou Dinghoff
d'Altkirch. Reproduire, sous forme d'extrait, les
dispositions les plus intél'essanles de ce docum(~nt,

C'I~St donnel' une idéc de l'essence du droit
féot:al, au point de vue de l'exploitation du sol,
dans le gundgau au quatorzième siècle 2),

1) Ibid. - Slrobel, Geld.idl/l' dl.' Eillfues,

'il •Noos Jranne par la grAce d" Di,'u, duchessr. d'Aulriche,
de Slyrir, de Carinlhi.· el comle.se de Ferrelte, faisons eon
na1lr,' pllhliqllf'tnent l'al' les pri'sente. 'lue nn'us confirmons et
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Jeanne mourut en Pl53 il Vienne ct fut
inhumée à l'église de (iemmingen, Seule de
toutes les belles-filles de l'empereur Albert 1,

""nlluvrlollS 'Oille. les ~d\c'" ,'1 tous les d roits que feu noIre
l'l,re 1" comlc Ulrich de Fer"rUe a {,lahlis d accordes à notre
Oiltg"o/f <l'Altkirch "1 qui s"111 l..anserits .. i-après , e t vuulons
qu'un I,'s I(ardc dan. leur ll.rm" l't 1",wllr, Ces droits .0111 ceux
que les cnluugers d'Altkirch rappellent <Ia1l5 1"",, serment au
Oill!(llOff: ;\lous colon'j'm-rs ,!t:-clarolls sons serment que Ihr.qu 'un
f.tJ·an~t'r3nl"c en cc ieu c~t y demeure pendant un an et [our ,
il doit s""vi,' notre ~eigueur et gagn"r dc lui loyalement son
salair«, Quant aux vol. etaux. délits qlti se commettent depuis
le Dupenhag (lJieben-llaag) in"!,,'ici,l,, jugement " .. appartient
il notre seigneu". Cdui 'lui vient s'étahlir' dans la cour de notre
.eign"lII· a le droit de coup.~r du hois de chouffage, .an' tontl'
rois causer de dégat, dans les communes d'al,'nloul". Il est dé
l'l'n,lu de: vendre le bois l'ou r l" transporter ailleurs , si cc n'est
dans la vill«, Nons déclarons aussi sous serment qu,' le: reprè
sentant du .r:ignl'ur qui r,"sidl' dans la Cour ne doit donner
ancun gag(' ni l'aire aucun ."rvi<o" l'\ (:sI alTranchi d.· lotlte
corvée. A l'l''poque d,· la moisson, il est dH"udu il t01t1
bourg,,"is d'"ngog('r des moissonneurs à son service avant
qu" le susdit rf'I"·.',senlant n'ail engage l,·. sieus en nombre
~Ur"ftant. Si tes blés coupés ~t.ai1·nl t~Xp1lSt~fi; à rf~hh~,· dans \e&
champs pendant III nuit , les foreslier. <l''nai,,"t l'airl: amener
Ioules les voitures ..t teu-, k-s chariots, chargés nu non, et faire
rentre-r les grains de: nolt·c ."igneur, .Ie sort.. qu'ils ne puis",nt
demeurer lIeh,,",• ..,t celui qui ne k f.,rait pas, serait mis a
l'amende d'ap"ès ", jug"ml'ut des colong..rs.Celui d". cnlongers
qui po~'èd" un l-ien longeant nu chemin ,'st autorlsè ;, prendre
du bois .lalls le 8urg"rhuh1. ct à barricader son champ. Le bien
dont s'agit doit donner par chaque Montag (ancienuI> Inesure
aJ:trairt') nn ré7.al de s"iglf~, un rél.al ..t'épeautre .. denx rézanx
d'avoille mesurés a ras, lin bol sse au d." l'ois, lin schilling
p""nnig, l'l ',"oi. hommes d,~ l'urv.''', l'nn pOlir I.~ .dgle, l'antre
l'uur I'avoim- I>t le trlli5il~me pour Illli'naison. El celui qui a la
moitié d'nn mOnlO'r" cclui-Ià lioit don.wr six pfennif{ l~t trois
cor.éahlc.. QUI: 'on ail 1"'" ClU h"aucoul' de hicn, l'l
nomhre d,~s co....'ahl... l'sI le même, mais la l'ent,, est en
p,'uJlo,·tilln de l'importanc'' du bien. Rn ca. d" déch de l'un
rI... di!s elllllng!:rs • 'ln'il ait P'''' on bl'aucullp de bitn, ses hé
ritie,'. lil.iv.'nt au bailli nn droit de SUcc(,ssion, à savoir la
meill"ure lèlc de hctail, s'il ('n exi.te. Au cas oil il n'"xisterait
point de bête vivant!:, 1" druit con.i.tera en obi,·ts d" iiI cri ..,
en meuhlo·s on l'Il lous obj..ts uSllel. ayant commeoc"ment et
lin (vO?t alle... de... dIlB., do Z"pff orle~ Zat;el/ !tatfJ. An cas où



elle eut te bonheur, dit l'historien Fugger,
de donner aes héritiers à la race d'Autriche.
Elle eut six enfants parmi lesquels on compte
les archiducs Rodolphe IV, Albert Ill, Léopold III
el Frédéric III.

Albert Il survécut de cinq ans à sa femme cl
mourut le 16 août 13ti8, à l'âge de 70 ans.
"" droit ne serait l'oint acquitté de la sorte, le bailli serait au
~oriaé à s'en payer sur le bien. S'il meurt lin prud'bomnn-

(
ein Bydermann) qui laisse des hérltiers, le bailli est tenu de
eur réadmudier 1(, hion bans paiement de droits. Les colonger.

~
i n'ont puint acquitté la rente en grains avant la St.-Martin,

nivent 11\ payer ensuite en y ajoutant une compensation (cine
'ette} si 1" bailli ne veut point en faire remise. En cas dl'

départ d'lin colnnger, celui qni le remplace doit au bailli un
q,uart de vin et allll. colong.... également un quart. - Al'réa Is
déclaration de tous ces droits on choisit puUrgardes rurealiers
a"erm,'nlés ceux que l'un reconnait aptes à ce service. Le
bailli lea installe ensuite dans leurs fonctlons, tes gardes
doivent ault colong"rs lin aeau plein de vin et huit pains, d au
bailli un demi-quart de vin et deux pains. Au cas oit l'un de.
gardel ne a'acquillerait pas hien de Ion service, on le révoquera
à q,uelqu'epoque de l'année que ce soit. A l'époque de la
mO"Olln, on doit donner aux gudes dans le Zweyclholf d'Alt.
kircb 24 gerbea de trois espèces de graina el autant dans le
Dingbull': dans la cour de l'intendant le même nombre de
g,l'rliea et à Walbeim, sur Ir. bien qui l'appelle le bien de
Krfnnt:ygM, le même nombre de ~erbel. A.u jour de Ieur
in~tallalion tes gard"a sont tenus d apporter une épaule de
porc au Ii'rmier de Walheim. Le fermie» est alora tenu de leur
donner à boire et à manger ct de les reconnaître comme
gardes. ~ous déclarons auaai que le prévÔt du couvent de
Saint. Morand doit avoir un taureau (<in Fa""n) et un verraI,
aa.osprèjuuice au droit des bourgeois, JI doit avoir de plus
quatre mulets et doit s'en servir pour aller ail Furst et y couper
du hois. Et quand les (orl"sti.'ra de Carspach rr-neentrent les
muleta dans le Furst, olora qu'on le. charge, ils doivent les
suivre du côtè d" Heidwiller, eu remontant la Huntzgnese, '"
oi les millets s'abaltent il. doivent les nider à se relever, et
quand h'. fo•-estiers viennent au eouvent , le prévôt leur doit
un dèjeüner (ein Morgenbro') el chaque année une paire de
culottes blanches, - Il Y doit y avoir une maison pour Ica
aé.acu de la Cuur, et Ies cnlongera ne doivent point rr-ndre de
jugl'menls s'il n'existe point de maison aifectel! à ces séances,
Lea colon~et:ll De doisent rendre aucune sentence ai ce n'cal
1001 lUI tOIt. (Extrait des archivea de III "il/e d'Altkirch).
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Affligé d'une infirmité physique qui avalt paralysé
une de ses jambes, il sut vaincre par sa force
morale cet embarras du corps qui lui avait fait
donner. à côté du surnom de Sapiens, celui de
Contraau«. Sur sa devise était figurée une
jambe de bois à côté d'une jambe naturelle, avec
ces mols: Et hic virum agit, • Celle-là aussi fait
marcher l'homme.• L'historien Fugger, dans
l'ouvrage duquel je puise ces détails, a encadré
le portrait de l'archiduc dons ces deux strophes
apologétiques qui résument bien sa vie:

Poplite mancu. eram, sed menti. aCllmine 71lagntll :
Aeb'1'O IiI' animu. carpore .''''pè vate«,

Claudiul inee88u, Cota P'Ctil audio: nDn Pu
Seeptr« "erit, fa.ces ua caput orbe rlgit.

Primn« eco ratrum, de seni. infi71lu,: uni
Namquc mihi debet fata renata dom,u.

Zwar iel••tund au]ochœaehen Fii.len: dOc/lilial'"rœftilJ mein rer,
Einem "Mnlien lAib id of/mal. ein' gesunde Sull'erwand, (stanrl.

Ici. del"?eise hie« im 1""tn; und riel'Lahme in de... Ge"e ...
Zepter ...erden "an dem Haupte, IIndnicl,t uondem Fu•• , reglrt,
Mir, demjiingsten lion seeh« Brûdem, doch die el'ste Stell gebiihrt:

Weil dUl'e" miel. de" a,fttmStamm, fast fatlfœrtig, blilb...teh,n.

a Quoique mes jambes fuesent faibles, mon intelligence était
a !louvent dana un corps malade habile une Ame ••ille. (forte.

.Mea actes me valutent le surnom de Sage, ma démarche celle
• C'nt la tete, et non le pied, qui régit le sceptre, (de Perelu«:
.Quoique le plus jeune de .ix l'ri,r.'s, j'occupe III t·a place:

.Car c'est moi qui fia revivre la tige de la mai.on d' Autriche
[prête à tomber.•

Sa tombe fut placée il côté de celle de sa
femme, dans celle même église du couvent de
Gemmingen qu'il avait fondé. On lit sur son épi
taphe: LANDGRAFJUS SUPERIORIS ALSACltt, NEC NOl'l
DOMINUS FERRETARUM. L'exergue de la plupart de
ses seeaux était ainsi conçu : LANDGRAVIUS ALSACIE,
DOMINUS PHURBTARUM i).

i) Steyerer, Tfila Alb"",i 1\ '/lp. - Schœpllin, AI,. m"
tome 11., page 505.
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Herrgott et Heer ont donné une gravure de
l'image de Jeanne de Ferreue, femme d'Albert,
peinte sur les vitraux du réfectoire de la Char
treuse de Gemmingen (Pinacothèque des princes
d'Autriche, planche 23)1). cene peinture sur
verre, exécutée pendant la vie cie Jeanne, a dû
servir de modèle à la statue de la même prin
cesse qui figure Il l'extérieur de la façade cil'
l'église de la Chartreuse de Gemmingen. 1\existe
une autre statue de Jeanne dans l'église archi
ducale d'Innspruek. Le père Herrgou Il donné
un dessin de ceue statue tians sa Geneotoçia
diplomaticn ouçustœ gf!lllis Haùebnrqiae, La
princesse y est représentée dans le costume du
XVIe siècle.

Sur le piédestal de la statue de Gemmingen se
trouve l'inscription suivante:

ANNO DOMINI '1351 FERIA TERTIA PROXIMA
POST FESTUM SANCTI MARTINI EPISCOPI ODIIT

ING~:NUA ET PI\OVWA PRINCEPS J)O~IlNA JOANNA,
OLVM DUCISSA ,\ USTRIJE, STVRIJE ET CARINTHIAl,
UO~IINA CARNIOLE, MAReHlJE ET PORTllS NAONIS,
COMITISSA IN HABSDURG ET KVBURG ET FERRETIS
NEC NON LANtlGRAVIA SUPERIOI\IS ALSATIJE, NATA

UR FERRETIS. GENITI\lX ILLUSTRIUM PRINCIPUM,
DonnNORU~1 RUDOLFI, FhlDP.RICI, ALBERTI ET

l\IAIIGARETIlIE ET SEI'VLT A IN GEMNICO
MONASTEIIJO SUiE .'UNDATIONIS ORDINIS

CARTHUSIENSIS IN HOC SAI\COFAGO REQUIESCIT.

Je dois ln communicntlon de cette inscription
à l'obligeance de M. Ingold, notaire à Cernay,
qui /11 tient de M. Joseph Bœchlé, de Cernay,
manufacturier à Vienne.

La demi ère ligne indique que c'est là une
inscription tumulaire qui parait avoir été rap
portée sur le socle de la statue.

1 Manuscrit. inédits de Grandidier.
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Si AIbert Il releva la tige (l'Autriche, son fils
Léopold-le-non /11 laissa tristement déchoir. li
livra l'Alsaee presque slins défense à ce torrent
Iles compagnies fl'anches conduites pal' Enguer
rand de COIICY, autre fléau de Hieu , qui vint
achever l'œuvre que la peste avait commencée.

Ln désolation régnait dans la haute Alsace, en
1371;, lors de la seconde invnsion des compagnies
franches eommnndèes par le chcvalier Irançais
Enguerrund de COllCY, Pne querelle de succession
avait fourni prétexte Îl une guerre sanglante, Le
sire de Coucy revenrllqunlt les biens que sa
mère, Catherine d'Autrlehc, avait reçus il liIrc de
douaire et que la maison ll'Anlriche refusait de
délivrer. Ces biens étaient situés dans le Brisgau,
en :\l'~ovie ct en ,\lsaee. Apl'ès une première ap
paritlon dans la Rasse-Alsace, en 13(il:i. Coucv
alla recruter des renforts ct revint, en ,a75, à 1;,
tête d'une armèe d'nu moins 4.0,000 ho milles.
parmi lesquels il comptait ~ooo lances, 6000 ar
balètes et 4000 Iantussms armés ct équipés; le
l'este de sa troupe Ile sc eornposait (lue d'un ra
massis de gens mal vêtus ct mat urrnés, flot de
barbares qui ne rèvuient que meurtre ~t pillage.
Les villes de l'Alsace avaient pris d'éncrglques
mesures contre ces hôtes dangereux. He tous
côtés, le!' uabltants de la campagne, ramassant
ce qu'ils avaient rlc plus prèeleux, étaient venus
se réfugier dans les villes fortes cl duns les châ
teaux; mais il manquait un plun d'ensemble pour
la défense commune ct l'armée de Coucy put
traverser presqu'impunément/cs plaines d'Alsace.
ArI'ivée dans le Sundgau, clic ne trouva qu'un
désert, te duc Léopold avait fait ineendler tous
les viIIllgcs ct toutes les habltatiens isolées si
tuées sur ses dornnines ; il avait, en même temps,
fail dépouiller la campagne de lous ses produits,
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afin de ne laisser aucune prise à ces bandes
forcenées,

Coucy eut hâte de se rendre en Suisse: il y
essuya de grandes pertes et revint en Alsace, en
traversant le Hauenstein, au mois de janvier
1376. Cette fois, le Sundgau ne fut pas épurgnè ,
Altkirch reçut la première visite de l'ennemi.
Une division de l'armée tenta, de prendre la ville
d'assaut pendant la nuit. Abandonnés à leur seule
défense, les habitants se préparèrent à une ré
sistance dèsespèrèe , ils allaient Inlailliblement
suecomber sous le nombre, lorsque subitement
une grande lueur vint illuminer la ville au milieu
de la nuit profonde et jeter l'épouvante dans les
rangs ennemis, A la vue de ce météore, que la
légende attribue à l'intervention miraculeuse de
la Vierge, patronne de l'église, les habitants
d'Altkircb l'eprirent courage. Obéissant alors à
une de ces inspirations suprêmes que dicte le
danger, toute la population en état de prendre
les armes se porta héroïquement au-devant de
l'ennemi: elle avait à sa tète les chevaliers
Henri de Morimont et Frédéric de Bumkireh. Un
engagement vigoureux eut lieu sous les murs de
la ville et, la même nuit, les soldats de Coucy
battirent en retraite. Cette action d'éclat coûta la
vie à trois des plus vaillants défenseurs d'Alt
kirch, les deux chefs dont je viens de citer les
noms et un boulanger du nom de Henri Seheulen.
Inscrite en traits ineffaçables dans le souvenir
des habitants, la tradition de cet événement nous

"a été transmise sous la forme colorée de la lé
gende. En 186.-9 j'ai trouvé dans les archives lo
cales le document contenant les noms des trois
citoyens qui se sont dévoués pour le salut de la
ville. Le même document rapporte que ehnque
année, la ville eélébralt l'anniversaire de sa déli-

- 8~ -

vranee. Un service funèbre, cn commémoration
des victimes. précédait la cérémonie, Devant
l'hôtel-de-ville, sm' la place qu'occupait jadis
l'ancienne église, s'élève aujourd'hui une fontai
ne monumentale sur laquelle est ll:ravée ce
souvenir hlstorique ct que domine le joli cam
panile gothique détaché de l'église.

Il Pfll'llit, toutefois, que les compagnies an~lai

ses ((lie strelfensien En{Jlrrndel') incendièrent
une partie de la ville. Cc fait est confirmé par
les leures-patentes que le duc Léopold délivra
aux habitants d'Altkirch en J3U8 ct par lesquelles
il accorda immunité complète de toutes imposi
tions, pendant dix ans, à tous ceux qui recons
truiraient les maisons brûlées pendant, les
guerres, ct promit la remise des impôts échus il
ceux qui viendraient habile!' la ville.

EnI3M. Léopold vit s'abîmer à Sempach l'élite
Ile sa noblesse et sc hl'isel' dans celle journée
célèbre la ehaine (lui rivait 1" Suisse à l'Autriche.
Trop conti mt dans la Ioree dédaigneuse de ses
preux, il ne songeait pas lfllc cette polgnée de
paysans qu'il allait cornhaurc, c'étaient des
géants de la montagne. cuirassés du souvenir de
Gutllaumc Tell ct armés de la lance de Winck.el
ried, Ce nom de Sempach réveille comme un
écho funèbre dans l'histoire de la chevalerie au
trlchienne du Sundgau, Il faut voir celle longue
liste d'hommes bardés de fer qui payèrent de
leur sang la témèriré de leur atlaque; il faut voir
cette longue gnlerle d'èeussons armoriés que
l'historien Fugger a fait buriner dans son œuvre,
comme une mosaïque étrange dont la mort auralt
été l'artiste, pour se faire une idée de la perte
immense des vaincus. A côté de l'archiduc
Léopold, tue un des premiers, tombèrent deux
princes, huit comtes et six cents nobles. La
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noblesse d:Alsace y !a~ss3 un fort contingent de
ses cl~eyahers de vieille souche, Richard de
Mo~lbehllrd, P~errc et. Walthet' d'Andlau (dl' la
ramille des, selgn,curs engagtstes d'Altkirch),
Werner, Cuntzelln , Luthold el..·\delbcrt de
Berenfels (ee dernler propriélaire elu fief colonltel'
(~' Altk.ire~~), C~nlze!in, Pierre ct Thül'ilJ~ ll'Ep
ungen, Slt~gfned d El'Iach, Wernlln de Flachs ..
landen, Walther de Geroldseek, Lando el Wern
l~a~t ,d,c Hattstatt, Burekarrh de Massevaux,
f rédérie de Montreux, Pierre de Bollwiller
Henri, Pierre et Didier de RuthsarnhausclI'
Conrad de Reiehenslein, Henri, Ulrich l<'rédét'ic'
Günther ct llüstmann de Reinachl) iiernnann'
A~mann ,et Crafto de Waldner, fiermulln d~
Wluenheim,

Lé!'pold-Ie-Mngnifique, ms et successeur du
préce~ent, ne fl1!'ure, ~our ?insi dire que pour
,!,émOlre dans IlldmlOistratlOn des affaires du
Sundgau: en 1393, il donna il la ville de Ferrette
Une charte pal' laquelle il lui concéda le droit de
pâturage duns t~lUle l'éte~du~ du bllillillge de ce
nom, En f 397 JI affranclilt l'abbaye de Lucelle
~e l?!ls impèts et la prit sous sa proteetlon par
ucullère, Sa femme Cll~h,c~ine de Bourgogne,
~o~t I~ retnarq~llbl~ obèsité est consignée dans
1 histoire, fut dCpOSltlllre de SOn autorité dans la
province d'Alsace, Il lui n,'ait attribué en H06
avec l'a~miniHraliondu landgraviat, l'lIsufrui t (~i.
l,a collation des fiefs. Son chargé d'afïaires était
~masmann de Bappolsteîn. Un des premiers
actes de .ta duchesse fut de eonûrmer les droits,
prérogatives et coutumes anciennes du comté de

I~ ~ann('mann de Rp.inacb, le seul qui StII'V';CUI, fut dei.
I~llul\le de son patrimuine, Sun fil. lildch vinl plus lard se
h'I:f'~ dan. 1.. S,undgau et flll la souche .les Iroi. branches de )a
famsllt~ de Beinaeh, connues sous les noms de Fous.emaff"'"
de teinbrunn, ('1 de Hirtzbach. .

(SchœpOin, AIs, ill, tome Il, page 69t).
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Ferrette. En HlOclle accorda il la ville .l'Altkirch
le drolr œUm(/ell à charge par la ville de creuser
111I puits, dan~ l'eneeintc ?CS ~orlifie:lli~~I~, p01l1'
les besoins éventuels Il tm cial de siege ; en
'4'3, clic ajouta Îl ('C droitle monopole IIu IIéhil
cie sel pOUl' toute la seigneurie, sous la condition
l\'atTeclcl' le bèuéûcc de la vente aux lI'lIVUU~

d'entretien des eonstructions cie lu' ville Il' ,\II·
kirch,

Parmi les Iaits dignes Ile remarque qui signa
lèrent lu dernière période du moyen âge et qui
curent une inûuence plus ou moins directe SUl'

les destinées de noire pays de Ferrette, il m«
reste ù citer la bataille de Saint-Jacques où le!'
Armagnacs apprirent ce qu'i! en eoùte Ile rem
portel' une vlctoirc sur une poignée d'hommes
de cœur dèlendant le sol de leur patrie; et les
représailles eruelles qu'exercèrent ~es, Bàloi«
contre les possesseurs des fiefs autnchiens du
Sundgau qui avaient épousé la cause des Arma
;I:nacs, Ils s'emparèrent d'abord du château llt~

Blotzheim appartenant Îl Henri d'Eptingen , puis
vinrent chàtier F errette dont le bailli Pierre d{'
l\Jœrspet'g avait fait défense expresse à ses ad
ministrés de Iournir des denrées allrnentaires
aUX Bâlois, A Altkirch, Ferrette ct Oltingen, ils
firent (le qu'on appell~raitl~ujourd'huiune r~tz,in

de ?îOO rézeaux de ble ct d une masse de bétail,
51.' rendirent muitres des chàtenux de Dürmcnaeh
ct de Wallighofft\1l où ils trouvèrent. des arme!'
qui avaient appartenu aux eontèdèrès il la bataille
de Saint-Jacques, Les villages du domaine lit:
Thiersteln, dans le canton de Soleure, ayant ét"~
pillés par une troupe de t)OO nobles qui étaient
venus partager leur butin Îl Ferrette, les Thier
stein lancèrent 800 hommes dans le Sundgau
pour tirer vengeance de ces déprédations et.
brûlèrent les villages d'Oltingen, Hredersdorff',
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Winckel, Lutter et Fislis (14415). Le 3 août de la
même année les Bâlois, en lutte continuelle. avec
les seigneurs de Mœrsperg, brûlèrent la petite
ville de Ferrette et le lendemain le village de
Vieux-Ferrette. L'église, seule de Ferrette fut
respectée. Ce n'était là que le commencement
d'une série d'actes de vengeance qui peu de
temps après se succédèrent avec une effrayante
rapidité. Le Sundgau, Inféodé à la maison
d'Autriche, il la vieille ennemie de l'indépendance
helvétique, avait un large arriéré à solder. La
défaite de Salnt-Juequcs à laquelle il avait pris

r.ar t en aidant le dauphin Louis de France, ne
ui était point pardonnée. Les canions suisses

font des levées en masse pour envahir le Sund
gau: leurs troupes, lancées d'abord dans le bail
li fi gll de Landser, où elles brûlent Blotzheim,
Bartenheim, Schlierbach et Eschentzwiller, se
portent vers Thann, et livrent aux flummes les
villages de Buetwiller , Brlnlghoffen , Hagenbach
et Ammertzwiller. Le bailliage d'Altkirch fut plus
heureux: une contribution de guerre de ~ooo

florins lui épargna la désagréable visite des con
fédérès.

Je viens de parler de Hagenbach, Le nom de
ce petit village qui faisait partie du bailliage
d'Altkirch est tristement célèbre dans les fastes
du Sundgau: il a donné naissance au landvogt
Pierre de Hagenbach. Ce nom est une tache de
sang en même temps qu'un souvenir d'opprobre.
Il est des 'existences qui, poussées fatalement
sur la scène du monde par le mobile d'un faible
talent, étayé d'un grand fonds d'astuce, se jettent
dans la voie du crime pour conquérir une illus
tration que leur ambition rageuse ne trouverait
point ailleurs, Tel fut le sire de Hagenbach. Il y
Il du Tibère et du Claude dans cette nature
étrange, JI y a l'aveugle cruauté et. la lubricité
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infâme, un hideux mélange de passions féroces
couvertes du faux vernis que donne l'aplomb du
parvenu, Maitre d'hôtel du duc de Bourgogne, il
devint grand-bailli du comté de Ferrette, lorsque
l'archiduc Sigismond eut la faiblesse d'engager
ses domaines d'Alsaec à Charles-le-Tèmèraire.
• Commettons nol1'e amt! ct. féal cltet'alie,'
• messire de Haqambac, qrand-boitt; de notr»
• vicomté d'Auxois et de not1'e comté de Ferrette.
• à nous naçuères transporté« pm' illuslre el
t puissant prine« trés-cher et trés-am» cousin .'/!
• dite Sigismond d'Osteric/w.» 1) Tels sont les
termes de la lCIU'C, datée. du 10 avril H(j9, pnr
laquelle le duc de Bourgogne investit HlIllenbadt
de sa charge éminente, L'histoire a dit comment
il s'en est acquitté. Je ne puis donner id qu'Urt
simple profil de cette figure !l'ogl''' peinte il larges
traits dans l' Histoire des ducs de Row'!fogne de
M. de Barante: c'est dire qu'elle y est peinte de
main de maitre et que toute reproduction pâlirait
à côté du tableau. Elle eut son digne piédestal
SUI' l'échafaud de Brisach. On eonnait les détails
de son arrestation et ceux de son jugement, Sa
devise sc composait de trois dés avec ces mols:
leh Bosss , 2) «Je ràfle ,» Ce défi nu hasard, qui
personnifiait son existence , il l'inscrivit en guise
de livrée sur la manche d'habit de ses valets. La
valetaille, toujours arrogante, donna le COUD de
pied il son cadavre, en lui in8igeant ce distique:

Om>li, 'pe, falfa.!:: serf {a((aci.,imo ludi,
Hagenbach, le" Han: spes lua ~/lllla (ui/. 3)

• 'foute espérance e.1 Il'(I1np'~usc: la plus trompeuse est celle du
• Hngenbacb,Je r4f1fJ: tua été déçu dans te. e.phances,. [jeu,

Ce qui est moins connu, c'est que l'homme qui
f) Merclten, Ilia/oirede la villfJ d'Ensisheim, tom, 1, P 19'7.
~) Ce mot correspond au terme allemand actuel Irh p"$Ch;

du verbe pOlchen, rdfler en jouant avec trois dé••
3} Fugger, Spiegel der Ehren. p. '792,



arrêta Hagenbach dans les murs de Brisach et le
livrn à la justice, fut un habitant d'Alrkireh, le
chevalier Richard de Zœssing(!n, enseveli dans
l'église de Sainl-Morand, uinsl qu'Il résulte de
la fondation de son anniversaire, titre de 1477
conservé dans les archives de la ville. 11 constitu~
pour cet objet une rente perpétuelle de li livres
tournois, de Bâle, il prendre SUI' ses revenus de
Widnow dans le margraviat de Bade.

Qu.e dire des événements de III fin du quinziè
me siêele et du commencement du seizième qui
n~ soit acquis depuis longtemps au domafn«
hIstorique et qui ne perde dès-lors l'aurait d'une
révélation nouvelle' Le souffle de la Réforme u
passé sur le comte de Ferreue sans ébranler celte
roi de vieille roche que l'Autrlehe catholique avait
su rendre inauaquable par ses règlements d'ad
ministration locale. Ces règlements s'emparaient
de la eouselenee méme du citoyen, exigeaient de
lui .Ie serment de demeurer fidèle il l'Eglise ro
m,ame: aussi ce serment était-tl la condition lm
perleuse de l'admission au droit de bourgeoiste
la rt~gle constante lie toute collation de fonction~
publiques, depuis le haut jusqu'au bas de l'é
chelle. I~ n'y e~t pas jusqu'à l'exécuteur (lui ne
fût astrel'!t à l,épreuve du serment rellgieux ; il
ya plus, JI étaIt tenu, pour obtenir l'invesuture
de sa charge suprême, de produire un certificat
de bon catholicisme signé du procureur fiscal de
l'endroit qui ne le délivrllit qu'après UlHl enquete
scrupuleuse. i) 8i la Rérorme ne filpoint de pro-

, 1>, • Omltlt meil1~ft lJemtl'~ t"'G~~lre"~r (lNlIJ"iollell Inlllllt
Il/Ill, ~,'/11Jrr procttl'lJu" filcal" da, "N'milt6M ,tÎner Tnformttlion
"'''("/Ul 6r uber beltlgtlJlI lllcut",. d"r JIol,e"UJ~rc"""n, ,,(,elicltell
~a"de(l~ undt lJer/ll!,ltenl", 4,!c/l UJf' er dcr ca/l"'(ilc/'611 ttpo.tn
("chm unndt Nlmalltlc/l~rn"etnIre('g machendcr Religioll be)'#,,,,.
t"lUInHI', darinalllt/t ,fÎl ""n". lI~burtl, auflisr,olJM ttnlldl lm".
gel,1>t: 1st der.,lbe l'.rr t'1'OC«r.ur (llc41 hi,rumbell angll1/1irt
fIJOIrdM., IHlelur da offtJll~" u."Bebracht fI""t~" dtU~ 1Jl/ft
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sêlytes dans le Sundgau, au point de vue reli
gieux, clic y fit germer les idées d'indépendence
qui, en 1mm, arborèrent le drapeau du Bund
sehuh ou du soulic« de l'alliance, emblème de
ce sauvage et triste épisode histortque du seiziè
me siècle connu sous lc nom de Guerre Ms
paysans. On sait que c'est à Hellfrantzkireh, dans
le comté de Ferreue, que sc forma le premier
noyau tic ces Spartacus modernes, comme les
appelle un historien, qui, poussés par leur soif
d'affranchissement, marchèrent nu pillage, au
meurtre et 11 l'incendie, Jetons l1ll voile sur les
sanglantes pérlpéties du drame qu'Ils ont joui'
dans le Sundgau. Dans le cours (JI' ce récn nous
avons heurté assez de cadavres, pour que nous
puissions nom: épargner le dégoùt d'en heurter
de nouveaux. La providence choisit parfois de
terribles enseignements, Voici d'obscurs athlètes
qui se réveillent un jour du long engourdissement
que le moyen âge avait fait peser sur eux. Le
lien féodal qui les étreignait de Ioules parts et
qui chaque jour serrait davantage ses nœuds,
leur avait meurtri la chair. Ils se lèvent en masse,
se ruant sur les châteaux Cl les couvents, ct re-

111m, meilte,' O•••••• dw'cI. Illine Informati"" nidll.• dann tieb.
undt IJllct"" 'Jerno},men, unnât du., er fl'Ommlln IlIIndt el'I'baren
UJande/s" "'ye, u..ndt du.•" cr aurl, ,mblig troebt« n/felll naC/lltu.
lIomm U'tll:C umer /.llifi611 eatl'o/fisrhll, "po#oI/iIC/.e, rorllanisehll,
,,/lein .ec'igmacl,ende re(igiool ~OIIc1lrllibrl, dc.'o Ill' nuel, :wgethaft
",lfe, tllI" diu%en rJrucllen cone/udier.. er Herr proeureur filea /
n{uo, tla. "011 111me meidcr O•• ". rler :tlle die,<em di"n" erfor.
Jer/ie"" nydt Ir,no/m'llll wcrde,.

(Rxtrail d'un sete d'jo.la1latilln du honrrellu de laaeigneuti.~

d'Altlhch - Archive. de la ville - M. d, 4.)
Mal"ias 0 ...... , GIa de ce bourreau, ,\lail médecin

phy.ici.'n d" la Tille en 1731. Ayant élé p""r'u, par ln voie de
l'éll'clion, d'une place daoa la magistraturr-, S(IO ('h'l'li,.n rut
aUa'luee COlOm" iIIêgale et eontraire ault "Sig.,•• Le pounoi
Idressé Il cet t\glrd Il M. de Brou, intendant d'AIllee, fut ..,.
cucil1i et t'oél/lCtinn oa._ par arrêt du f7 DoTt'mbre f'138,
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tombent obscurs SOU8 le ~Iaive du servage, luis
sant dans l'histoire de l'affranchissement humain
une trace de sang de plus,

Au milieu du seizième siècle, l'Autriche avait
engagé une 'partie de ses domaines et notamment
le comté de Ferrette, au noble J cao-Jacques
Fugger qui vint résider au chef-lieu du comté,
releva le château des anciens comtes et l'appro
pria auX exigences stratégiques de l'époque. 1)
IS8u de l'ancienne famille des Fugger d'Aug~
bourg qui, par ses immenses spéculations com
meroiales avait entassé d'immenses richesses, à
l'exemple de Jacques Cœur surnommé le Roi de
Bou''ges, il joignait à uue éducation distinguée
et toute chevaleresque une instruction des plus
brillantes. S'il faut en croire le témoignagc d'Ul
rich de Hutten, le pamphlétaire de 18 Réforme,
l'origine de la fortune des Fugger serait loin
d'être marquée au cachet de la noblesse des
procédés, Hans son pamphlet intitulé Les Bri
gands, Hutten met en dialogue son ami
Slck.ingen et un eommissionnaire de la grande
maison des Fugger (l'Augsbourg. Sickingen
prend l'offensive: c Lf'S grands brigands ne sont
« pas ceux. qu'on pend à la potence; ce sont les
c prêtres ct les moines, les chanceliers et les
c docteurs, les gros marchands, surtout les
« Fugger. - Le marchand: Comment? nous des
c voleurs! nous qui détestons si eordlnlement les

t) .Du temps de l'archiduc ~igism"nd. dis.ipateur dt' .a
fortune, la seiRlleurie de F"rrette fui impirrnoree, cn 1469, à
Chri.tophe de Hechenberg, et ensuite au>. Ttueh.'-55 de Wal.
bausen, et rèdimèe en H04. av.'c la permlssiun de (','ml't'rcur
Maximilien [, par Marc Rl'Îch .Ie R"ichl'1l5h~in, moyennant
6tOO Ilortns, Ferdinand 1 la relira en 1540 et l'engagea de re
chef peu après 8'1X comtes d" Fugger, IJautnrilé autrichienne
.,..nt Ne dètruite l'Dr les ~",ill..is o:t les Français, la sei~nl'uri"
fut donnée ·all major-genéral suêdois Tauptlllol, duquel "II.
pIS'. li son fil• .1",,/••

(Chauffour Rillé. - Hill,tI'AI., ttr.l",. .'khtltpf/ill. li, l" ftS),
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- chevnllers, il CaUse de leurs brigandages! -
• Sickingcn : Oui, Slins doute. vous ne volez pas
e 11 forcé ouverte, mais par des pratiques secrètes
e et souterraines. Les Fugger, les maîtres, n'ont
e ils pas exclu par tous res moyens honnêtes ct
• malhonnêtes, les autres murchunds du com
e meree des Indes, pour s'enrichir seuls pal'
• l'importation de ces dcnrées également nui-
• sibles il la santé ct aux mœurs dc la potrie!
• N'est-ce pas le vœu de lous les bons citoyens,
• de voir expulser ce fléau public! ou bien,
• diras-tu que ce n'est pas voler d'inonder
• l'Allemagne d'une monnaie qui n'a pas le poids.
• IJe monopoliser les denrées indiennes. Il'y
• ajouter Ic trafic des dispenses papales, des in
.. dulgences , dcs bénéfices, Ile verser sur l'Alle
• magne toutes ces drogues et d'en retire l' de
«beaux écus! ~ 1)

Le portrait n'est pas flatte. Le mélange des
couleurs se ressent un peu trop de la fougueuse
pnsslon de l'hérésiarque qui les a broyées et qui
semble avoir trempé son pinceau dans le fiel de
son antagonisme religieux, Quoiqu'il en soit.
l'homme qui nous occupe, le Fugger de I;er
reue, peut sc passer des titres contestés de sa
gloire de famille, il II laissé après lui une œuvre
qui, à elle seule, vaut toute une illustration no
biliaire: car cette œuvre est un monument
d'histoire, quelque chose comme lin volume in
folio de 11500 pages il doubles colonnes, semé de
milliers de gravures sur cuivre et sur acier toutes
imprimées dans le texte typographique. un re
eueil illustré qui fait presque pûlir les recueils
illustrés de nos jours. Ce livre est intitulé:
,~pMgelder Ehren des hochstliifJlicllslen J( Q..rJ8er-

1) l', Chaul1'our·I\".lne.', Eturle, $ur /11s Re{Dr'rMtellrl dn X/f'
M.cle. Paris t8lS3, 1. p. 181l et 1.86.
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und K~nigliclten Brshause« Oesterreieh , oder
aus{i17'Uche GescltichtschrifflfJOn dessetoen und
tlerer durcit Erwàhlttng.~-l1eurat- Erb - und
Gltlcks-Fàlle ihm suçeuxnuüer Koyserlichen
Hôchstwiirde, K6nigreif'lœ, Fûrstentûmer ,
Grqf-und Herrschaften, Ersicr Ankun{t, Au{
nahme, Forlstammung untl/wlter Re{reundung
mil Kal/ser-Konig-c/mr-und [ûrstlichen /Iàus
sern; auch von derer aus dit:sem Hous e,'weiltl
ter secha ersten Rômisc/t'm Kal/sere, lhrer
Naclikommen und befroundten, Lebon und
Groeztluuen : mi: K ayset' Ruda/phi 1 Geburt»
Jahr 1212 an{a/wnd, und mil Kaysct' Maxim.i
liani 1 Todcs Jahr 1aH) sieh endend, erstitcl:
vor mehr ais VOl' hundert Jahren oerfasset
durcit den Wolzlgebornen Herrn Herrn Johann
Fugger, Herrn Zlt Kit'chber,fJ und Weissenliorn
und zue Pfirdl, der lWm, Kays. und Eon,
Maj. Maj. CaroU V und Ferdinand; 1 Raht,
Ce litre formidable peul. donner une itié'~ de
l'immensité de I'ouvrage , devenu très-rare
aujourd'hui, Il renferme une masse (le documents
précieux à consulter pour l'histoire d'Allemagne
ct celle dc la domlnation de la maison d'Autriche
en Alsace, Le hasard m'a rllitlomber sous la main
un exemplaire de la grande édition de eetouvrnge,
revue, corrigée ct considérablement augmentée
par Sigismond de Birck.cn, cl imprhuèe Îl Nürn
berg en i (j68 avee tout le luxe typographique tic
l'époque et dont la mise en œuvre Il dû exiger un
capital considérable, à en juger par le grand
nombre de très-belles gravures qu'il renferme.

Une description du ehàtcau de Ferrette, tel
qu'il se trouvait après les restaurations qu'y fit
exécuter l'auteur du Spiegel de1' Enren. ne sera
pas déplacée ici, Jc la traduis du texte de l'ancien
Livre terrier et statutaire manuscrit du comté
de Ferrette, autre ouvrage curieux ct riche de
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documents inédits SUI' l'ancienne eonsunuiou 10

pographique ct législative du pays:
e Le château de Ferrette est. POUI'VU de deux

entrées, lrois cours et trois corps du bâtiments,
lesquels sont disposés savoir: Le premier, nommé
l'OfJcrschwss ou château supérieur, renferme six
salles ct onze chambres, cuisine, cabinet de haiu
et caves, POUl' arrlver if. ce château, il existe UII

chemin en spirale que l'on peut parc"lIrir~oil.II
cheval suit en voiture.

e Le second bâtiment s'appelle la maison. du
hailli: il renfermc quatre salles, sept chambres,
deux cuisines, une écurie pour y loger trois
chevaux, une cavc, une chambre de bains el de
plus des greniers POUl" y loger 1000 rézaux de
grains, Ce bâtiment est défendu par un bastion
au-dessous duquel il existe deux cachots.

c Le troisième. connu sous le nom de 'mailon
des chevaliers, °n'a qu'une salle et une chambre
sur lesquelles se trouvent des .greniers capables
de contenir 500 rèzaux de grams,

• Dans le château supérieur il existe un puits
pourvu .l'excellente eau vive et taillé dans Je
roe à une profondeur de cent quinze loise. 1) :
on y puise l'cau au moyen de deux seaux en
cuivre dont chacun contient une mesure et
demie et qui sont fixés à une ~ros!ile et forte
chaine en fer,

• Il existe de plus dans le dit château supérieur
une chapelle dédiée à la vénérable vierge Ste.
Catherine cl qui n'est pourVutl que d'un calice
ct de quelques mauvais ornements. Un prêtre ou
le curé de Ferrette a le droit de jouir des rentes
affectées à cette chapelle à charge de la desservir,

e Le dit château est entouré d'lm mur flanqué
de tours et de bastions, de manière à pouvoir

i) (:e puile ~~I cnmbl" aujourd'hui> lin en Yllit encore le
largP. pt héant nrifle.. "
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~'y défendre pendant quelque temps en cali dl'
siége ; il s'y trouve tlgnlement, comme munition
de guerre. douze petits canons sur nfftits et roues,
dont six d'une beauté remarquable, 0111 èté en
voyés par les Fugger d' Aug~bollrg. avec douze cais
sons pour la poudre ct les boulets, ainsi qlle seize
crochets doubles, Tingt hallebardes, autant. dl'
mousquets à double canon ct quelques provision...
de poudre. »

En 1738, M. de Corberon, alors conseiller
d'Etat et premier président du Conseil souverain
d'Alsace, écrivit il tous les magistrats ct baillis
de son ressort pour leur demander communiee
tion du texte des anciens statuts, us et coutumes
locaux. Les recherches faites dans toute l'Alsace
pour réaliser ceuc pensée utile, amenèrent la
découverte de documents prècleux conslgnès dans
un petit volume intitulé Ancien Statutaire d'Al
sace que publia en 1825 M. d'Agon de Laeontrie.
La coutume de Ferrette, célèbre entre toutes, ne
put être transcrite de son texte original. Les
magistrats du lieu écrivirent 11 M. de Corberon.
ce qui suit: f. Le livre dans lequel les statuts et
c coutumes de cette ville ont été portés, ayant été
c perdu pendant les guerres suédoises, nous som
1 mes obligés à des recherehes extraordinaires
<( pour pouvoir certifier des dits statuts et cou
f. turnes.

.. On a suivi, à cet égard jus<\u'à présent, ce
f. qui a été observé d'anciennete, en sorte que
1 nous sommes obligés d'avoir recours 11 une
f. quantité de papiers déposés au gretTe, 11 quoi
.. nous travaillons, ce que nous avons l'honneur
.. de vous assurer, Monsieur, par la présente et
.. Que nous satisferons le plus tôt il vous donner
• les copies demandées.

1 N'ous sommes, etc.
• Signé: P. FtVI\E. MONNOY et Dn:TLtN. »
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Ce livre. perdu pendant la guerre de Suède,
et portant la date de f 567, est retrouvé aujour
d'hui. 1) Je l'ai sous les yeux. Faute d'espace
pour donner le texte allemand, je traduis presque
littéralemenl pour conserver autant que possible
l'âcre et rude saveur de ce monument. de légis
lation quelque peu draconienne dans ses dispo
sitions pénales. On comprend que mon intention
ne peut être de donner ici la coutume de Ferrette
dans son entier. Il faudrait un volume pour trans
erire les règlements relaurs aux convenuons civi
les, à l'administration de la justice, aux usages
forestiers et autres. Je me borne il extraire cc
que j'ai trouvé de plus intéressant au point 11(' vue
des mœurs et de l'état social:

Serment einiqve.

.. Puisque, sur votre humble supplique et après
production de vos titres, vous avez été admis il III
bourgeoisie, vous êtes appelé à prêter serment
en personne devant l'autorité, la main levée, en
presence de Dieu et de ses Saints, sur les articles
suivants: 10 Vous jurez fidélité, amour ct soumis
sion à son Altesse Sérénissime Ferdinand archi
duc d'Autriche etc. , notre prince actuel et gra
cieux souverain, à ses successeurs, à leur gou
vernement ainsi qu'à vos autorites immédiates
et actuelles; de faire tout ce qui dépendra rll'
vous. dans la mesure de votre Intelligence el tte

f) M. 1" nota ire D"sgl'andcl.'a?,p~ ~I., Fp;rrellt~. da~s )·êt~d.'
duquel il. est eunservè, ct qUI ) 0 lait tI'hl:r avec .(~ID, a. bien
vonlu me le communiquer pOlll' .,0 extraire le. disposltlons
curieuses qu'on Vl\ lire. En le remerciant vivement ~Ic m'~vuiJ'

aid" .. mettre aU jour ce livre de_ usagrs ~c nos pere~, Je nc
pm. me dèfendr« d'er-primcr un regre.t: <est que cc bvre n~
soit pas déposé, comme document très 111')" à coosulter, SOit
aux archives dr la prefecture, _oit à la bibliothèque du ~h~f'
li..u du Upartement. M.• Desgrandchamps a ass,.,. d .. patrlOt.o·
Ine JKl.... 4PiPrlocier III porI"''' dl' Cr rr.l{"'t.
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votl'~ fortune, eour l'utilité et la prospérité dt:
l'église, de la ville commune. du bailliage et du
village.

c 2° Vous jurez d'appartenir et de rester fidèle
toute votre vie à l'ancienne et vraie religion
catholique, d'assister aux offices divins tous les
dimanches, jours de fête et autres jours ordonnés
par l'Eglise, et de donner par là un bon exemple
à vos concitoyens, à votre femme, à vos enfants
et serviteurs; de ne point vous, éloigner du vil
la~e .ni de l'église av~nt la messe, et sans ln per
mission de votre cure, les dimanches et jours de
fête, mais d'assister d'abord à l'office avec femme,
enfants et serviteurs.

" 3° Vous jurez de ne rien dire, ni en secret ni
publiquement, qui soit de nature à amoindrir le
respect dû à l'autorité, à la calomnier ou à la
ctitiquer, mais bien au contraire de l'honorer ;
et dans le cas où il parviendrait à votre connais
sance qu'un ou plusieurs des sujets 13e permissent
de comploter en secret contre elle, vous promet
tez de. prendre sa défense, de quelque nature
que soient les atteintes, d'en informer immédia
teme~t votre autorité sous le sceau du secret, de
la tenir au courant et de ne rien lui eéler.

« ,,"0 Vousjurez.aussl d'obéirà tous ordres, défen
ses et réquisitions, aux ordonnances actuelles et
futures, instituées par l'autorité, d'être constam
ment prêt à vous y soumettre à quelque heure
que ce soit; et, si l'on avait besoin de vous en
temps de paix ou en temps de guerre, de vous
montrer en ces circonstances et autres semblables
comme un homme loyal doit se montrer.

« !S0 Vous jurez aussi de supporter volontiers,
d'endurer et de payer aux époques flx.ées toutes
~ontribufions, taxes, frais de voyages, contribu
lions de village {lt autres impôts, ainsi que les
rentes, dimes el autres taxations que supportent
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vos concitoyens; ,~I de Ile point chercher à vous
en affranchir, mais plulùt de chercher li détour
ner vos concitoyens qui tenteraient de le faire.

« 6e Vous jurez aussi de vous abstenir, ainsi
t,u'i1 convient, des cabarets, tin jeu, des jurements,
des blasphèmes, et de la luxure, et de pourvoir
avec zèle à l'entretien de VOU'c ménage, femme
cl enfants; de payer toujours régulièrement vos
dettes, sans intervention et sans préjudice tic l'au
I.orité el de ne point tromper ceux qui vous eonûe
l'ont leur bien, le tout sous peine d'amende ou de
punition corporelle laissée à l'arbitraire du juge.

• 7° VOU!! jurez aussi d'acquitter au plus tot el
comptant, la somme qui vous est imposée pour
la collation de vos drotts de hourgeoisie, cn fa
veur de la seigneurie el tic la commune; de vous
procurer aussi, comme cela vous est ordonné
"al' les prèsentes, ct d'entretenir en bu" état les
armes dont VO\l8 devez vous servir loyalcment, il
première réquisition, pour la défense de hl patrie.

• 8~ Vous [urez aussi d'acheter un seau en
euir 1) el d'en faire don 1. la commune dans laquelle
vous allez établir maintenant votre domicile.

c II" VOliS jurez aussi, qu'en conformité des
règlements sur les forêts et pàturnges, vou!'! aide
rez 1. III défense des forèls et terres appartenant
i. la seigneurie ct aux communes; que vous les
respecterez et que vous n'y couperez rien sans
permission; mais que duns le cas où vous en ver
riez d'autres le fain-, vous en instruirez immèdia
tement votre autoritè ; comme aussi vous ne
porterez point d'armes il l'eu dans les Iorèts, sinon
vous vous exposez il une punition arbitraire.

• tO~ ct dernier article. Vous jurez aussi de
taire et d'ensevelit' avec vous clans la tombeto us

1) Cet usage ...1 "ne"'~l en ..igrU'lIl" IUljourd'hlli dan_ quel
'tues eommunes. Les jeunes épunx, Inn de I~,.."on 8"illge. font
l'TètllD\ ide commune Il'un seau .a ItlCI\'l~ie.
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lessecrets qui pourraient transpirer de I'uuto rlté
dunallltege jusqu'il vous, ct qu'en ceci comme
en toute autre chose vous vous conduirez comme
il convient il un homme loyal.

«Coutume reituioe aux bien« de~ épou» décédes.

«Lorsquedcuxpersonnes contractent mariage et
que l'une vient il décéder sans hériuers directs, les
biens irnmenbles formant l'apport du défunt re
tournent. il ~es pins proches parents ct héritiers;
quant aux biens meubles formant l'apport et aux
biens que les deux époux ont hérités, achetés,
reçus ou gagnés de toute autre manière, qne ce
soient des immcubles ou des meubles, si la fem
me décède avant le mari, celui-ci prend les deux
tiers de la masse, l'autre tiers appartenant aux
hèritiers légitimes les plus proches de la femme
décédée; mais si la femme survit au mari, celle
ci prend le tiers de la dite masse et les deux au
tres tiers appartiennent aux plus proches héritiers
du mari.

« Code des penalités auequelies s'expo~ent ceux
qui contreviennent aux lois et rèçtement« établis
récemment et jadis par S, A. S. le duc d'Autri
che notre très gracieux seiqneu», ain8i qu'au/)'
autres ordonnances accessoires.

" 10 L'homme ou la femme, jeune ou vieux, qui
proféreraient inconsidérément de grosses injures,
par le martyre de Jésus-Christ, notre Sauveur,
et par les saints sacrements, ou qui, alors qu'on
leur sert à boire ou à manger, s'enivreraient;
celui qui, s'adonnant outre mesure et effronté
ment à la passion du jeu, y aura employé plus
d'un denier pour son passe-temps, sera condamné
ta première fois à trois jours, et la seconde foi!'
à buit jours d'emprisonnement ou pain cl ù l'eau.

S'il devait enïremdrc la défense pour la troisième
fois, ct que cela fût dûment reconnu, il encourra
une punition corporelle ou pécuniaire proportion
née à hl gravité du Inir, tons droits dûment
reconnus. 'Quant aux personnes fortunées ou
considèrublcs qui, d'après les prévisions el-dessus
jureront, boiront ou mungeronravec intempérance
ou sc Ilvreront sans mesure ail jeu, dies seront.
eondamnècs pour le premier manquement à une
amende de huit florins, pour le second, à vingt
florins; mais s'il devait leur arriver d'enfreindre
la défense pour la troisième fois, ct qu'elles en
fussent convaincues, elles seront mises en prison
avec application d'une punition corporelle et
pécuniaire proportionnée il la ~rllvité du fait.
tons droits dûment. reconnus. Le blasphème en ..
vers Irleu, 11 eause de son ènormltè ct de SOli

euractère scandaleux, seru puni .11'. lIlOI'!.

• 2° Béfcn8c est faite aux nuberglstes Cl autres
personnes de fournir sciemment ou Ile laisser
fournir du vin pour les ivrogneries et excès dt,
table dont il est question ei - (fessus, que 1'.1'. soit
pour les repas ordinaires ou il d'autres heures,
ni (le donner à boire chez eux il qui que ce soit
après huit ou neuf heures du soir. Les dimanches
ct jours tic fùtes légales, avant la messe, les an
bergistes ne pourront donner il boire ou il man
gel' il personne, si cc n'est 11 des étrangers ou il
des gens Cil voyage. Ceux tics auberglstes on
autres qui enfreindront cette défense seront punis
avec les buveurs alitant de fois que celu arrivera.

~ ao Les hommes l,t femmes coupables d'adul
tère, il quelque condition qu'Ils uppartlennent
seront punis la première fois de huit jours ct hl
seconde foi~ de quinze [ours d'emprisounement
au pain ct il l'cau, Ceux qui retomberaient dans
la même faute pour la troisième fois seront con
damnès au bannissement.
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t 4" Ceux qui se dèshouoreront ail point d.'
persister il ne point cohabiter avec leurs femme!'
légitimes, lieront bannis pour une demi-année,
et, en cas dl:' récidive dans le même vice, ils le
seront pour une année ou pour un Lemps plus
long.

e aO Si, aux jours de Iètes ou autres jours con
sacrés, il ne se rend pas deux personnes de cha
que maison ou au moins l'un des époux à l'église,
ce à quoi les marguilliers cl les jurés devront
être très-attentifs, la famille sera tenue de donner
il l'église une livre de cire, Les marguilliers de
vront en opérer le recouvrement ct en tenir état,

e (iO Celui qui, pendant la nuit 011 à d'autres
heures, proférerait des cris inconvenants, ferait
du tapage ou exciterait du tumulte duns les rues
ou dans les maisons, sem mis en prison, au pain
et à l'eau, pendant un jour et une nuit; mais, si
cette punition ne produisait aucun effet, il lui en
serait imposé une plus forte,

e 7° Ceux qui, sans permission tic l'autorité,
Ile livreraient à la danse et causeraient ainsi du
scandale, seront condamnés à payer deux livres,
Celui qui aura commencé, ainsi que chacun des
musiciens, seront condamnés ;, payer chacun cinq
livres: ceux qui seraient incapables de paye)'
l'amende passeront lrois [ours et trois nuits en
prison, au pain et 1) l'eau.

e 8° Ceux qui, lors des repus de noces, inviteIII
ou reçoivent à leur lable plus de vingt personnes.
ou qui leur' serviront plus de quatre plats non
compris le fromage et les fruits, paieront pour
chaque personne en sus du nombre vingt, deux
livres, et pour chaque plat en sus des quatre,
une livre dix schellings. Ces dispositions sont éga
Iement applicables aux banquets etaux festins, f)

{) Que diraient les Sundgovien~ de nua jours, ce. hetl~uJJ

Illsclmdant. de. Raurllque.etdeaLatobrige., 9Î quelque I<);;is

• 9° A l'avenir nul ne pourra inviter \rhôlt~l'

aux jours de fêtes patronales 2), ni les traiter ail
leurs, que ces hôtes lui soient parents ou non,
à moins d'encourir pour chaque personne une
amende d'une livre dix sehellings ; mais si quel
qu'un, par esprit de dévotion, voulait visiter l'é
glise ct y rester jusqu'à la fin du service divin.
de sorte qu'il lui serait impossible de retourner
il la maison pour l'heure du dîner, les aubergistes
pourront donner à ces personnes ainsi qu'à d'au
tres voyageurs un repas convenable Cl rien au
delà, à peille d'une amende d'une livre dix schel
lings, Chaque fois qu'il y aura lieu d'appliquer
lestlmendesspécifiées dans cetarticle, la l'ommune
en recevra einq schellings et l'église également.

cinq. C '1 . 'd' . " . d«10° ornme 1 etait usage Jusqu ICI ans
beaucoup' de localités que lors des services Iunè
bres cèlèbrés pour un défunt, tous les habitants
d'une commune, après avoir été à l'église, et avoir
assisté au service, se donnaient rendez- vous dam:
les auberges et faisaient de fortes dépenses à 13
charge de la commune, et que dans certaines
localités une grande dépense était imposée aux
héritiers des défunts, les dispositions suivantes
seront mises en vigueur pour l'avenir: quand une
personne, jeune ou vieille, vient à mourir, ct qu'il
s'agit de eélèbrer son service funèbre, les habi
tants du lieu seront tenus par esprit de dévotion
et de charité chrétienne, d'aller à l'église et de
lateur spartiate, .'inspiranl de la coutume d" Ferrette, ce code
.1" la sobriété, venait leur ralionuer a;nai 1., nu-nu de 1t'n.,
banquets r L'autenr de r-e .i>glolment pr-ut en rr-monner au'
... eiètès dl! fI'ml'érancf! modernes. J l s's-n ":lhall' qu"lqut' chuHf'
comme l'odeur du brunet noir de Lacé.lémllne, C'l!st une vé'
ritable loi somptuaire,

2) Cr. fêtes portaient primitivement le nom de Aircl.wcy(e<l..
11),... de la dédicece de J'égli.e. Par corruption, on a fait Kibvr
ou Kilbe, nom aOIl~ !equp' p'1'e~ ~IODt encore cél'~'-'r"'ns aujour
d'bui.
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prier le HI~u t.ou~:-plJisl>ant I)OU~ le repos de .l'âme
du trépassé : a t ISsue du service, chacun devra
retourner chez soi et il son travail. S'il arrivait
que les héritiers du défunt fissent préparer un
repas pour les prêtres, soit chez eux, soit à l'au
berge, il leur sera permis d'admettre à la mèrne
table six convives de leur choix ct de leur servir
un repas convenable, sans toutefois dépasser le
nombre de quatre plats, comme il est dit plus
haut, Après le repas, qui ne pourra durer plus
d'une heure ct demie, chacun devra retourner
chez soi. Celui qui invitera au repas donné aux
prêtres un nombre de personnes supérieur $lux
six dont il est question, sera tenu de payer par
chaque personne en sus, à la seigneurie une liVTe
et à l'église cinq schellings, à recouvrer par te8
margmlliers, S'il arrivait, comme cela a eu lleu
jusqu'Ici, que toute la commune fût réunie, il ne
devraït être falt aucune dépense sur les fonds
communaux et les héritiers du défunt ne devraient
y contribuer pour rien, à peine d'une amende
de cinq livres à payer par la commune et d'une
livre dix schellings à payer par les héritiers, s'ils
y ont contribué,

• H° A l'occasion des baptêmes il sera permis
de servir un repas convenable, sans dépasser
toutefois le nombre de quatre plats, aux femmes
qUI se sont donné de la peine pour assister l'ac
couchée ainsi qu'aux parrains ct marraines; et
l?rs des relevailles, il sera permis à de bons voi
sms et bons amis de visiter l'accouchée et d'ac
cepter chez elle un modeste souper,

c 12n Une coutume impie et contraire à toute
morale et à tout honneurs'ètam introduite et
~eDdantjournellement à se développer davantage,
a savoir que les personnes du sexe Iréquentem
les auberges, alors cependant que les hommes
mêmes devraient s'en abstenir; qu'elles s'enivrent
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comme les hommes, IIU point. d'Cil perdre la rai
son, de proférer des jurons el de se laisser aller
il des paroles ct il des actes contraires Il [OUle
pudeur, ce qui ne leur arriverait pas étan; à jeun;
qu'ainsi elles oublient ln pudeur et la retenue
Ièmintnes ; dans la vue tic parer il ce vice ct à ce
mal, défense est faite llésormais à toute femme
d'entrer dans les auberges et d'y faire de la con
sommation, principalement dans la localité 0Ù
elles demeurent, sous peine d'Une amende d'une
livre dix schelllngs par chaque manquement, à
moins toutefois qu'elles ne soient invitées avec
d'autres par l'aubergiste ou sa femme, auquel
cas elles devront s'abstenir de boire avec intem
pérance, sous peine de l'amende ci-dessus spè
ciDée, Mais lorsqu'une femme se met en voyage
et que, pour se sustenter, cne est Iorcée d'entrer
dans une auberge, l'aubergiste ressortissam au
bailliage ne pourra lui servir plus d'un demi-pot
de vin, soit au dîner soit au souper, sous peine
d'une amende d'une livre dix schellings que l'au
bergiste et la femme devront payer, chacun de
son :lôté,

« 13° Comme il est arrivé jusqu'ici que beau
coup d'individus sans conduite et sans mœurs et
mauvais ménagers perdaient leur avoir au jeu et
le dissipaient en libations dans les cabarets ct
ailleurs; que par là ils réduisaient, non seulement
eux-mêmes, mais encore lems femmes ct leurs
enfants, à la mcndicité ; que de plus ils eontrac
talent des dettes envers les eabaretiers el envers
d'autres personnes, et que parfois, contre Il' gré
des aubergistes, ils font de la dépense chez eux
et n'ont pas de quoi la payer; que pareillement
les journaliers vont. s'asseoir dans les auberges,
non seulement aux jours fériés mais encore aux
jours ouvrables. alors surtout que le vin et le blé
sont à bon marché" plutoi que ,1'~Her travailler
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moyennant bon salaire l'''ur un honnête bOUI'g...ois .
qu'ainsi ils s'adonnent il la fainéantise et IHl dé·
sœuvrement : po Ill' obvier 11 tout cela, il a ètè
résolu, en l'honneur de Dieu et pour le bien com
mun, que dorénavant les aubergistes devronis'abs
tenir, aux jours ouvrables, de donner à boire ou
à manger aux journaliers, Ces derniers devront
chercher de l'ouvrage ou rester chez eux auprès
de leurs femmes et enfants, Défense est faite aux
aubergistes de faire crédit pour plus de cinq
schellings il aucun bourgeois ou manant, à leurs
serviteurs et journaliers, ainsi qu'aux habitants
des communes d'alentour, Dans le cas où un
aubergiste aurait fait un crédit plus élevé il l'un
ou 11 l'autre, et s'il venait à poursuivre en justice
le paiement de la dette ou recourir à l'autorité
pour faire avertir le débüeur, il ne sera point fail
droit à sa demande et toute justice lui sera refu
sée; l'aubergiste, il raison du crédit, e~ le débi
teur. II raison de la dette, seront PUDIS chacun
selon les exigences, d'une amende d'une livre dix
sehellings. S'il arrivait qu'un blessé ou un mala
de fût couché chez un aubergiste, ce dernier pour
rait, sans encourir de punition, lui faire crédit
pour sa consommation; mais l'aubergiste qui,
aux jours ouvrables, donnerait à boire ou à man
:CCI' il un journalier ou à un domestique en condi
lion chez un bourgeois de la localité, sera puni
ainsi que le journalier, chacun d'une amende
d'une livre dix sehellings.

c S'il s'agissait de eompaguons de metiers, il
Il'Y aurait point lieu de leur défendre de se livrer
il leur bonne humeur selon leur coutume,

• 14" Comme il arrive, d'après une coutume
mauvaise, blâmable, dangereuse et tout-à-fait
pernicieuse. que la plupart des achats, ventes el
;'ch:mges se traitent et se concluent dans l,es ca
harets, sous l'inûuenee du vin et hors Il! presence
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Iles tommes qui y sont intércssèes cl que certains
individus enclins à manger cl. il boire el toujours
disposés à vivre aux dépens de la bourse d'autrui,
provoquent ct encouragent. ces, abus, de sorte que
beaucoup de personnes achètent, vendent ou
échangent il leur granit prejudice, quand elles
sont prises de vin, el' qu'clics sc g-ardcraient
bien Ill' faire étant il jeun, ct que pal' là clics sc
eréent non seulement il elles-mèmes, mais il leurs
femmes ct enfants une source de ehugrlns, dl'
repentirs, de dépenses ct rie pertes ; que, pour
arriver à la résilintion de ces échanges, achats t~1

ventes, elles s'exposent ~l payer une dépense im
modérée dc vin ct parfois même un dédit, tous
abus dont l'autorité n'entend point assumer la
responsabllité ni autoriser le maintien: c'est pour
quoi lous achats, ventes ct. échanges qui. ;1 l'ave
nir se feront de la sorte ct qui n'auront point été
faits à jeun, I)U31111 bien mèrne ils auraient e,u
lieu du consentement des femmes, seront de plein
droit. eonsldérés comme nuls, non avenus ct sans
effet dans la seigneurie de Ferrette, et de plus,
les acheteurs, échangistes el. tous ceux qui auront
concouru à ces actes par leurs conseils 011 ma
nœuvrcs seront punis chacun d'une amende d'une
livre dix schellings, sans aucune rémission; et si
il cette occasion, il 3 été fait des dépenses de
consommation, chacun en devra payer sa part.
Comme aussi, jusqu'il présent, on a été dans
l'usage êle faire de fortes dépenses de vin il pro
pos d'un achat minime, et qu'il n'existe dans la
seigneurie de Ferrette aucun règlement qui limite
cette dépense, il a été arrêté par l'autorité ce qui
suit: une vente d'une livre il dix livres ne pourra
donner droit (IU'~1 un pot de vin; UIlC vente de
vingt livres à deux pots; une velite de eemlivres.
il dix pots, ct ainsi dl' suite, cn proportion, Si
l'on diminuait toutefois la dépense .111 vin, 1':lIJ
torité le verrait avee plaisir.



" 'I!S° Ceux qui prêtent leur argent il lUI imèrèt
illicite ct usuraire, ct qui en seront convaincus.
-eront condamnés, ainsi que les emprunteurs, il
voir confisquer l'argent qui l'ail l'objet du prêt.

~ 16 0 Toutes les amendes spéciûècs dans les
artieles qui prècèdcnt doivcut être perçues par
t'autoruè : le uers oc ces amendes appartiendru
de droit au premier dènoneiuteur tic la contra
vention. Quant aux personnes qui n'auraient pas
les moyens d'ucquiuer ces amendes, clics sepont
appréhendées au corps ct devront subir un jour
et une nuit de dètenuon pour 1); kr. de punition
encourue.

• ,17" Défense eSI faite il tout chacun, quelqu'il
soit, de s' occuper 'l'affaires ou tic sc meure Cil
voyage, les dimanches ou jours de fêtes, avant la
messe 0\1 avant midi; mais que chacun se rende
311 service divin il r église ou J'este il la maison
pour sunetitler les [ours Ièriés. Au cas où il arri
vernit que ces alliûl'es fussent t1'ès urgentes et tu.'
souffrissent aucun ajournement, elles pourront
avoir Iicu moyennant le paiement d'une livre il
l'église. t) ~

LI~ château tic Ferrette, si bien fortiûé pal'
Fugger, ne résista pas au choc suédois pendant
la g-ucrre de trente ans: il fut démantelé en par
tie et reçu. garnison. llne insurrection du peuple
des campagnes Iatiguè du lourd impôt de la guer
re el voyant dans les Suédois ptutôt des oppres
sours que Iles soldats de la civilisation moderne.
soldats cruels, il est vrai, chargés de saper le vieil
ediûee du moyen-âge, vint ensanglanter de rechel
le malheureux Sundgau, Ferrette tomba entre
les mains des insurgés et devint le théâtre de
scènes affreuses LI' lieutenant-colonel d'Erlach

1) Ces ri~glt'lnenu ,·t lisages ont clù recueillis et codi Rés t~n

1;;67, d'après II~S ordre. dl, Ferdinand, archiduc d'Aulriche..
par \' al-ntin Holdreu, intendant-receveur el Jl'an-Conra(1
f1ap"l ..i .... grel'6l'r du cllml" .. 1 d/o 1" ,,'Ïl!'n..u,iO' dO' 'il'rrl'Ih-_

qui commandait le poste suédois l'ut précipité dei"
fenêtres du château el ses restes mutilés furent,
promenés comme un horrihle trophée jusqu'à
\hkirch. .

Lorsque le comté de Ferrette eut passé l:t la
Franee par le truité tic Westphalie, nous "oyons
tic nouveaux seigneurs relever les ,Iébrh:; fumants
du chàteau ct introniser dans la vieille residence
féodale l'écusson armorié des Mazarin. Nous trou
vons, en Hj(j7, ln résidence occupée par Armnnd
Charles duc de l\Illzarin, héritier t'l successeur du
eardinul qui confirma les anciennes franchises IW
POI'dées pal' l'Autrlehe il hl ville de Ferrette.

JI~ ne terminerai point eeue notice, trop longue
déjà, salis signaler il l'nttentlon publique et sur
tout il celle des artistes, un vèritable travail d'art,
un petit chef d'Œuvre de sculpture. provenant dc'
I'abbay« dl' Lucelle et conservè par ~1. Zuber
dans son habitation au ehàteuu de F('\T"lle, Ct'st
un haut-relief en marbre, demi-bosse. tk Iorrne
ovale CI rcprèsentant les lsroélite« devon! le S,~1'

pent. d'ait'ain de Moi'.~e. Dir« cc que eeUll œuvre.
marquée au coin d'un des meilleurs artistes ita
liens du seizième siècle, renferme d'admirables
beautés et de charmantes finesses, est chose dif
ficile. Il faut avoir l'œuvre sous les yeux pour en
comprendre la magistrale ordonnance. Bubens a
traité en grand ct il flers coups dl' pinceau cc su
jet biblique si bien fait pour exercer le talent du
maure. Bernard Palissy. noire grand artiste en
eèrumique, a rendu le même sujet tians une de
ses délicieuses eomposltions en ('mail : mais
"œuvre gagnc prodigieusement il être exécutée
en marbre, (1 y a dans le travail de notre artiste
anonyme une réminisecnee profonde de la ma
nière du Laocoon. Ces corps meurtrls pal' la
souffrance, luttant avee la morrsous l'étreinte des
serpents qui les enserrent de leurs Iormlrlables
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replis, ce mouvement de la composition qui, COIII
me un courant galvanique, fait palpiter le mal"
bre, eeue nature humaine brisée par la vengeance
divine et jetant son CI'j de désespoir vers le ciel
en courroux, enfin eeue espérance de salut atta
chée au serpent d'airain exposé pllr Moïse uvee
ces mots magiques : 1[ Hune respieiens sanabitur •
c'est là tout le poëme ; ct le poëme est émouvant.
Laissons la Bible, dans son laconisme sublime,
nous dépeindre la scène:

1[ Le Seigneur envoya contre ce peuple des sel"
pents brûlants ; ct il ('aml' de!' blessures cl (le la
mort de plusieurs,

1[ Le peuple vinl à Moïse, cl dit; Nous avons pl>
ehé parf.c que 1I0US avons parlé coutre le Seigneur
et contre vous; priez qu'il "~loigne de nous ks ser
pents.•:t Moïse pria pOUl" le peuple;

• Jo:t le Seigneur lui dit: Fais un serpent d'airain,
et expose le comme un sigllf~ : quiconque sera bles
sé el le regardera, vina .

• Moïse fil doue un se l'pen 1 d'airain. ct l'exposa
comme un siglW ; et quand ceux qui étaient blessés
1(\ regardaient, ils étaient guéris. " t)

Eh bien 1 cettc œuvre qui eût fait tressaillir
Winckelmann de bonheur, s'il l'avait découverte.
elle est enfouie depuis un demi-siècle au fond du
Sundgau, Une main négligente ou sacrilège l'avait
brisée; mais ses fragments ont été recueillis pal'
une main pieuse et rajustés avec un soin tel que
J1en ne manque à l'ensemble. Il y a trente ans,
un Ialencier- d'Altkirch en prit un moule qui exis
te encore el qui rend avec une admirable préci
sion les moindres détails anatomiques de laeom
position. Heureux d'avoir été conduit par mes
recherches sur la trace de cette curiosité sculp
turale, je me fais un plaisir d'en offrir un exem
plaire au musée Schœtlgauer de Colmar où l'Al
sace pourra la contempler à son aise.

PIN.


